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PREFACE 

Je ne crois pas necessaire de recommander aux lecteurs des Cahiers 
lasalliens les publications du Frere Leon de Marie Aroz. Les deux volumes 
dans lesquels it a presente deja divers actes d'etat civil concernant Jean-
Baptiste de La Salle et ses proches suffiraient en tout cas a me dispenser 
de le faire aujourd'hui, en tete de ces pages plus neuves encore, plus 
inattendues, mais si etonnamment et heureusement evocatrices. 

Il y a trois ans, le Frere Leon mettait la main sur ces Comptes de 
tutelle etablis sous la dictee du jeune abbe de La Salle, a l'automne de 
l'annee 1676. Cette decouverte n'avait pas ete sans exiger son prix. 
Depuis des annees, le Frere Leon avait prospects avec la plus minutieuse 
attention les depots des Archives departementales de la Marne. Genereu-
sement accueilli, et je le sais, constamment entoure de l'active sympathie 
des premiers responsables soit a' Chalons, soit a' Reims, it a pu etendre et 
prolonger son travail de recherches en tous les secteurs utiles. 

Si, en toute modestie, it signale d'un simple mot le merite personnel 
de sa trouvaille, j'aime a souligner ici le long et perseverant effort que 
celle-ci sanctionne. Il me plait aussi d'exprimer a Monsieur Rene 
Gandilhon, conservateur en chef, directeur des Archives de la sixieme 
region, ma gratitude personnelle et celle de l'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes pour la competence et l'affabilite avec lesquelles it n'a 
cesse d'orienter, d'encourager et de soutenir en son patient labeur, le 
Frere Leon Aroz. 

Avant de nous livrer ici, in extenso, le texte des Comptes de tutelle, 
le Fre're Leon nous y introduit par quelques tres bonnes pages qui sont la 
meilleure justification de ces deux nouveaux Cahiers lasalliens. L'auteur 
ne tente en aucune maniere de surfaire l'interet du document : it sait que 
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la premiere lecture peut en titre fastidieuse. Aussi nous aide-t-il — et 
combien ! — a decouvrir sous la secheresse des enumerations, sous la 
redondance notariale des formulations et precisions, toute la richesse du 
contenu, toute la valeur de decouverte de ces pages inedites. A le suivre 
lui-meme dans les trois premiers chapitres de cette Introduction, on a la 
tres joyeuse surprise de dresser en quelques pages l'inventaire abondant et 
precis des activites familiales du jeune chanoine, etudiant en theologie, au 
cours des quatre annees qui suivirent le deces premature de ses parents. 
C'est tout le cadre de cette famille remoise qui se reconstitue devant nous; 
c'est surtout, pour Jean-Baptiste un visage peu connu qui s'affirme et 
s'impose. 

L'homme qui devait, bientot apres, structurer si fortement un petit 
groupe de maltres d'ecoles, au point de lui permettre de se perpetuer au 
long des sie'cles et de s'etendre a l'univers entier, cet homme lucide, dyna-
mique, courageux, juste et bon, ferme et droit, volontaire et precis, cet 
homme-la est deja tout entier dans ce petit monde familial dont it est 
devenu, un peu tot, le centre et le chef, le cceur et la tete. 

Et je comprends tres bien la ferveur du Frere Leon aux moments ou 
it s'attache a faire passer chez les lecteurs moins familiarises que nous 
sommes, quelque chose de cette joie et de cette devotion filiale qui sont les 
siennes, au terme de la minutieuse analyse a laquelle it s'est livre. Pour 
faire naitre en nous ces memes sentiments et convictions, it ne nous reste 
qu'a suivre docilement noire guide dans une lecture attentive et reflechie 
du document qu'il veut bien mettre sous nos yeux. La qualite des gravures, 
la perfection de la typographic realisee par le Frere Edgard Hauglustaine 
et l'Ecole Saint-Luc de Tournai nous y aideront elles aussi. 

Rome, le 22 mai 1967, en la fete de saint Jean-Baptiste de La Salle, 

Fre're Charles-Henry BUTTIMER, FSC. 
Superieur General. 



INTRODUCTION 

Le 10 avril 1672, on enterrait au cimetiere de la paroisse Saint-Symphorien, 
Maitre Louis de La Salle, conseiller au Presidial de Reims. Ainsi disparaissait 
un remarquable magistrat, qui fut en meme temps grand chretien. 

Il avait fait pendant vingt et un ans (1650-1671), le bonheur de son epouse, 
Nicolle Moet de Brouillet (1633-1671), et de leurs onze enfants dont quatre 
moururent en bas age. Pendant vingt-quatre ans (1648-1672), it avait appartenu 
a l'illustre compagnie des conseillers du roi au Baillage de Reims, et rehausse de 
ses merites personnels le prestige attache a ce Siege royal et presidial. Une vie 
bien repartie en somme : vingt-cinq ans, adolescent et celibataire (1625-1650); 
pere de famille, vingt et un ans durant (1651-1672); vingt-quatre ans, magistrat 
(1648-1672). 

Mort le 9 avril, Me Louis de La Salle avait fait testament le jour precedent, 
8 avril 1672. I1 laissait une fortune assez considerable et bien des debiteurs. II 
laissait surtout sept orphelins : le plus age, vingt et un ans; le plus petit, vingt 
mois; tous mineurs. Tragique succession ! 

Dans 1'emouvant document dicte la veille de son trepas par le magistrat 
moribond mais toujours lucide, on lit notamment : 

Item, ledit testateur a nome pour tuteur a ses enffans mineurs, venerable et discrette 
personne, Maitre Jean Baptiste de la Salle, son Nils, chanoine de l'eglise Nostre 
Dame de Reims... 1  

Et de sa main decharnee déjà saisie par la mort, Me Louis de La Salle 
apposait sa signature au has du solennel document comme preuve irrefutable de 
sa volonte derniere. Maitres Angier et Viscot, notaires royaux presents, se 
portaient garants. 

La justice royale ne fit qu'enteriner cette clause testamentairc. Le 28 avril 
1672 (fol. 3, 1), Jean-Baptiste de La Salle devenait, legalement, tuteur de ses 
freres et sceurs. 

Quatre annees durant (1672-1676), it remplit scrupuleusement ses devoirs. 
Mais tout a la fois seminariste, etudiant en theologie — a la veille d'affronter 
1'examen de licence — et chanoine de 1'eglise Notre-Dame, Jean-Baptiste 
avouera ne pouvoir e vaquer a ses estudes et fonctions en 1'eglise a. Loyalement, 
it demande des lettres royaux 2  pour etre releve de sa charge (fol. 4, 6) et obtient 
l'assentiment de ses parents. 

En juin 1672, sa demission est acceptee (fol. 4v, 6). Le 9 de ce mois, Me 
Nicolas Lespagnol est elu a sa place (fol. 4v, 12). 

i Voir F. Leon de Marie AROZ, Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle, dans Cahiers lasalliens, no 26, pp. 196, 200. 

2  Voir infra, fol. 4, n. 2. 
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La passation des pouvoirs entraina la presentation du compte de gestion 
qui devait titre rendu eau premier jour ». I1 ne fallut pas moins de quatre mois 
pour rediger ce rapport 1. Le 2 octobre 1676, par devant Jean-Baptiste Barrois, 
bailli de l'archeveche do Reims, « Maistre Jean Baptiste de La Salle, bacheiller 
en theologie et chanoine de 1'eglise Nostre Dame de Reims, et cy devant tuteur 
des enffans mineurs de deffunct Monsieur Maistre Louis de Salle, conseiller du 
Roy au Siege royal et presidial de Reims e, rendait compte a Marie de La Salle, 
sa soeur, a ce autorisee; a Simon de La Salle, son oncle; et a Maitre Nicolas 
Lespagnol, nouveau subroge tuteur, de la e gestion et administration qu'il avait 
eu des biens meubles et revenu des immeubles proceddans d'icelle succession 
appartenant ausdits oyans compte)) : Marie de La Salle, Jacques-Joseph, Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle. 

C'est un document precieux, une relique authentique. C'est sous la dictee 
de Jean-Baptiste qu'il a ete ecrit; c'est lui qui 1'a revise, corrige et complete avant 
de le signer, avant de le soumettre pour approbation aux parents et oyants 
compte. 

Clair, concis, d'une loyaute absolue, veridique jusqu'au plus menu detail, 
it suscite 1'admiration pour son auteur; admiration qui devient veneration pour 
le Saint place sur les autels, le 24 mai 1900. 

On devine la joie que nous avons ressentie a le decouvrir dans le fonds des 
Archives departementales de la Marne (depot annexe de Reims), ou ii etait soi-
gneusement conserve sous la cote provisoire Comptes de tutelle, liasse : annees 
1676-1677. C'etait le 24 septembre 1964, jour faste pour un chercheur ! 

La piece etait inconnue. On n'en a pas fait ctat au Prods ordinaire et apos-
tolique de Beatification du serviteur de Dieu Jean-Baptiste de La Salle. 

Si nous pouvons le presenter aujourd'hui au nombreux public lasallien, 
c'est a la haute bienveillance de M. Rene GANDILHON, conservateur en chef, 
directeur des Archives de la 6e region, que nous le devons. Qu'il soit nous permis 
de lui exprimer notre plus vive et profonde gratitude. 

1  I] fallut « 1'advis du conscil avant de Ic faire et dresser... et pour voir comment it se 
gouverneroit n (fol. 227, art. 1). Me Gerard Turpin, procureur de Jean-Baptiste, dut se 
rendre (c plusieurs fois au logis dudit sieur comptable pour mettre les pieces et proceddure 
par ordre et minutter iceluy compte » (fol. 227v, 4-9), avant de le grosseyer (fol. 227v, 15); 
faire ensuite deux copies (fol. 228, 5); et communiquer le (( compte et pieces aux procureurs 
des oyans compte (fol. 228v, 13-15), avant de le presenter au Bailli de 1'archeveche. 
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CHAPITRE PREMIER 

DESCRIPTION ET ANALYSE 
DU DOCUMENT 

L'acte presente par Jean-Baptiste de La Salle, le « sieur comptable s et 
« rendant compte)) 1,  a ses pupilles, les « oyans compte s, se compose de six 
cahiers grecques, de 330 sur 220 millimetres, totalisant deux cent trente roles -
460 pages - numerotes recto haut et recto bas 2  de 1 it 230 3, ecrits avec un soin 
tout particulier - certaines capitales initialer 4  sont fort elegantes - et parfois 
de cette petite ecriture cursive a peine lisible qui fait le desespoir de nos con-
temporains 5; sur papier de chiffe timbre aux armes de la « Generalite de Cham-
pagne, moyen papier, 12 deniers la feuille s s. Une marge est menagee a droite 
et une a gauche, celle de droite n'etant pas respectee avec rigueur. 

1  Fol. 227, 11. 
2  Voici une breve description externe des six cahiers 
Cahier 1: ff. 1-48v; bords ccornes. 
Folios timbres 1-24; non timbres 25-48. Folios paraphes haut et has : 3-8; 12, 13, 15, 

21, 24. Folios paraphes haut : 1, 2, 10, 11, 14, 16-19, 22, 23, 40. Folios paraphes verso has 
1, 3, 4, 5, 7, 8, 12, 13, 14, 15, 17, 20, 21, 26, 39, 48. Le fol. 1, dechire. 

Cahier 2 : ff. 49-104; bords ecornes. 
Folios timbres ct paraphes haut : 49-55; 60-80; non timbres ni paraphes : les restants. 

Folios en blanc : 98, 99. Le fol. 102, batonne. 
Cahier 3 : ff. 105-146; bords ecornes. 
Folios timbres et paraphes haut : 105-125. Folios en blanc : 117, 125v, 141v. Le fol. 

119, entaille. 
Cahier 4 : ff. 147-190; bords ecornes. 
Folios timbres et paraphes haut : 147-168. Folios en blanc : 159v, 160 r° et v°; 172 r° 

et v°; 181v; 182 r° et v°; 187v; 188 r° et v°. 
Cahier 5 : ff. 191-222; bords ecornes. 
Folios timbres et paraphes haut : 191-206; non timbres : 207-222. Folios en blanc: 

198v, 199 r° et v°. 
Cahier 6 : ff. 223-230; bords ccorncs. 
Folios timbres et paraphes haut : 223-225; non timbres, non paraphes : 227-230. 

Folios en blanc : 226 r° et v°. 
3  La numerotation a l'encre de chine est toute recente. Elle a ete marquee sur le recto 

et le haut des ff. 1 a 31; sur le recto et en has des ff. 32 a 230. 
4  Lettre C: ff. 1, 8v, 34v, 49, 63, 79v; lettre D : ff. 7v, 14, 33, 50, 52; lettrc E : ff. 7, 12, 

17, 73; lettre L : ff. 15, 22; lettre S : fol. 19. 
5  Folios 16v, 59, 97v, 124v, 125, 140. 
s Folios portant le timbre aux armoiries de la Generalite de Champagne : cahier 1, 

ff. 1-24; cahier 2 : 49-55, 60-80; cahier 3 : 105-125; cahier 4 : 147-168; cahier 5 : 191-206; 
cahier 6 : 223-225. 
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Une encre a double composant — fer et tanin — qui a resiste au temps, 
nous a conserve ce texte venerable, trois fois seculaire a dix annees pres. Sa 
lecture ne presente aucune difficulte particuliere it part quelques mots isoles de 
certains articles en ecriture cursive 1. 

Le compte de tutelle de Jean-Baptiste de La Salle est divise en plusieurs 
chapitres, decomposes en articles, suivant 1'ordre logique. Il y a d'abord trois 
chapitres de recettes, puis deux chapitres de depenses communes et six de 
depenses particulieres des oyants compte. Viennent ensuite : un chapitre des 
deniers rembourses, qui ont ete places a interet; un chapitre des reprises; et le 
dernier qui porte sur les depenses necessitees par 1'etablissement du present 
compte. 

Voici d'ailleurs groupes sous les rubriques recettes et depenses les titres de 
ces chapitres. 

RECETTES 

1. Chapitre des recettes (9 articles; ff. 7-12). 

2. Chapitre des recettes du revenu et louage des maisons et cense de Beine (6 arti-
cles; ff. 12-17). 

3. Chapitre des principaux de rentes constituecs et arrerages dus (78 articles; 
ff. 17-60). 

4. Reprises du present compte (58 articles; ff. 200-226). 

DEPENSES 

5. Chapitre des mises communes (82 articles; ff. 60-100). 

6. Chapitre des frais de maladie et frais funeraux et bout de l'an du sieur de 
La Salle (35 articles; ff. 100-116v). 

7. Chapitre des mises des deniers qui ont ete rembourses et places a interets 
(19 articles; ff. 189-200). 

DEPENSES PARTICULIERES 

8. Chapitre de ce qui a ete tire pour Sceur Rose de La Salle depuis la mort du 
sieur Louis de La Salle (15 articles; ff. 118-125). 

9. Chapitre des mises particulieres pour damoiselle Marie de La Salle (40 articles; 
ff. 126-141). 

10. Chapitre des mises particulieres de Jacques-Joseph de La Salle (44 articles 
ff. 142-159). 

1  Fol. 125, 3, 11, 14. — L'encre avant perce a travers le papier rend quelquefois 
malaisee la lecture de ]'original (cf. ff. 51v, 58v, 90, 135, 150-152, 157, 164, 165, 179, 186, 
200-202v, 204, 207, 214, 214v, 220, 220v, 225). Dans les planches de Ia presente edition on 
a essaye autant que possible de remedier a cet inconvenient. 
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11. Chapitre des mises particulieres de Jean-Louis de La Salle (26 articles; ff. 161-
171v). 

12. Chapitre des mises particulieres de Pierre de La Salle (17 articles; ff. 173-181). 
13. Chapitre des mises particulieres de Jean-Remy de La Salle (8 articles; ff. 183-

187v). 

Beaucoup d'articles de ces chapitres sont de nul interet. Cependant, de-ci 
de-1a, certains details paraissent meriter une mention speciale, telle cette s redeb-
vance de la quantite de vingt septiers de grains, par moictye seigle et avoine n 1 
et de la censive 2  revue des terres de Beine, droit seigneurial qui nous fait 
remonter au temps de la Feodalite. 

On ne peut douter de 1'objectivite du present compte, ni de la sincerite du 
sieur cornptable. Pour preuves : l'inventaire apres le deces de feu son pere 3, 
son livre journal 4, ou registre manuel 5  auxquels it se re£ere constamment; le 
Memoire qu'il avait redige 6, et qu'il n'a pas transcrit pour a esvitter a prolexite s 7; 
et le registre des comptes qu'il cite a plusieurs reprises 8. Temoins encore les 
nombreuses corrections apportees au texte et dans les mises 9. Elles prouvent a 

' Fol. 14, 9-11. 
2  Fol. 14, 17. Terres concedees a charge de payer des prestations pecuniaires. 
3  ff. 17v, 9; 19, 1; 20, 4; 22, 17; 22v, 7; 23, 6, 16; 24, 3; 24v, 10; 25, 14; 26v, 5; 27, 8; 

27v, 3; 28, 13; 29, 12; 29v, 4; 30, 12; 30v, 3; 31, 10; 31v, 4; 32v, 6, 13; 33v, 3, 17; 34v, 6; 35, 
1; 35v, 6; 36, 3; 36v, 14; 38v, 7; 39, 9; 39v, 7; 40v, 6; 41, 15; 42, 5; 42v, 7; 44, 14; 45v, 8; 
47v, 3; 48v, 12; 49, 5; 49v, 4. 

4  Fol. 17v, 8. 
5  Cote de A a Z et AA-GG. Cf. ff. 18v, 18; 19v, 9; 22, 17; 23, 6; 26, 10; 27, 8; 28, 12; 

29, 11; 30, 10; 31, 9; 32v, 5; 33v, 2; 34v, 4; 35v, 5; 36v, 12; 38v, 6; 44, 1; 45v, 7; 47, 8; 48v, 
10; 49v, 16. 

6  ff. 8, 10; 9, 1. 
7  fol. 9, 1-2. 
s Fol. 59, 13 et aussi ff. 50v, 57; 51v, 58; 52, 59; 52v, 61; 53v, 63; 54, 64; 54v, 65; 55, 

66, 67; 55v, 68; 56, 69; 57, 71; 57v, 72; 58, 73. 
9  Tel qu'il nous cst parvenu, le manuscrit est un texte definitif, celui-la memo qui fut 

presente aux oyants compte par devant Jean-Baptiste Barrois. I1 presente quelques ratures 
et de nombreuses retouches : mots ajoutes en interligne, articles introduits aposteriori ($.10, 
11v, 59, 97v, 124v, 140, 140v), sommes mises en compte et corrigees apres revision. 

On peut y distinguer quatre genres d'ecriture (a) outre celle de Jean-Baptiste de 
La Salle facilement reconnaissable (voir ff. 8v, 4; 12v, 8, 9; 14v, 1; 16, 15, 16; 17v, 15; 18v, 9; 
20v, 8; 21, 17; 23, 9, 13; 26v, 14; 27, 14; 35, 8; 36, 14; 37, 3; 39v, 2; 47, 14; 50v, 1; 59, 76; 
68v, 3; 69, 9; 72, 7; 72v, 3; 76v, 6, 13; 80v, 18; 94, 3; 97v, 82; 119v, 15; 124v, 5; 128v, 16; 
135v, 12, 17; 137, 13; 140, 38-40; 145v, 1; 168, 8; 169v, 3, 4; 174v, 9; 178v, 2, 17; 179, 14; 
184, 4, 10; 189v, 7, 8; 190, 9, 10; 191v, 12, 13; 193, 7; 201, 5, 6, 11; 201v, 14; 202, 6, 7, 9; 
205v, 4, 7, 8, 15; 207, 9; 208v, 12; 209, 4; 212v, 12; 213, 8, 9; 213v, 2; 214, 3, 4; 225v, 11). 
Nous avons la la preuve materielle de la part personnelle prise par lui a la redaction du 
manuscrit. Les quatre cent soixante pages qui le composent it les a lues, relues, completees, 
corrigees. 



XX 	 COMPTE DE TUTELLE 	 28 

satiete avec quelle scrupuleuse exactitude Jean-Baptiste de La Salle a controle 
son travail avant de le presenter a ses pupilles, avant de le faire approuver par le 
Bailli de 1'archeveche. 

Constitutions de rente 1, promesses de contrat 2, obligations 3, sommes 4  
et arrerages dus 5, ecritures sous seing prive' s, press a interet 7, forment les 
soixante-dix-sept articles des e principaux des rentes constitues et arrerages 
d'icelles » 8. Plus que la serie des noms de lieux et des personnes, c'est leur con-
dition sociale qui retient l'attention : nous y reviendrons a propos du chapitre des 
deniers mis a interets 9. 

Comme nous 1'apprend le premier chapitre des recettes 10, aussitot le deces 
de Me Louis de La Salle, le grcffier et le sergent semainier procederent a la 
vente des biens du defunt. Elle monta a la somme de 9642 livres 18 sols 2 deniers, 
ce qui ne parait pas considerable. I1 est vrai que 

a plusieurs livres [...] n'ont este dellivre a la vante publicque, d'autant qu'il ne 
s'est trouve personne pour y encherir ni achepter 11»; 

de meme que quelques meubles 12, et particulierement e l'argenterye qui a ete 

Toutes ses corrections ont-elles ete heureuses ? Nous avons relev6 et signale au moment 
voulu, jusqu'a soixante-treize erreurs de calcul. Faudrait-il conclure que Jean-Baptiste de 
La Salle se trouvait plus a l'aise avec la thcologie qu'avec les chiffres ? 

(a) Comparer : ff. 11v, 16v, 59v, 97v, 116v; ct : 
1° ff. 59, 76; 97v, 82. 
2° ff. 18, 8, 9; 32, 11, 12; 19, 3; 219, 5; 219v, 13. 
30 33v, 13; 36v, 6. 
1  ff. 17, 1; 18, 3; 19, 5; 20v, 9; 21v, 11; 22v, 13; 23, 14; 27v, 21 bis; 28v, 25; 29v, 25; 

30v, 27; 31v, 29; 32v, 51; 34v, 55; 36, 57; 37, 59; 42v, 47; 44, 49; 47v, 55; 52, 60; 56v, 70. 
2  ff. 20, 7; 26v, 20; 33v, 55. 
3  Fol. 41, 45. 
4  ff. 18v, 4; 20v, 8; 24v, 16; 25, 17; 26, 19; 28, 22; 29, 24; 30, 26; 31, 28; 34v, 54; 36v, 

58; 40, 45; 40v, 44; 42, 46; 46, 51; 49, 55; 49v, 56. 
5  ff. 17v, 2; 19v, 6; 21, 10; 22, 12; 24, 15; 27, 21; 32v, 50; 33, 52; 35v, 56; 38, 40; 43v, 

48; 45, 50; 47, 52; 48v, 54. 
s ff. 38v, 41; 39v, 52. 
7  ff. 50v, 57; 51v, 58, 59; 52v, 61; 53, 62; 53v, 62; 54, 65; 54v, 65; 55, 66, 67; 55v, 68; 

56, 69; 57, 71; 57v, 72; 58, 75; 58v, 75, 75. 
8  Fol. 17. 
9  Voir infra, p. 15. 

10 if 7, 11. 
11 Fol. 10v, 7-11. 
12  ff. 8, 3; 8v, 10. Its furent vendus le 23 juin 1672 (cf. fol. 60v, 3-7). Marie de La Salle 

en acheta pour une valour de 64 livres 13 sols. Cf. fol. 140v, 2-6. 
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vendue du depuis, a main ferme, par les proches parans » 1, pour une valeur de 
1319 livres 2; et « vingt et un aulnes et demy de tappisserye e, a raison de cin-
quante sols l'aune 3. 

Le chapitre des mises communes justifie en quatre-vingt-deux articles, la 
depense de « huict mil deux cens livres quatre sols neuf deniers » 4  que le comp-
table a faite du 23 juin 1672 au 4 septembre 1676, pour les besoins des oyants 
compte 5, pour les grosses des contrats ou leur enregistrement 6, l'acquit de 
factures arrierees 7, les procedures entamees contre les debiteurs peu presses de 
s'alleger de leur du 8. 

C'est par le chapitre des frais de maladie que nous connaissons : 

les medccins qui donnerent leurs soins a Me Louis de La Salle : MM. Pierre 
Rainssant 9  et Jean Lapille 10, docteurs de la Faculte de medecine de Reims; 

le nom de l'apothicaire qui fournit les medicaments, ((torches  et luminaires » 11  

pour 1'enterrement : Gerard ou Nicolas Thibaron 12; les notaires qui recurent 
le testament solennel du moribond : Mee Angier et Viscot 13. 

Par le present compte rendu nous savons : 

que le cure, chappelain et enffans de cceur de 1'eglise sainct Symphorien [por-
terent] 1'extreme onction audit sieur de La Sallee 14. 

1  Fol. 8, 6-9. 
2  Fol. 8, 13-15. 
3  Fol. 11v, 3-4. 
4  Fol. 97v, 16-18. 
5  ff. 60, 1; 61, 2; 61v, 3; 62, 4; 63v, 7; 70v, 22; 72v, 25; 75, 31; 76, 32. Affaires de la 

succession : ff. 65v, 12; 67, 16; 67v, 17; 70, 21; 72, 24; 80v, 24; 82v, 47; 83v, 48 bis; 85v, 45; 
86v, 56; 87, 57; 88, 59, 60; 88v, 61; 90v, 65; 93, 71; 93v, 72; 95, 77; 97v, 82. 

s ff. 63, 6; 76v, 33; 77v, 34 bis; 35; 78, 36; 79, 38; 81, 43, 44; 81v, 45; 89, 62; 89v, 63; 
91v, 67. 

7  ff. 64, 8; 64v, 9, 10; 65, 11; 66v, 15; 69v, 20; 71v, 23; 73, 26; 73v, 27, 28; 75, 30; 
85, 52. 

8 ff. 68, 18; 78v, 37; 79v, 39, 40; 83, 48; 83v, 49; 93v, 73; 97, 81. Assignations : ff. 82, 
46; 94, 74. Exploicts : ff. 66, 14; 92, 69; 92v, 70; 95, 76; 95v, 78; 96, 79; 96v, 80. Nantis-
sements : ff. 69, 19; 74v, 29; 80, 41; 84, 50; 84v, 51; 85v, 53; 87v, 58; 90, 64; 91, 66. Procu-
ration : 86, 55. Saisies : 92, 68; 92v, 70; 94v, 75. 

9  Fol. 103v, 11. 
10 Fol. 101,10. 
11 Fol. 11Ov, 6. 
12 Fol. 11Ov, 3. 
13 if 2v, 7; 111v, 6, 
14 Fol. 106v, 14-16. 
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Le detail des frais funeraires mentionne egalement : les personnes qui 
veillerent le mort 1; les laisses qui furent sonnees aux eglises de Saint-Sympho-
rien, Saint-Pierre-le-Vieil et Notre-Dame oil les deux Richardes et les deux 
Primeresses annoncerent aux Remois le deces d'une personne notable de la cite 2; 
les Ordres religieux 3  qui furent presents aux service et enterrement de l'illustre 
magistrat, melant leurs prieres a celles des paroissiens 4. 

Et nous connaissons pareillement ce qui fut paye au sieur cure 5; au coutre 
de 1'eglise 6; aux mendiants et religieux de la Ville 7; aux menuisier 8, fossoyeur 9, 
et enfants de chccur qui porterent les torches pendant le convoi 10; au marchand 
qui fournit les draps funeraires 11; a Petit, peintre et vitrier qui dessina les armoi-
ries dudit defunt 12; et cc que toucha Me Lepoivre, greffier du Bailliage, pour 
« les frais d'inventaire, vente et expedition » apres le deces de Me Louis de La 
Salle 13. 

Jean-Baptiste a tenu a nous preciser que la location des draps mortuaires 
lui couta seize livres 14; que les gages des semonneurs s'eleverent a douze livres 15; 

et que « pour le bout de Fan et service chante en 1'eglise sainct Symphorien pour 
le repos des times des defunts Sieur et Damoiselle de La Salle », it paya a trente 
livres dix-huict sols neuf deniers au cure de la paroisse n 16.  

C'est par cette evocation emouvante de ses pere et mere que le sieur comp-
table termine, a 1'article 35, le compte « des frais de maladie et frais funeraux n 

i Les sieurs Hoccart (fol. 100, 8) et Quatresols (fol. 100v, 2), pretres. 
2  Fol. 101v, 7. - Les deux Richardes etaient sonnees pour les parents de MM. les 

chanoines de 1'eglise metropolitaine. Cf. Arch. Marne (Annexe de Reims), G 347, piece 22. 
3  Les Peres Augustins (fol. 105, 1), Carmes (fol. 105, 13), Cordeliers (fol. 102v, 3), 

Minimes (fol. 105v, 14), Precheurs (fol. 103, 1). 
' Fol. 107v, 15-108, 4. 
5  ff. 106, 2; 106v, 14; 107, 14. 
6 Fol. 107v, 15. 
7  Fol. 108v, 14. 
8  Fol. 109, 9. 
9  I1 s'agit de Jean Lalobbe, sonneur et fossoycur. Voir infra, p. 107v, n. 1. 

10 if 106v, 15; 109v, 6-8. 
11 Fol. 111, 3-7. 
12 Fol. 113, 16; 113v, 3. 
13 Fol. 114, 1-2. 
14 Fol. 111, 5; et quatre livres pour le service anniversaire : ff. 112v, 17; 115v, 11. 
is Fol. 110, 10; et quatre livres pour les semonces du bout de 1'an : ff. 112v, 8; 114, 17; 

115, 10. 
16 Fol. 116, 16; 116v, 1. 
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de feu Louis de La Salle. Les depenses se sont elevees it trois cent quatre-vingt-
dix livres deux sols onze deniers 1. 

Administrateur avise, Jean-Baptiste de La Salle aura le souci de ne pas 
laisser l'argent improductif. Aussitot rembourses — e ayant deniers en mains)) 2  
— ils etaient places a interet. Les partenaires de ces tractations budgetaires ont 
ete : Francois Fromente, maitre boulanger 3; un jardinier 4; Legoix, orfevre 5; 
Simon Adam, maitre cuisinier 6; un maitre sergier 7; un manouvrier 8; un vigne-
ron 9; un hotelier 10; Me Douart, notaire royal 11; le president du grenier d'Eper-
nay 12; un procureur du roi a Epernay 13; le cure de Gueux 14; et parmi la parente 
du comptable : sa tante et son cousin 15. Ainsi donc, depassant le cercle habituel 
de ses relations, et le prcjuge des classes, Jean-Baptiste de La Salle a etendu ses 
contacts humains a des gens de toute condition sociale; ce qui lui permit de 
placer avantageusement 12 462 livres 2 sols 5 deniers 16  dont les 5/6, soit 10 718 
livres 8 sols 8 deniers 17, revenaient aux oyants compte. 

Nous sommes pourtant loin de la somme que le sieur comptable aurait du 
percevoir. I1 manque, en effet, e quarante sept mils neuf cens quatre vingtz une 
livres dix neuf sols unze deniers)) 18, d'apres le releve du chapitre des reprises 1s. 
Rien d'etonnant alors que les cinquante-huit articles du present compte ren- 

1  Fol. 116v, 10. Cette somme ne represente en fait que les 5/6 de celle de 468 livres 
2 sols 18 deniers. Si I'on pense que les ()Notes  et quittances des frais fun6raux de Mgr 
Charles-Maurice Le Tellier e, archeveque de Reims, s'cleverent a la somme de 398 livres 
10 sols [Cf. Arch. Marne, Annexe de Reims, G 347], on peut conclure que les funerailles de 
Me Louis de La Salle, furent particulierement solennelles. 

2  Fol. 189, 7. 
3  Fol. 189, 10. 
4  Fol. 189v, 14. 
5  Fol. 190, 16. 

ff. 191, 2; 198, 3. 
7  Fol. 191v, 1. 
s 

 
Fol. 78,5. 

s ff. 196, 8; 196v, 12; 197v, 5. 
10 Fol. 197, 6. 
li Fol. 192, 1. 
12 Fol. 194, 12. 
13 Fol. 194v, 14. 
14 Fol. 195, 12. 
15 ff. 192, 15; 192v, 14: Mme de Proisy d'Aumale et son fits, Jean-Baptiste. 
16 Fol. 198, n. 4. Les 12462 1. 8 s. 5 d. faisant le tout. 
17  Fol. 198, 18. 
18 Fol. 225v, 21. 
19  if 200-225v. 
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voient constamment au chapitre des recettes 1  et parlent des debiteurs insol-
vables 2; de ceux qui sont morts debiteurs 3; et repetent a satiete cette melopee 
comptable : « laquelle somme n'a receu » 4; (( n'a  rien receu » 5; de laquelle 
somme ((n'a  receu aucunne chosen 6; laquelle somme ac n'a este remboursee » 7, 

n'a este paye » 8. C'est a peine si le comptable peut 1'entrecouper pour nous 
annoncer avec une demi-satisfaction qu'il « a seullement receu a 9, ou qu'il a n'a 
este receu que » 10, ce qui est un soulagement. Ne nous etonnons done pas de le 
voir agir en justice, d'assigner au Presidial, de faire saisir et nantir sur ses debi-
teurs impenitents. La justice lesee, Jean-Baptiste exigera 1'application stricte 
du droit. 

La partie la plus interessante du compte de tutelle des enfants mineurs de 
Louis de La Salle et de Nicolle Moet de Brouillet, c'est evidemment le detail 
des depenses necessitees pour leur entretien, leur instruction, leur education. 

Les orphelins resterent a la maison paternelle jusqu'au 23 juin 1672. Les 
nourritures au rabais ayant ete publiees ce jour-la, celles de Marie de La Salle - 
la sceur ainee, dix-huit ans - et de Jean-Remy - le petit frere, age de vingt 
mois - furent attribuees a leur grand-mere, Perrette Lespagnol, damoiselle de 
Brouillet 11  : l'une et I'autre la rejoignirent a son hotel de la rue du Marc. Rose-
Marie, entree depuis peu sans doute - elle ne comptait que seize ans, en 1672 -
au monastere de Saint-Etienne-les-Dames, etait soustraite it l'autorite de son 
frere aine. I1 ne restait done que Jacques-Joseph, Jean-Louis et Pierre, ages res-
pectivement de quatorze, huit et six ans. Tous trois demeurerent avec Jean-
Baptiste 12, leur aine, a l'hotel familial, rue Sainte-Marguerite 13.  

i ff. 200-226. 
2  ff. 207v, 2; 208, 15; 209v, 8; 210, 15; 211, 7; 212, 1; 212v, 16; 213v, 13; 214, 15; 214v, 

9; 215, 3; 215v, 6; 216v, 2. 
3  ff. 203v, 6; 204, 9. 
4  ff. 224, 10; 205, 11; 208v, 14. 
5  ff. 214, 1; 215v, 8; 221, 14; 221v, 8. 
10  if 220v, 9; 221, 1; 222, 15; 222v, 10; 223, 19; 223v, 14; 224v, 5, 19. 
'7  ff. 207v, 3; 208, 16; 209, 9, 13; 210, 16; 211, 9; 212, 2; 212v, 2; 216v, 3; 217v, 2; 

218, 14. 
8  Fol. 214, 16. 
9  Fol. 207, 3. 

10 ff. 205v, 9; 210, 3; 210v, 10; 213, 12; 214v, 11; 216, 4; 216v, 15; 217v, 16; 218v, 11; 
219, 10; 219v, 12; 220, 12; 223, 5. 

11  Voir infra, p. LXIV. 
12 Leurs nourritures au rabais furent adjugees a Jean-Baptiste de La Salle. Celles de 

Jacques-Joseph : fol. 143v, 16-17; celles de Jean-Louis : fol. 162, 14-16; celles de Pierre : 
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Le compte de tutelle de 1676 enumere en tres grand detail les depenses 
particulieres it chacun de ces enfants. La surtout, au milieu des choses sans 
aucun interet, on en trouve d'interessantes a noter si l'on veut avoir une idee de 
la sollicitude de leur frere et tuteur, si 1'on veut apprecier ses qualites d'adminis-
trateur et connaitre le train de vie de la famille d'un magistrat remois. 

Il nous a semble opportun d'en faire une analyse plus approfondie dans les 
pages qui suivent. Nous allons y decouvrir un aspect de la physionomie morale 
de Jean-Baptiste de La Salle, dont on ne parle guere : sa bonte. Sous 1'anonymat 
juridique du « sieur comptable s, nous retrouvons la finesse d'ame du ((grand  
frere s. Si le tuteur prolonge en quelque sorte le magistrat qu'etait son pere, 
ses delicatesses prevenantes le rapprochent etonnamment de sa mere. C'est 
comme un flux et reflux d'heredite parfaitement dosee en cette nature de vingt 
et un ans consacree it Dieu par vocation sacerdotale; toute donnee a ses freres de 
sang dont it a desormais la tutelle. Etre pretre et devoir etre s pere », tache sur-
prenante si elle n'eut ete la tres noble ambition du jeune chanoine-tuteur, Jean-
Baptiste de La Salle. 

fol. 174, 9-11. — Ce dont se font echo BLAIN, op. cit., t. I, p. 143; Ms CARBON, p. 5; Ms 
REiMs, p. 5. Lorsque Blain, quelques pages plus loin, en rapportant les evenements de 
1'annee 1681, parle des « trois jeunes gens qu'il [Jean-Baptiste] elevoit dans sa maison B 

(op. cit., t. I, p. 176), it designe sans les nommer : Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy. Quant 
a Jacques-Joseph, it etait, a cette date, chanoine regulier de Sainte-Genevieve a Paris. 

13 Achete le 23 mai 1664, Louis de La Salle et sa famille n'en prirent possession que le 
24 juin 1665. I1 etait situe a Tangle de la rue Sainte-Marguerite et de la rue de la Grue. La 
sont nes les trois derniers enfants de Louis de La Salle et de Nicolle Moet : Pierre (0  3 sep-
tembre 1666), Simon (° 10 septembre 1667), Jean-Remy (0  12 juillet 1670). Jean-Baptiste 
l'habita du 24 juin 1665 au 24 juin 1682. Achete pour la Somme de 7600 livres tournois, it 
fut vendu, le 30 juillet 1682, a Francois Favart, le jeune, pour « dix mule vingt livres ». 
L'h6tel rue Sainte-Marguerite n'existe plus de nos jours. Cf. F. Leon de Marie AROZ, Les 
actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste de La Salle [document 11 : Contrat 
d'achat de 1'h6tel rue Sainte-Marguerite], dans Cahiers lasalliens no 26, pp. 170-190. 



CHAPITRE 11 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
TUTEUR 

Ce fait historique avait ete signalee par les premiers biographes : Bernard 1, 
et apres lui Maillefer (version Carbon et ms Reims 2), Blain. 

MS CARBON 

o Il n'avait pas encore vingt et un ans, 
Iorsqu'il se vit charge de tout le soin de la 
maison patcrnclle, de I'education de plu-
sieurs freres et sceurs, jeunes et orphelins, 
et de l'arrangement des affaires domesti-
ques. On sait qu'elles s'accumulcnt neces-
sairement en pareil cas n 3.  

BLAIN 

II n'avoit que vingt un an lorsqu'il se vit 
charge du soin de sa maison paternelle, de 
1'education de scs jeunes freres, et de 
l'arrangement des affaires domestiques 4. 

Le meme fait avait ete affirme par les temoins au proces apostolique pour 
la beatification du serviteur de Dieu, Jean-Baptiste de La Salle. Voici, a titre 
d'exemple, la deposition de Fun d'entre eux d'apres la version latine qui figure 
au dossier : 

Sed parentum morte coactus annum agens vigesimum primum Rhemos repetiit domes-
ticas res moderaturus. Curam ibi gerere coepit sororum ac fratrum, eos docere, 
eorum commodis et utilitatibus prospicere 5. 

Si le fait est historiquement incontestable et inconteste, est-il pour autant 
legitime ? Jean-Baptiste de La Salle, clerc et mineur age de vingt et un ans, 
pouvait-il titre tuteur de ses freres et sceurs ? Le droit l'assiste-t-il ? 

I « Il fut charge de toutes les affaires de sa famille a la mort de Monsieur son pere et 
de Madame sa mere comme etant Paine de Messieurs ses freres aussi bien que de ses sceurs; 
et it avait une si grande intelligence a la conduite de toutes les affaires qui lui survenaient 
qu'on aurait dit qu'il n'avait jamais fait d'autre metier N. Cf. Ms BERNARD, fol. 17, cite 
d'apres Cahiers lasalliens no 4, p. 17, 12-17. 

2  Ms Reims, p. 5. — Cahiers lasalliens no 6, P.  21. 
3  Ms Carbon, p. 5. — Cahiers lasalliens no 6, p. 20. 
4  BLAIN, op. Cit., t. I, p. 127. 
5  Rhotomagen. Positio super introductione Causae, Romae, typ. Rev. Camerae aposto-

licae, 1840, p. 3. — Summarium [De introductione Causae, 1839], P.  14, § 50. — Rhotomagen. 
Summarium super virtutibus [Romac, 1845], p. 39, § 18; p. 43, § 45. — Rhotomagen. Expositio 
virtutuum heroicarum V. S. D. [1869], p. 475, art. 10. — Summarium p. 41, § 28. — AMG., 
BD [Cause de Beatification], Cahiers no 2, art. 18; no 3, art. 18; no 4, art. 18; no 5, art. 6. 
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Legislation canonique. Voici, cites d'apres FERRARIS, les principales dispo-
sitions ecclesiastiques ad casum : 

— Parentes possunt testamento fliis suis impuberibus sive masculini, sive femini 
sexus tutores constituere, Si modo in potestate sua Sint 1. 

— Tutela testamentaria est, quae constituitur a parentibus in testamento vel in codi-
cillis testamento confirmatis, liberis suis impuberibus in sua potestate existen-
tibus 2. 

— Regulariter in testamento dar: nequit tutor quoad exercitium tutelae qui non attin-
gerit 25 annum suae aetatis 3. 

— Imo neque sacerdotes, aliique clerici in sacris constitute possunt esse tutores testa-
mentarii 4. 

— Sacerdos igitur, aliique clerici saeculares, licet non possint esse tutores testamen-
tarii, possunt tamen esse tutores legitimi 5. 

Plus recemment, dans son commentaire au canon 139 § 3, Raoul Naz ecrit : 

v La charge de tuteur ne tombe sous la defense que si el le entraine une gestion de 
biens; souvent Ia loi diocesaine soumet en tout cas l'acceptation de cette 
charge a 1'autorisation episcopale n 6. 

Clerc, mineur, Jean-Baptiste de La Salle tombait sous le coup de la defense: 
it ne pouvait done accepter la tutelle testamentaire. Et cependant it 1'a exercee. 
En vertu de quel droit? 

Legislation civile. D'apres la jurisprudence en vigueur : 

— En pays de Droit-Ecrit, s la Tutelle testamentaire est Celle qui est deferee par 
le testament, comme quand un pere donne par son Testament un tuteur it 
ses enfans etant en sa puissance N 7.  

I  FERRARIS, op. cit., col. 1042, 32. 
2  FERRARIS, op. cit., t. VII, col. 1037, 4. — Par ailleurs a tutela est vis ac potestas in 

capite libero ad tuendum eum qui propter aetatem suam sponte se defendere nequit, jure 
civili data ac permissa ». Id., col. 1035-36, 1. 

3  FERRARIS, op. cit., col. 1045, 47. 
4  FERRARIS, col. 1046, 53. 
S  FERRARIS, col. 1046, 54. 
6 Raoul NAZ, Traite de Droit canonique, t. I, Paris, Letouzey, 1954, p. 313. — Com-

mentaire au c. 139, § 3 : a Sans la permission de leur Ordinaire, les clercs ne peuvent prendre 
sur eux l'administration de biens appartenant it des laics ». 

7  J.-B. DENISART, Collection de decisions nouvelles et de notions relatives h la jurispru-
dence actuelle, t. III, 2e partie, p. 291, 6. 
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— Le tuteur ainsi nomme est ordinairement prefere a tous les autres, parce qu'on 
presume que personne n'a pu faire un meilleur choix que le pere, pour avoir 
soin de ses enfans et de leurs biens 1. 

— On ne connoit point de tutelle testamentaire en Pays Coutumier; mais lorsque 
le perc ou la mere ont nomme un Tuteur par leur testament, it est rare de le 
voir rejetter par le Juge, qui doit toujours presumer en faveur de leur 
choix 2. 

Jean-Baptiste de La Salle dut donc comparaitre devant 1'assemblee des 
parents 3  pour ratifier Ia nomination faite par feu son pere, et, conformement a 
la loi, preter serment de remplir fidelement ses fonctions 4. Or, le code civil 
specific formellement que 

w Les mineurs, les Religieux, les interdits, les insenses, les prodigues, les aveugles, 
ceux qui sont sourds et muets, les infames, ceux qui sont morts civilement, 
ne pcuvcnt ctre tuteurs » 5. 

Ainsi donc, ni la legislation canonique, ni la loi civile n'autorisaient Jean-
Baptiste a assumer la tutelle testamentaire a laquelle son pere l'avait nomme. 
Cc n'est donc que par une procedure exceptionnelle, appuyee par la Coutume 
de Reims 6, et apres consentement de son archeveque, que le jeune chanoine de 
vingt et un ans put endosser une aussi lourde responsabilite. 

1  J.-B. DENISART, op. cit., p. 291, 7. — « Dans les Pays de Droit-Ecrit du Ressort du 
Parlement de Paris : les Tutelles y sont mixtes, c'est-a-dire qu'ellcs ne sent ni pures testa-
mentaires, ni pures datives; le Juge doit les faire dcfcrer ou les confirmer, apres avoir pris 
1'avis des parens. » Id., p. 291, 9. 

2 J.-B. DENISART, op. cit., p. 292, 17. a Ce choix ne doit cependant pas prevaloir sur 
celui des parens, s'ils n'ont pas pour agreable la nomination faite par le testament; et it en est 
de meme des conseils de Tutelle nommes par le Testatcur. » Id., p. 292, 18. 

3  Cc qu'il declare textuellement : << Et les parans avant este appelle a Ia requete de 
Monsieur le Procureur fiscal, pour procedder a la nommination d'un tuteur ausdit mineurs 
et par acte du vingt septiesme avril mil six cens soixante douze, ledit comptable, conforme-
ment au testament dudit deffunct sieur de La Salle, auroit este nomme tuteur ausdit 
mineurs ». Compte de tutelle, ff. 2v, 13 - 3, 6. — J.-B. DENISART : "< Nul. ne peut etre nomme 
Tuteur, s'il n'a ete appelle a 1'assemblee des parens, quand mcme it scroit Ic plus prochc, ou 
quand toutes les voix des nominateurs auroient concouru n. Id., op. cit., p. 300, 88. 

4  « Les Tuteurs et Subroges-Tuteurs doivent accepter ces qualites et preter serment 
de les remplir fidclement... » J.-B. DENISART, op. cit., p. 301, 96. 

5  J.-B. DENISART, p. 295, 41. 
6  « Toutes tutelles et curatelles sont datives. Toutefois si par testament y a Tuteur 

nomme, it sera confirme, si les parents appelles par devant le Juge, n'allegucnt cause que le 
Testatcur ait pfi vraisemblablement ignorer. n T1 ou-FAYE-VIOLE, Coutumes de la cite et 
ville de Reims, villes et villages regis scion icelles, nouv. edition, Reims, chez Jeunehomme. -
Paris, chez Aumont, 1769, p. 160, art. CCCXXIX. 
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Le testament solennel 1  du 8 avril 1672, devenait executif des le lendemain, 
aussitot le deces du testateur. Or, 1'assemblee des parents charges de ratifier le 
testament ne se reunit que le 27 de ce mois. Les tractations aver 1'archeveque 
duc de Reims et avec le procureur fiscal exigerent sans doute plus d'un accom-
modement. I1 fallut cet intervalle de temps — dix-sept jours — pour s'accorder 
sur le droit; on ne saurait, croyons-nous, expliquer autrement ce delai. 

Jean-Baptiste de La Salle etait-il tenu de rendre compte de la gestion des 
biens de ses freres a I'autorite ecclesiastique ? A propos d'une objection soulevee 
par l'avocat Givazzini « qui fait les animadversions de nos proces a, le Frere 
Chrysologue ecrivait au Frere Euphrone, directeur a Reims : 

2°. II est dit dans la Vie du Venerable, ainsi que dans les depositions, qu'apres 
la mort de ses pere et mere, it eut, en qualite de tuteur, l'administration des 
biens de ses freres. D'apres un canon de 1'Eglise, it devait, comme pretre, 
rendre compte a 1'Ordinaire de son administration, suppose que cc canon fut 
alors en vigueur en France. Dans ce cas, it faudrait faire des recherches pour 
trouver cette reddition dans les archives de 1'archevcche; dans le cas con-
traire, c'est-a-dire, si ce canon n'a jamais et6 en vigueur, la difficulte tombe 
d'cllc-memc » 2. 

Apres avoir consulte 1'archeveche, le directeur de Reims pouvait ecrire a 
son correspondant romain : 

(( que le canon qui a rapport a la reddition des comptes de tutelle a l'Ordinaire, 
pour les ecclesiastiques, n'a jamais ete en vigueur dans 1'eglise de Reims » s. 

La recherche qu'avait demandee Frere Chrysologue fut-elle entreprise ou 
poursuivie ? N'ayant plus d'objet, tous les efforts, vraisemblablement, cesserent. 
Quoiqu'il soit, Jean-Baptiste de La Salle rendit son compte de tutelle au bailli 
de l'archeveche, si bien pour d'autres motifs que ceux invoques par Ie postulateur 
romain de la cause de Beatification. La loi civile 1'y obligeait : it n'eut garde de 
s'y soustraire. 

1  a Avant qu'un testament soit repute solennel, est requis qu'il soit ecrit et signe de la 
main du testateur, ou passe par devant deux Notaires... et qu'icelui Testament ait ete dict6 
ou nomme par icelui Testateur aux Notaires... » THou-FAVE-VIoLE, op. cit., p. 140, art. 
CCLXXXIX. — Tel fut le testament dicte et signe par Louis de La Salle. Cf. Cahiers 
lasalliens no 26, pp. 195-203. 

2  Lettre du F. Chrysologue au C. F. Euphrone, directeur a Reims. Rome, 6 avril 1847, 
dans AMG, BD. Documents 1840-1859 [cote 2]. Dossier : Actes se rapportant a lafamille de 
S. Jean-Baptiste. Voir aussi Lettre du 20 mars 1847 au Frere Philippe Rome, 20 mars 1847, 
dans AMG, BD. Documents 1840-1859 [cote 2]. Dossier : Sur les ecrits de S. ,lean-Baptiste 
de La Salle; sous-dossier 3. 

3  Lcttre du 6 avril 1847. Loc. et dos. cit. 
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La multiplicite de ses charges avait force Paine des de La Salle de renoncer 
a sa qualite de tuteur. Les lettres royaux 1'y avaient autorise. Reunis au nombre 
de seize, it la requete du procureur fiscal 1, les parents procederent a la nomina-
tion d'un subroge tuteur en la personne de Me Nicolas Lespagnol 2. La decharge 
de la tutelle prononcee, Jean-Baptiste presenta le compte de sa gestion : it y etait 
tenu par la decision judiciaire du 31 juillet 1676 3. 

Ce n'etait pas une coaction puisque « it entendoit le rendre s, mais le rappel 
d'une obligation positive : 

a Le Tuteur doit rendre un compte detaiII6 de sa gestion; it n'en scauroit etre dis-
pense meme par le pere qui donne la Tutelle testamcntaire » 4. 

Jean-Baptiste de La Salle s'y soumit : le document que nous commentons 
en est la preuve formelle. 

La part qu'il a prise a sa composition est predominante meme Si la redaction 
definitive appartient a Me Gerard Turpin, procureur de la maison, qui a pu la 
dieter a un greffier ou a un scribe. Il est l'auteur du compte meme si 1'execution 
materielle appartient a un autre. C'est au sens propre qu'il faut entendre 1'cxpres-
sion : e le sieur comptable a qui se repete cinq cent cinquante et une fois dans le 
texte, et se rappeler que ce comptable porte un nom : Jean-Baptiste de La Salle 5. 

1  Fol. 4v, 1-2. — « Quelques Coutumes reglcnt Ic nombre des parens qui doivent titre 
appelles chez le Juge pour deferer une Tutelle; d'autres laissent ce nombre a 1'arbitrage du 
Juge : celle de Paris est muette sur ce point )). DENISART, Collection..., t. III, p. 294, 36. 

2  Fol. 4v, 12. 
3  Fol. 5, 11. 
4  DENISART, Collection..., t. III, p. 299, 78. 
5  Ce qu'affirme Marie de La Salle qui declare avoir recu « dudit Jean-Baptiste de La 

Salle, comptable », ladite somme de 439 livres 19 sols 8 deniers. Voir infra, fol. 230, 10. -
Designe aussi par « ledit comptable » (79 fois), Ic « rendant compte » (6 fois : ff. 60v, 2; 
71,2; 74v, 3; 112, 9; 118, 5; 227, 11). — L'intitule du document ne permet pas d'en douter; 
ce qui est d'aillcurs confirme par l'auteur a p]usieurs reprises. I1 declare en effet avoir 
demande « advis de conseil avant [de] faire et dresser le presant compte pour voir comme it 
se gouverneroit » (fol. 227, 3-6); et avoir paye trente livres au procurcur qui a ete plusieurs 
fois au logis dudit comptable « pour mettrc les pieces et proceddure par ordre, pour minutter 
iccluy compte et avoir minutte iceluy » (fol. 227v, 3). Jean-Baptiste ne 1'a sans doute pas 
ecrit personnellement; le brouillon d'origine, en tout cas, ne nous est pas parvenu. Le 
copiste a transcrit deux copies : « l'une pour servir audict comptable de descharge, et 1'autre 
pour les oyans compte » (fol. 228, 5). Sans doute y eut-il une troisieme copie destinee au 
greffier du Bailliage ainsi qu'elle est expressement signalee au fol. 230v. : « Une coppie 
d'i[celuy] a Monsieur Nicolas Graillet, le 14 octob[rc] 1676 a [que nous n'avons pas repro-
duite sur planche pour des raisons esthctiouesl. — C'est probablemcnt cette derniere copie 
que nous avons retrouvee et que nous publions 
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Bien des aspects seraient a considerer dans ce tres beau rapport financier, 
meme si sa lecture resulte parfois monotone : pour le rendre vivant qu'il suffise 
d'avoir toujours in mente le nom de son auteur. 

Ceux que 1'economie, les etudes sociales, la psychologie, la linguistique, la 
paleographic, ou simplement la curiosite interessent y trouveront leur profit 1. 
Pour nous, nous etudierons de preference le s cote humain » du document pour 
devoiler ce qui, sous I'apparentc froideur des chiffres, se cache de grandeur 
d'Sme et de noblesse de caractere : la droiture de l'administrateur, la tendresse 
du grand frere. 

1  Plus d'un lecteur - et nous songeons plus particulierement a nos confreres stran-
gers - Sc trouvera deroute par l'orthographe et la syntaxe de ce document. A leur intention, 
et sans vouloir toutefois nous livrer a un examen complet des particularites de la langue, 
nous essayons de grouper les formes et tours vicillis qui s'y rencontrent le plus frequemment. 

I. MoaPnor.oc[E. Il s'agit d'une orthographe de praticiens, de gens de justice. Ce 
qui la caracterise, c'est : 

1. La multiplication des consonnes : affin, 5, 9; appeller, 4, 10; appotticquaire, 11Ov, 3; 
bacheiller, 1, 7; chappellain, 106, 12; communiquation, 229, 3; deffance, 79v, 4; dep-
positaire, 119, 5; enffans, 6, 10; excedder, 229, 16; nottaire, 18v, 5; pappier, 17v, 10; 
proceddure, 227v, 7; rcppos, 116, 9; robbe, 137v, 7; sallaire, 227, 10; tappissier, 157v, 
15; tonneiller, 62v, 1; et bien d'autres. 
2. Le maintien des lettres -b-, -p-, -c-, -s-, qui rappellent le mot latin d'ou elles derivent : 
debvoir, debtes, 49, 10; obmis, 46, 3; redebvanse, 15, 6; soubmission, 86v, 2. Achepter, 
9, 5; recepte, 3v, 14; sepmuniaire, 3v, 6. Domesticque, 97v, 6; huict, 7v, 6; moictye, 
84, 5. Aisne, 6v, 7; aoust, 5v, 11; arrest, 49, 7; brusle, 87, 3; coust, 33v, 10; cousteau, 
118, 15; desbourse, 68, 8; eschange, 86, 5; eschauffer, 124v, 6; escheu, 13v, 6; escollage, 
161, 12; esguillettes, 167, 4; esmansipe, 3, 8...; prevost, 25v, 16; requeste, 2v, 15... 
3. Le maintien des formes traditionnelles : aulnes, contract, doeuil, 9, 16; etreines, 121v, 
9; fruicts, 6, 2; jullet, 139v, 11; lict, 124v, 6; sainct, 16v, 2; scavoir, 6, 10. Les termi-
naisons en -y: ainsy, 5, 9; aussy, 100, 16; demy, buy, may. 

Par ailleurs, le redoublement de Ia consonne equivaut it ]'accent grave ou a 
]'accent circonflexe du francais moderne. Ainsi : entierrement, 12v, 17; frerre, 9v, 1; 
merre, 133, 6; perre, 2v, 1; controol, 7v, 2; rool, 228, 2. 
4. Evolution lente et hesitante de l'orthographe : otorite (3, 9) et authorite (lv, 11); 
boullangier (65, 15) et boullanger; chappeau (143v, 5) et chapeau (143v, 5); chap-
pittre (llv, 13) et chapitre (7, 1); Chasteau (43, 1) et Chateau Portien (46, 18); 
controol (7v, 2) et controleur (42v, 17); desduction (16, 7) et deduction (16, 4); esleu 
(lv, 15) et Ellection (lv, 16); gans (147, 17) et gand (173v, 13); orphebvre (52, 3) et 
orfebvre (190, 17); pansion (76, 5) et pantion (76, 8); tenses (156v, 15) et thesse (157, 
16). 
5. L'usage : designantion, 86, 2; johin pour juin, 84, 6; habandonne, 13, 9; nous pour 
nceuds, 156, 2. 
6. Un certain provincialisme plus particulier, semble-t-il it 1' Ile-dc-France, marque par 
1'identite des sons en et an, qu'ils soient en debut, au milieu ou en fin de mot; d'ou une 
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grande hesitation dans lour orthographe respective : pandant, 103v, 15; prandre, 16, 
14; ramboursement, 6, 1; randre, 5, 10; rante, 17, 19; vante, 7v, 3. Charpantier, 83v, 3; 
commanser, 140, 7; convantion, 70v, 13; entandre, 5, 10; invantorie, 19, 10. Couvant, 
119, 5; presant, 2, 15; presidant, 55, 18. Advanse, 163, 13; deffance, 79v, 4; conse-
quance, 3, 12; santance, 4, 13. Ces particularites se remarqucnt dans tous les mots 
pleins : noms, adjectifs, adverbes et verbes. 
7. Accidents phonitiques. Devant l's de flexion, ]a consonne finale t disparait : enffans, 
6, 10; habitans, 22v, 14; mandians, 180v, 14; oyans, 10, 1; parans, 8, 8. 

Quant au pluriel en z, it faut 1'expliquer par le vieux francais oil le groupe is et ds 
avaient la valeur z. L'hesitation que l'on constate au XI I Ie siècle entre set z se retrouve 
encore dans les mots : couruz, 201v, 8; escheuz, 200v, 10; esleuz, 88v, 7; habitz, 144, 
15; partagez, 15v, 17; potz, 118, 16. 

II. FORMES. 

1. Adjectifs demonstratifs : demonstratif prochain avec un masculin test (61, 15), et un 
feminin ceste (3v, 17; 4, 9; 5, 16; 73v, 6; 102v, 4). Demonstratif lointain pourvu des 
formes : iceluy (2v, 9; 19, 15; 64v, 8), icelle (6, 4; 126, 9); et au pluriel : iiceux (76v, 7), 
icelles (6, 2). 
2. Adjectifs de nombre : numeraux, ordinaux. Adjectifs numeraux : unze (28v, 4). Mil 
avec la forme mile (7v, 5) et un pluriel mils (11v, 14; 97v, 17; 229, 10). Cent dent le t 
s'efface devant le s dans les multiples : cinq tens (7, 14). Les noms de dizaine en -ante 
derives du latin vulg. -anta : trante (57, 7); cincquante, 128, 8; soixante, 5, 13. 

La desinence -iesme qui s'ajoute a tous les noms de nombre sans exception 
deuxiesmc, 145, 1; troisiesme, 136, 17...; huictiesme, 45v, 2; unziesme, 19, 15; vingt 
uniesme, 58v, 18. A remarquer i'emploi de premier (12, 5) pour premierement. 

3. Pronom personnel, 3e personne. Au cas regime-direct: singulier, luy (92, 8); pluriel 
eulx (59, 20). 
4. Verbe. Desinence de la troisieme personne du singulier et du pluriel : -oit. Alors que la 
prononciation actuelle -ait, etait etablie vers 1630, le monde de la Justice continuait a 
eerire -oit : avoit, auroit, auroient, passim. A remarquer les formes impersonnellcs : it 
paroist (23, 7); it appert (19, 10; 23, 17; 27v, 7; 30v, 9-11); ainsi que les participes passes 
forts : deub (22v, 17), toujours invariable; recognu (95v, 2), receu (5v, 18). 

III. SYNTAXE D'ACCORD. 
1. Articles, adjectifs sont independants en genre et en nombre des noms qu'ils deter-
minent : cinq parte afferante (7v, 12); facil intelligence (2, 14); aux mesme condition 
et redebvance (14, 16); des fruict (65, 16); la charges (67, 9); les cause porte (69v, 12); 
les article ecritte (127v, 13); tiltre nouvel (94, 14) ou nouvelle (22, 5); plusieurs heritages 
seize (25v, 15); duquelle acte (158, 6); registre manuel (148v, 4) et manuelle (146, 1.) 

2. Verbe. Pas de concordance entre sujet et verbe : « les Dames d'Origny auroit reco-
gnue » (95v, 1); « d'autres meubles... quy n'auroit este vandus et laisse en la maison s 
(8v, 12). 
3. Participe present. On le trouve tres souvent employe comme simple adjectif, rare-
ment invariable : « Marie de La Salle jouissante de ses droict, proceddante o,.. (lv, 10); 
« de laquelle somme... montante a" (55, 10). 

IV. LA  PHRASE. 

1. Syntaxe tres libre du participe : « les parans este appelle (2v, 14); « les nouritures... 
auroient ete adjuge (162, 14-15). 
2. Constructions aujourd'hui desuetes : « Sy mieux ils n'aiment se contanter les oyans 
compte D (16, 1-2). 



CHAPITRE III 

L'ADMINISTRATEUR 
LE GRAND FRERE 

On nous a habitues a voir en Jean-Baptiste de La Salle, le saint ne saint, le 
Fondateur, le mystique inspire branche sur le divin, la tete enigmatique, le 
regard lointain ou fixe sur un crucifix, plume en main ecrivant sous la dictee du 
ciel. 

Cette vision des hagiographes est-elle conforme a la verite ? Peut-etre it par-
tir de 1679 ou it prend l' Euvre en main — ce n'est d'ailleurs qu'une hypothese 
toute gratuite — mais non en ces annees 1672-1676 on it lutte jour apres jour 
avec les realites de la vie. Jean-Baptiste avait bel et bien les pieds sur terre, aux 
prises avec les difficultes de 1'existence, avec le terrible quotidien ou la priere 
canoniale, 1'ctude et les soucis d'argent interferent a tout moment. Est-il moms 
saint pour cela ? 

Queue fortune son pere lui a-t-il laissee en mourant? Une maison, des biens 
en louage, des meubles, de l'argenterie, des titres de rente, des arrerages echus 
et d'autres non rembourses. Comme argent disponible « lors de la mort dudit 
deffunct sieur de La Salle, i1 se seroit trouve seullement la somme de dix livres 
dix huict sols » 1. Pas un sou de plus, pas un denier de moms pour assurer Ia vie 
et le couvert de six orphelins. Comment s'en tirer ? Heurcusement, Jean-Baptiste 
savait compter. 

1. L'Administrateur. 

Connaisseur du droit, ou en ayant ete informe, Jean-Baptiste de La Salle 
sait : 

1. « qu'il doit prendre le meme soin des affaires [des] mineur[s] que des siennes 
propres s, et qu'il est « responsable du dol et des fautes contraires a ce soin s 2. 

2. « qu'il doit faire inventaire des biens de ses pupilles, vendre les meubles qui 
leur sont inutiles pour en placer le prix apres avoir paye les dettes s'il y en a; 
et garder les mcubles necessaires a la personne et aux biens [des] mineur[s] 
comme les pressoirs, les cuves pour les vendanges a... 3  

i Fol. 10, art. 6. 
2  DENISART, op. cit., t. III, p. 297, 61. 
3  DENISART, eod. loc., p. 297, 63. 
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De tout cela, les premiers folios de son compte rendu sont un parfait 
reflet. Aussitot sa sc nomination a la tutelle des ses frerres e, it a e faict procedder 
- a partir du 28 juin - aux inventaires des meubles, tiltres et papiers » 1. Lc 
30 juin 1672 et jours suivants, it fait « proccdder a la vante des meubles invan- 
torie par le greffier et sergent » z. 

Titres de rente de la succession. Depassant cette premiere phase, le tuteur a 
minutieusement dresse la liste des titres de rente dont feu son pere etait pro-
prietaire 3  et qui appartiennent desormais a la succession. Its etaient enregistres 
sur le « Registre dudit defunt », cote A a Z et AA a GG 4. L'inventaire apres 
deces a confirme leur existence 5. Les voici, groupes chronologiquement : 

1620, 10 mars. Bail a intcret par Barthelemy Grandremy et Marcelle Baudry, sa 
femme, au profit de Guillemette Mettreau, de 25 livres de rente annuelle, 
moyennant la somme de 400 livres en principal. Rente cedec depuis au sieur 
Cocquebcrt, grand-pore des oyants compte °. 

1622, 17 janvier. Pret a interet par Lancelot de La Salle, a Jean Maricotel, de 
Verzy, d'une somme de 100 livres ". 

1628, 2 aout_ Constitution par Me Henry Bouron, controleur au grenier a sel de 
Chateau-Porcien, au profit de Jeanne Lespagnol, de 39 livres 6 sols 4 deniers, 
moyennant 628 livres 6 sols 8 deniers en principal s. 

1632, 5 avril. Constitution par les habitants de La Neuville-en-Tourne-a-Fuy, 
au profit de feu Lancelot de La Salle, de 75 livres de rente moyennant 1200 1. 
en principal s. 

1643, 8 aofit. Constitution par les Dames religieuses de Sainte-Benoite d'Origny 
(Aisne), au profit de M. le conseiller de Brouillet, de 333 livres 6 sols 
8 deniers de rente, moyennant 6000 1. en principal. Rente cedee a Louis de 
La Salle par transport du 25 aoi.t 1650 to 

r Fol. 3, 13 - 3v, 1. 
2  Fol. 3v, 7-10; ff. 7-9. 
3  Fol. 17v, 2. 
4  Cite aux ff. 19v, 9; 22, 17; 23, 6; 26, 10; 27, 8; 28, 12; 29, 11; 30, 10; 31, 9; 32v, 5; 

33v, 2; 34v, 4; 35v, 5; 38v, 6; 44, 1; 45v, 7; 47, 8; 48v, 10; 49v, 16; 200v, 13. II est fait aussi 
mention de son Livre journal : ff. 17v, 8; 25, 15. 

5  II en est fait expressement mention aux ff. 17v, 9; 18, 14; 19, 9; 20, 4; 22, 17; 23, 6, 
16; 24, 1, 12; 24v, 10; 25, 14; 25v, 10; 26, 10; 26v, 5; 27, 8; 27v, 3; 29, 12; 30, 11; 30v, 3; 31, 
10; 31v, 4; 32v, 6, 13; 33v, 3, 17; 34v, 6; 35, 1; 35v, 6; 36, 3; 36v, 12; 38v, 7, 14; 39, 9; 39v, 7; 
40v, 6; 42, 5; 42v, 7; 44, 3, 14; 45v, 8; 47v, 3; 48v, 12; 49, 5. 

6  Fol. 21v, 11; 22, 2. 
7  Fol. 24, 16. 
8 Fol. 42v, 47. 
9  Fol. 22v, 13. 

10 Fol. 17, 1. 
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1644, 5 octobre. Constitution par le sieur de Rabutin, au profit de defunt Louis 
de La Salle, d'une rente [non determinee], moyennant 4608 1. en principal 1. 

1652, 11 avril. Constitution par les sieurs de Proisy et d'Este, au profit de dcfunt 
Louis de La Salle, de cent livres de rente, moyennant 18001. en principal'-. 

1653, 3 janvier. Obligation par Nicolas de France et Marguerite Coing, envers 
defunt Louis do La Salle, de 780 livres et quarante setiers de scigle 3. 

1653, 25 novembrc. Promesse de contrat de la somme de 600 1. en principal, par 
Hierosme de La Chaise, au profit de dcfunt Louis de La Salle 4. 

1659, 16 octobre. Constitution par Messieurs du Presidial, au profit de defunt 
Louis de La Salle, de 33 livres 6 sols 8 deniers, moycnnant 6001. en prin-
cipal 3. 

1659, 31 decembre. Constitution par Messire Francois de Miremont, au profit de 
defunt Louis de La Salle, de 450 livres de rente, moyennant 81001. en 
principal G. 

1661, 25 fcvricr. Constitution par les Religieux de Saint-Antoine, de Reims, au 
profit de defunt sieur do La Salle, de 150 livres de rente, moyennant 3000 1. 
en principal 7 . 

1661, 26 juillet. Constitution par Antoine de Viller, seigneur de I3arbaize, et sa 
femme, au profit de defunt Louis de La Salle, de 44 livres 8 sols 10 deniers 
de rente, moyennant 800 1. en principal 8. 

1662, 11 fevrier. Constitution par les Religieux de Saint-Antoine, de Reims, au 
profit de Maitre Pierre Dozet, pretre, chanoine de 1'eglise Notre-Dame, de 
120 livres de rente annuclle, moyennant 2400 1. en principal 9. Droits cedes a 
defunt Louis de La Salle, le 6 aout 1670 10. 

1662, 25 mai. Constitution par Jacques Barrois et Jean, demeurant a La Neuville, 
au profit de defunt Louis de La Salle, de onze livres deux sols deux deniers 
de rente, moyennant 200 1. en principal 11. 

1663, mars. Vente par defunt Louis de La Salle, au sieur Philipponnart, 
prcv6t d'Epernay, de plusieurs heritages a Ay et Mareuil, au prix de 1500 
livres 12. 

i Fol. 18, 3. 
2  Fol. 19, 5. 
3  Fol. 41, 45. 
4  Fol. 20, 7. 
5  Fol. 28v, 23. 
6  Fol. 27v, 21 bis. 
7  Fol. 29v, 25. 
8  Fol. 32v, 31. 
9  Fol. 31v, 29. 
io Fol. 32, 2-7. 
11 Fol. 23, 14. 
12 Fol. 25v, 18. 
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1663, 26 juillet. Constitution par Evrard Bordois demeurant a La Cassine (Arden-
nes), au profit de defunt Louis de La Salle, de soixante-six livres treize sols 
quatre deniers de rente annuelle, moyennant 1200 1. en principal 1. 

1664, 16 juin. Constitution par les Religieux de Saint-Antoine, de Reims, au 
profit de defunt Louis de La Salle, de trcnte livres de rente, moyennant 
600 1. en principal 2. 

1665, 20juillet. Constitution par Pierre Grissolet et sa femme, au proffit de defunt 
Louis de La Salle, d'une rente [non determinee], moyennant 300 1. en 
principal 3. 

1665, 14 decembre. Constitution par Charles de Sugny et Dame Henriette de La 
Simonne, son epouse, au profit de defunt Louis de La Salle, de 450 livres de 
rente, moyennant 8.100 1. en principal 4 . 

1667, 29 janvier. Constitution par Philippe Martin et Henry Bouron, au profit 
du sieur Cocquebert de Montfort, de 200 livres de rente, moyennant 8000 1. 
en principal. Cedee a Simon de La Salle le 19 janvier 1672, le tiers appar-
tient a la succession 5. 

1667, 5 fcvrier. Constitution par Jacques Meusnier, demeurant a Wasigny, dont 
un tiers au profit de defunt Louis de La Salle, de 32 livres 16 sols de rente, 
moyennant 656 1. 1 s. en principal 6. 

1668, 30 juin. Promesse de constitution par Philippe Dorigny, bourgeois de Reims, 
au profit de defunt Louis de La Salle, de 200 1. de rente, moyennant 4000 1. 
en principal 7. 

1668, 10 decembre. Constitution sous ecriture prive par le sieur de Berger, au 
profit de defunt Louis de La Salle, de 95 livres de rente, moyennant 1900 1. 
en principal 8. 

1669, 5 janvicr. Promesse de constitution par Francois Cocquebert, pretre, cha-
noine de 1'eglise Verdun, au profit de defunt sieur de La Salle, d'une rente 
[non determin6e], moyennant 900 livres dont 300 1. sculement ont ete 
remboursees 9 . 

1669, 24 mars. Constitution par Remy Tiersellet et Jeanne Cartier, sa femme, au 
profit du sieur Dozet, vivant, chanoine de Notre-Dame, de 110 livres de 

1  Fol. 34v, 35. 
2  Fol. 30v, 27. 
3  Fol. 20v, 9. 
4  Fol. 36, 37. 
6  Fol. 47v, 53. 
6  Fol. 44, 49. 
7  Fol. 33v, 33. 
8 Fol. 38v, 41. 
9 

 

Fol. 26v. 20. 
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rente, moyennant 22001. en principal. Cedee au sicur Frizon, le 26 mars 1669, 
et par celui-ci a dcfunt Louis de La Salle, ledit jour 1. 

1669, 24 septembre. Promesse sous 6criture privee par le sicur de Vieville, demeu-
rant a Laon, au profit de defunt Louis de La Salle, de 200 livres de rente 
annuelle, moyennant 4000 1, en principal 2. 

1669, 31 octobre. Obligation de la ville de Chateau-Porcien envers la succession 
de defunt Louis de La Salle, de 2541 livres tant en principal qu'interets 3. 

1672, 2 avril. Obligation de la Dame de Saint-Etienne envers defunt Louis de La 
Salle, de mil livres 4. 

Le Registre du comptable 5  nous renseigne sur les dettes laissees par Louis 
de La Salle au sieur Bourgeois, marchand epicier s; a Jeanne Desrodde 7; a Lespe, 
horloger 8;  a Multeau, imprimeur 9; au sicur Chautreau 10; a Pillotel, pour une 
paire de souliers 11; a la nourrice de Jean-Louis, pour trois journees de travail 12; 

a un couturier 13; a la dame Petit qui fit la barbe au sicur de La Salle 14  aussitot 
son deces. Tous ces arrieres furent paycs par le tuteur, aussitot sans doute que 
les frais funeraires eussent cte regles 15. Premiers soucis, poignants, douloureux, 
puisqu'ils ramenaient sans cesse a la memoire du fils, le souvenir d'un pere si 
aime. 

Mais pourquoi gemir sans cspoir alors que la vie ne ralentit pas son cours 
et qu'il faut envisager sereinement 1'avenir ? Avec une exactitude scrupulcuse, 
une droiture que nous ne cessons d'admirer, un savoir-faire qui des l'abord nous 
etonne, une competence remarquable pour un jeune clerc de vingt et un ans, 
Jean-Baptiste nous apparalt comme un habile administrateur. S'il se penche 

i Fol. 37, 39. 
2  Fol. 39v, 42. 

3  Fol. 49, 55. 
4  Fol. 42, 46. 
5  Voir p. XVII nn. 1-6; et ff. 63v, 14; 78v, 18; 88, 17; 89, 62. a Registre des rentes 

dudit comptable », fol. 59, 13; « registre journal n, 59v. 
6  Fol. 73, 26. 

7  Fol. 69v, 20. 

8  Fol. 66v, 15. 

9  Fol. 75, 30. 
10 Fol. 73v, 28. 
11 Fol. 71v, 23. 
12 Fol. 63v, 7. 
13 Fol. 63v, 12. 
14 Fol. 85, 52. 
15 ff. 100-116v. 
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avec attention sur les problemes qui le sollicitent de divers cotes, c'est pour les 
aborder les uns apres les autres, en homme sur, en bon Remois : sans se demonter. 

Il entre en contact avec les ouvriers 1  : masons 2, vitrier 3, serrurier 4, 
charpentier 5, pour 1'entretien de la maison familiale ou celle de la rue des Deux-
Anges. I1 embauche le couturier, le tonnelier pour accommodcr des cuveaux 6; le 
tapissicr pour raccommoder un matelas 7; le boulanger pour cuisage du pain et 
sechage des fruits s. Nous voyons volonticrs Marie de La Salle melee a toutes ces 
initiatives tout en laissant la decision a son aine. 

Il semblerait qu'aucun detail n'ait echappe au tuteur dans 1'exercice de sa 
charge : it a paye ses taxes et contributions 9;  enregistre le port des lettres 10; 
regle le paiement de la dot de Rose-Marie 11; acquitte les factures 12; calcule les 
arrerages dus 13; retrouve meme une rente due, non inventories par son pere 14. 
II n'a eu garde d'oublier dame Petit « qui faict les cheveux aux oyans compte » 15,  

ni Poncette, de Nantes, servante de la maison 16  : menus details, mais grands 
soucis. 

C'est evidemment aux a affaires de la succession » comme it ecrit a plusieurs 
reprises que Jean-Baptiste de La Salle a consacre le plus de temps. Parmi celles 
qui ont exerce sa patience I'obligeant a des efforts plus soutenus, citons : 

1. Affaire de Chatillon. Nous n'avons pas pu identifier le sieur Wassier 17  
avec qui le tuteur-comptable eut maille a partir. Celui-ci finit par l'assigner au 

i Fol. 60, 1. 
2  Fol. 80v, 42. 
3  Fol. 93v, 72. 
4 

 

if 82v, 47; 88, 60. 
5  Fol. 83v, 48 bis. 

6  Fol. 62v, 1. 
7  Fol. 73v, 28. 
8  Fol. 65, 11. 

9  ff. 67v, 17; 64, 8; 64v, 9, 10; 73v, 27. 
10  if 80, 1, 14; 81, 5; 83, 13; 92v, 11. 
11 ff. 61v, 3, 4; 71, 22; 72v, 25. 
12 Voir chapitre des mises communes (ff. 60-97v; 227-229) et chapitre des miscs parti-

culieres a chacun des oyants compte : ff. 118-125; 126-141; 142-159; 161-171v; 173-181; 
183-187. 

13 ff. 23, 8; 23v, 12; 24, 15 et passim. 
14 Fol. 59, 76. 
15 Fol. 85, 52. 
10 Fol. 97v, 82. 
17  Fol. 78v, 37. 
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Presidial de Reims. I1 epuisa tous les recours de la procedure 1; nous ignorons la 
teneur de la sentence. 

2. Affaire de Chartreuve. I1 s'agit du moulin Rolland it Villette pres Fismes. 
Achete a Messire Gabriel de Lezaine et Marie de Mouy, son epouse 2, par 
MM. Louis de La Salle, Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier, le 16 novem-
bre 1659, ceux-ci croyaient etre en possession tranquille et definitive de leur 
bien. Or a leur insu, ledit moulin appartenait des 1483, par bail emphyteotique, 
aux Premontres de 1'abbaye de Chartreuve. Avait-il ete legitimement acquis, 
avait-il ete regulierement vendu ? Les acquereurs le soutenaient, les Religieux le 
contestaient. L'affaire fut portee au Grand Conseil. La procedure, initiee en 
1671, fut reprise a partir du 12 octobre 1672 par Jean-Baptiste de La Salle, 
Pierre Cocquebert de 1Vlontfort, Maitres Barrois et Andre Angier. Les sieurs 
Gamache et Josse 3, procureurs audit Conseil, defendirent aprement leurs 
interets. Le 13 mars 1675, la Cour condamnait ledit Cocquebert de Montfort 
« a se desister et departir au proffit desdits abbe, relig[ieu]x et couvent de Char-
treuve, du moulin en question, cours de riviere et droits en dependans confor-
mement au bail emphyteotique de Panne mil quatre cens quatre vingt trois [...] 
et lesdits De Beaufort, De La Salle esd[its] noms, Barois et Angier, d'acquitter 
et indemniser led[it] de Montfort de lad[ite] condamna[ti]on tant en principal 
que depens s 4. 

3. Les Dames d'Origny. Debitrices d'une somme de cinq mil livres envers 
Louis de La Salle, elles continuent de nier leur dette a sa succession, mais finis- 

1  ff. 79v, 39; 86, 55; 86v, 5. 
2  Acte original aux Arch. Marne, 4E 16862. Voir infra, fol. 90v, n. 3. 
Voici les principales etapes de cette longue procedure 
— 1671, 17 avril. Exploit. 
— 1672, 7 et 8 mars. Exploit contrSle a Fismes ledit jour. 
— 1672, 26 juillet. Assignation aux heritiers de Louis de La Salle, en reprise d'instance. 
— 1672, 11 aout. Assignation a Me Jean-Baptiste de La Salle. 
— 1674, 4 janvier. Instance pour reprise a la demande de Pierre de Montfort en som- 

mation de la demande des religicux de Chartreuve. 
— 1674, 19 ffvricr. Sommation a M'' Gamache et Josse d'y satisfaire et de presenter 

des parties. 
— 1674, 21 mai. Contredites avec production du sieur de Montfort. 
— 1674, 18 septembre. Contredites contre lesdits religieux de Chartreuve. Requete 

des sieurs de Beaufort, Barrois et Angier. 
— 1675, 10 janvier. Redistribution au sieur Rochercau d'Hauteville, conseiller au 

Conseil. 
— 1675, 13 mars. Conclusions du Procurcur general du roi. Sentence. 

3  Fol. 68v, 3. Voir aussi ff. 79v, 12; 83, 11; 93v, 14. 
4  Arch. Nationales, V5  914, [39e, fol. 2v-3]. 
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G A-~ 	sent par reconnaitre les arrerages dus 1. I1 aura fallu pour cela faire une saisie 
sur leur fermier a Beaurieux 2, apres instance aupres du Procureur 3, et un voyage 
de Jean-Baptiste de La Salle a Saint-Quentin. C'etait le 18 juin 1676 4. 

4. L'office de conseiller de feu son pere. Que de demarches et de depenses a 
Paris par personne interposee 5 pour empecher qu'il ne tombe aux parties 
casuelles, et avant d'obtenir de nouvelles provisions 6 pour M. Louis Fremyn 7. 

Que de lucidite, de fermete, de tenacite, pour entamer ces procedures, les 
mener simultanement et les faire aboutir ! L'ame de 1'avocat, feu son pere, 
reapparaissait chez le fils : Ia vocation du sang reprenait ses droits. 

L'office canonial dut en souffrir et sans doute les cours au seminaire. 
Diaboliques ces distractions d'argent qui grignotaient la priere du chanoine et 
empechaient sa meditation; qui etourdissaient 1'etudiant et le privaient de ses 
heures de travail. 

Faire rentrer l'argcnt ! En voila un souci peu theologique, et cependant, en 
ces annces 1672-76, it est aussi primordial pour Jean-Baptiste que son devoir 
canonial. Ne nous etonnons done pas de trouver enregistres dans son Livre 
journal les noms de ses debiteurs, et de les voir poursuivis en justice at Presidial 8, 
au Parlement, a Paris 9 : de faire faire des saisies reelles et des nantissements sur 
leurs biens 10, de leur depecher des sergents a verge ou a cheval 11 pour leur 
signifier leur imperieux devoir. Le cas echeant, Jean-Baptiste n'hesite pas a louer 
un cheval pour lcs visiter sur place a Beaurieux 12, a Guyencourt 13, a Saint- 

1 Fol. 95, 77. 
2 Fol. 92, 68. 

3 Fol. 97, 81. 

4 Fol. 95, 77. Un premier voyage cut lieu le 5 septembre 1672. Cf. fol. 66, 14. 
5 Fol. 67, 16. Il cut recours a MM. Francois Rolland (fol. 67v, 3), de Lochefontaine 

(fol. 68, 9), Frizon, correcteur a la Chambre des comptes (fol. 70, 21). 
6 Fol. 85v, 54. 

ff. 86, 7; 88, 59. 
8 ff. 12, 1; 82, 46; 94, 74. 
9 f. 83v, 49; 85v, 53. 

10 Exploits de saisies, de commandement, de signification : ff. 92, 69; 92v, 70; 94v, 75• 
95, 76; 96v, 80; 96, 79. Nantissements : ff. 69, 19; 80, 41; 84, 50; 84v, 51; 87v, 58; 90, 
64; 91, 16, 66. 

11 ff. 95, 76; 95v, 78; 96, 79. Envoi d'huissier, fol. 66, 14; 82, 46, 
12 Le 5 septembre 1672. Cf. fol. 66, 14. 

13 Apres le 5 septembre 1672, lors du second voyage a Beaurieux. Dans la meme cir-
constance it passe a Guyencourt, La Neuville, et rentre a Reims en passant par Gueux. Cf. 
fol. 72, 24. 
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Quentin 1, a Gueux, a La Neuville, debattre avec eux ses intcrets et lour faire 
plier genoux. 

Pourquoi nous a-t-on cache cette vision du jeune de La Salle chevauchant 
sur les plaines de Champagne et de l'Aisne pour assurer ses biens et lc vivre des 
lendemains? Nous le sentons si proche de nos soucis quotidiens, si moderne, et 
aussi beau que lorsque abime dans sa priere, it s'accoude sur son prie-Dieu. La 
saintete, c'est le devoir avant tout ! Le devoir, quel qu'il soit, rempli avec le 
concours de Dieu. 

Tenu par le droit, le tuteur 

«est indispensablement oblige de placer les deniers oisifs qu'il a ou qu'il doit 
avoir, appartenans a [ses] pupille[s], quand ils montent A une somme suffi-
sante pour former le capital d'une rente » 2. 

Le montant du capital que le tuteur est assujetti d'employer n'etait pas 
regle par la jurisprudence. Tres tot, cinq mois apres le trepas de son pore, 
Jean-Baptiste a reuni une somme de 2800 livres qu'il a place a interet le 3 sep-
tembre 1672. Par la suite et jusqu'au 31 dccembre 1675, it passcra dix-neuf 
contrats de constitution de rente, ou mettra a interet un capital global de treize 
mil cinq cent onze livres dix-huit sols. Nous avons cherche avec acharnement 
ces pieces venerables. He1as ! la guerre de 1914-18 qui accumula tant de ruines 
a Reims ne respecta pas 1'Etude de Me Andre-Charles-Etienne Jolivet, succes-
seur mediat de MeS Claude Adnet, Andre Lelcu et Nicolas Lepicier ou ces 
originaux etaient deposes. Nous sommes done reduits a ne pouvoir citer que leur 
enonce. Mais ils portent tous 1'empreinte de Jean-Baptiste — comme autrefois 
sa signature — et c'est la tout leur intcret. Les lecteurs nous sauront gre, nous 
1'esperons, de les leur presenter groupes par ordre chronologique. 

1672, 3 septembre. Bail par Jean-Baptiste de La Salle a Francois Fromente et sa 
femme, de 40 livres d'interet, au capital de 2800 livres 3. 

1673, 21 octobre. Bail au sieur Lescaillon, pretre, cure de Gueux, de 50 livres 
d'interet, au capita] de 1000 livres 4. 

1673, 3 novembre. Bail a Rigobert Legoix, marchand orfevre, et Marguerite 
Turpin, sa femme, de 35 livres d'interet, au capital de 700 livres'. 

1  Le 18 juin 1676. Voir fol. 95, 77. On sait que le 24 mai 1675, Jean-Baptiste de La 
Salle s'etait rendu a Villette pres Fismes. Voir fol. 90v, 65. 

2  DENISART, op. cit., t. III, p. 297, 64. 
3  ff. 50v, 57; 189, 1. 
4  ff. 56, 69; 193, 13. 
5  ff. 51v, 59; 190, 2. 
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1673, 3 novembre. Bail a Claude Robillon, jardinier a Reims, de 35 livres d'interet, 
au capital de 700 livres 1. 

1673, 9 novembre. Bail a Simon Adam et Vaubourg Dieppe, sa femme, de 10 
livres d'interet annuel, au capital de 200 livres 2. 

— ,9 novembre. Bail a Chaudron et sa femme, de 11 livres de rente annuelle, au 
capital de 220 livres 3. 

1673, 10 novembre. Bail a Guillaume Ville et sa femme, de 4 livres 19 sols de rente 
par an, au capital de 81 livres 18 cols 4. 

1674, 29 decembre. Bail a Jean Tullier de 7 livres 6 sols d'interet, par an, au capi-
tal de 150 livres 5. 

1674, 31 decembre. Bail a interet a Pierre Collo et sa femme, demeurant a Verzy, 
de 15 livres d'interet par an, au capital de 300 livres G. 

1675, 5 fevrier. Bail a la Dame d'Estampe et Jean-Baptiste de La Salle, son fils, de 
30 livres d'interct annuel, au capital de 600 livres 7 . 

1675, 22 fevrier. Bail a Vincent Geoffroy, vigneron, demcurant a Ludes, de 30 
livres d'interet annuel, au capital de 600 livres s. 

1675, 4 mars. Bail a Maitre Gilles Douart et sa femme, de 20 livres d'interet 
annuel, au capital de 400 livres 9. 

1675, 11 mars. Bail a Antoine Gadebois, hostclain a Saint-Brice, de 20 livres 
d'interet annuel, au capital de 400 livres 10. 

1675, 14 mars. Bail a Jean Lalondrelle, vigneron, et Claude Beuzart, sa femme, 
demeurant a Chaigny [Chigny-les-Roses], de 33 livres d'interet annuel, au 
capital de 660 livres ". 

1675, 21 mars. Bail a Simon Adam, cuisinier a Reims, de 20 livres d'interet 
annuel, au capital de 400 livres 12 

1  ff. 51v, 58; 189v, 2. 
2  ff. 52, 60; 190v, 4. 
3  ff. 56v, 70; 195v, 14. 
4 if. 52v,61;191,5. 
S ff. 54v, 65; 193, 9, 
6  Fol. 55, 66. Fol. 193v, 10: Pierre Collo et Marguerite Oudart, sa femme, auraient 

passe contrat le 31 decembre 1675. 
7  ff. 54, 64; 192, 15. 
8  if 57, 71. Au fol. 196, 15, on cite en plus Francoise Quatresols, et Regnault Beuzart, 

de Chigny. 
9  ff. 53, 62. Au fol. 191v, 6 figure aussi Nicolle Cullotin, epouse de Me Gilles Douart. 

10  ff. 58, 73; 197, 17. 
11 if 57v, 72; 196v, 16. 
12 if 58v, 75; 197v, 19. 
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1675, 21 avril. Bail a la Dame d'Estampes et Jean-Baptiste de La Salle, son fils, 
de 25 livres d'interet annuel, au capital de 500 livres I. 

1675, 11 juin. Bail au sieur Clement, president au grenier a sel d'Epernay, de 
85 livres de rentc par an, moyennant 1700 livres en principal 2. 

1675, 17 juin. Bail a Gerard Paullet, de Rilly, de 30 livres d'interet annuel, 
au capital dc 600 livres 3. 

1675, 3 aoat. Bail au sicur du Verger, procurcur du Roi d'Epernay, de 75 livres 
de rente par an, moyennant 1500 livres en principal 4. 

Malgre toute sa diligence, Jean-Baptiste n'a pas pu se faire rembourser par 
les debiteurs, ou ne 1'a ete que partiellement. C'est la raison pour laquelle it a 
consacre quarante-quatre folios au « chappitre des reprises du present compte » 5. 
Nous y retrouvons des noms qui nous sont familiers par les titres de rente 6, et 
le chapitre des deniers mis a interets par Jean-Baptiste de La Salle, dont on vient 
de parler 7. 

Gerant de ses biens propres ct de ceux de ses freres mineurs, que pourrait-on 
reprocher a Jean-Baptiste apres la lecture des pages qui precedent? Sa droiture, 
sa loyaute, son exactitude meticuleuse ? Mais n'est-ce pas precisement ce qu'on 
a droit d'esperer d'un bon administrateur ? Son habilete a placer les fonds, a 
gerer les interets, sa rigueur envers ses debiteurs ? Ce n'est que justice. Son 
assiduite a transcrire toutes les pieces comptables ? Comme on aimerait retrou-
ver ce « Registre dudit Comptable », ce « Livre journal » oh, de sa belle ecriture 
posee et reguliere, it a consigne les contrats passes, les factures acquittees, les 
echeances calculees, les interets touches ! Quelle somme de patience ! Que 
d'heures, penche sur ces feuillets, que le jeune tuteur a remplis, lus et repasses 
pour en extraire le present compte de tutelle aussi precis qu'exact, concis, 
ordonne. Arrete le 30 juin 1676, i1 se solde par un actif de 4.724 livres 8 sols 

1 if 53v, 63; 192v, 8. 
2  ff. 55, 67; 194, 11. 
3  Fol. 58v, 74. Fol. 197v, 18 : Gerard Paullet, vigneron, et Jeanne Beuzart, sa femme. 

ff. 55v, 68; 194v, 12. 
5  ff. 200-222. « Les Tuteurs doivent employer dans leurs comptes toutes les recettes 

qu'ils ont faites ou du faire, sauf a employer en reprise ce qu'ils n'ont pu recevoir, pour en 
titre decharges, s'il y a lieu; comme, par exemple, s'ils ont fait les diligences necessaires 
contre un debiteur, qui par 1'evenement s'est trouve insolvable n. DENISART, op. cit., t. III, 
p. 299, 82. 

a ff. 17-59v. 
7  Voir supra, p. XLI-XLII. 
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6 deniers, ce qui represente un chiffre d'affaires d'environ 150.000 livres 1  

Entre vingt et un et vingt-cinq ans, Jean-Baptiste de La Salle est passe 
maitre comptable consomme. Queue puissance de travail pour mener de front tant 
d'activitcs sans empieter sur les domaines respectifs et sacres du chanoine etu-
diant qu'il etait. 

Aucun compte ne figure a son nom personnel. Faut-il regretter cette 
omission ? Sans doute. Nous aurions tant aime savoir a quoi il a employe les 
deniers qui lui revenaient. Mais les grandes times sont toujours modestes. Elles 
ne brillent que par 1'eclat des autres, par le bien-etre ou la fortune de ceux qui 
font l'objet de leurs bienfaits. Econome pour soi, splendide pour ses freres, telle 
semble avoir ete l'attitude de Jean-Baptiste de La Salle, administrateur. 

2. Le grand frere 
L'homme en apparence rigide et justicier qui a jonglc avec les articles de la 

loi pour rentrer dans ses droits, qu'a-t-il reserve it ses sceurs, a ses freres ? Les 
tendresses illimitees de sa generosite de grand frere. 

11 etait a Saint-Sulpice lors du deces de son pore. Dans ce malheur, it n'a eu 
pour se consoler que ]a charite de ses condisciples, ses pleurs et leurs prieres. I1 
quitte Paris le 18 octobre; it est a Reims le 23 : cinq journees interminables. Six 
orphelins 1'accueillent, tous en habit de deuil. Leurs ycux, leurs paroles entre-
melees de larmes, quel drame pour ce seminariste aimant immensement son 
pere ! Pour la premiere fois, eux, lui, se sentir sculs ! Ensemble ils pleurent; 
avec eux i1 espere. 

Le fardeau etait lourd pour lui a cet age, mais commc ecrira Blain au 
n'etait pas de caractere a s'appesantir par des inquietudes et des soins inutiles » 2. 
Carrement, il assume ses responsabilites. S'il a hesite un moment entre sa voca- 

1  Soit : 77.077 livres 10 sols 11 deniers, en recettes; et 72.353 livres 2 sols 5 deniers en 
s mises, remises et depenses communes ». 

I1 serait difficile d'en donner une valour exacte en monnaie actuelle, le pouvoir de 
celle-ci ayant subi des fluctuations considerables depuis trois cents ans. On pourra s'en 
faire une idee par comparaison des prix actuels. Ainsi : 

— une bonne paire de chaussures : 3 livres en 1672; 60 nouveaux francs de nos jours. 
— un chapeau : 50 sols en 1674. 
— un testament devant notaire : 7 livres 10 sols (1672). 
— enregistrement d'un contrat : 3 livres 2 sols (1675). 
— un port de Iettres : 3 sols en 1674; 30 vieux francs, aujourd'hui, tarif interieur. 

BLAIN, op. cit., t. I, p. 127. 
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tion 1  et ses devoirs de s pere n, c'est que « son n probleme devenait aussi celui 
de ses freres. 

I1 n'a pas voulu le poser en egoiste ni le trancher en solitaire; dans toutes 
ses considerations le cote affectif est desormais un argument majeur. 

Meier sa vie a la leur, faire siens tous leurs besoins, remplacer tout a la fois 
pore et mere, tel est le noble ideal auquel Jean-Baptiste consacre sa vie. Voyons 
comment il 1'a rempli aupres de chacun de ses seeurs et de ses freres. 

Rose-Marie de La Salle. Tres jeune, a seize ans non revolus, elle a quitte 
pere et mere pour devenir religieuse. Nee en 1656, elle entre a l'abbaye royale 
de Saint-Etienne-les-Dames en 1672 2. Elle n'y fera qu'une courte carriere : 
deux lustres (1672-1681), avant de s'eteindre en pleine ferveur et jeunesse le 
21 mars 1681 3. 

Mais pendant ces dix ans, un frere attentif a veille sur ses moindres besoins. 
A-t-elle ete la scour preferee de Jean-Baptiste ? Par deux fois, il I'appellera 
Rosette, diminutif affectueux qu'il n'a employe que pour elle. Voici d'ailleurs, 
it travers le Livre journal du comptable, le dialogue echange ensemble. 

1672, 26 avril, 7 juillet. «Pour une gaine a couteau, du flu, des groseilles et deux 
pots pour mettre de la confiture et du sucre... 18 1. 2 s. 6 d. a 4.  

1673 [fevricr]. Achete par ]a Damoiselle de La Salle [Marie], tante de ladite Rose 
de La Salle, du sucre, confiture, oranges de Portugal, des ecorces d'oranges, 
boite et corbeillettes pour mettre le tout, pour faire les ctrennes a la Dame de 
Saint-Etienne et religieuses. Et pourquoi, il aurait ete tire pour icelles la 
somme de quarante et une livres huit cols 5. 

1673, jer fevrier. Un cierge de cire blanche de dix huit sots s. 
1673 [fevrier]. Une piece de futaine pour ladite Sceur Rose de La Salle pour lui 

faire un lit audit Saint-Etienne... 31 1. 7. 

1  BLAIN, op. cit., t. I, p. 129. — Ms CARBON, p. 6: e it ne differa plus a s'engager dans 
les ordres ». — Ms Reims, p. 6 : it « se determina enfin 3 sacrifier toutes ses repugnances a 
ses lumieres [celles de M. Roland] ». 

2  D'apres le present compte [fol. 119, art. 3], elle y serait entree aux environs du 
6 fevrier 1672. 

3  Voir F. Leon de Marie ARoz, Les acres d'etat civil de lafamille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. [Document 34: Ddces et sepulture de Rose-Marie de La Salle], dans Cahiers 
lasalliens no 27, pp. 43-45. 

4  Fol. 118, 14-17. 
5  Fol. 121v, 4-13. 
6  Fol. 122, 10. 
7  Fol. 122v, 6-10. 
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1673 [fevrier]. Ledit comptable « aurait achete pour ladite Sceur de La Salle des 
livres qui lui etaient necessaires et qu'elle aurait demandes, pour la somme 
de onze livres dix sols » 1. 

1673. A la Dame Rebour, relligicuse, la somme de dix huict livres pour un crusifix 
qu'elle auroit achepte a ladicte Sceur Roze de La Salle pour mettre a sa 
chambre 2. 

1673. A Sceur Roze de La Salle, la somme de ncuf livres dix sols pour une escri-
toire qu'ellc auroit achepte a son usage 3. 

1673. Pour ladicte Sceur de La Salle pour une paire de bas d'estame et un fer a 
eschauffer le lict [...] Ia somme do quatrc livres 4. 

Le mobilicr a ete renouvele suivant le gout personnel de la religieuse. On y 
remarque une certaine aisance; mais elle est necessaire, contrairement a ce que 
l'on pense, pour mener une vie religieuse serieuse, exempte des contraintes de 
la pauvrete, qui n'est pas la misere, et du relachement qu'engendre la richesse. 

Tout le reste, Jean-Baptiste le prend en charge : it liquide la dot de Sceur 
Rose 5; aux appels de cells-ci, it lui a verse soixante-cinq livres dix sols pour ses 
s necessitees » 6; et lui a fait « bailler trentc livres » de rente par an 7  pour qu'elle 
ne manque de rien. Charmante sollicitude ! Entre le chanoine et Rosette nul 
autre souci que de se faire plaisir : elle en demandant, lui en donnant. Lorsque 
la main qui se tend est Celle d'une petite sceur bien-aimee, la generosite du grand 
frere la remplit des tresors de sa bourse et de son cceur. IIeureuses les times qui 
se parlent le langage de la bonte ! 

Marie de La Salle. Plus jeune de trois ans que Jean-Baptiste, c'est une belle 
et grande fille de dix-huit ans lorsqu'elle reste orpheline. Musicienne, ayant une 
voix excellente, sachant lire la musique a premiere vue, elle joue le theorbe 8; 

douee d'un charme aristocratique, ingenieuse, connaissant le grec et le latin 9, 
elle eut pu briller en societe si elle n'avait eu a s'occuper de ses petits freres : 

1  Fol. 123, 4-8. 
2  Fol. 123v, 5-10. 
3  Fol. 124, 6-9. 
4  Fol. 124v, 5. 
5  Fol. 61v, art. 3; ff. 70v, art. 22; 72v, art. 25. 
6  ff. 118v, 11; 119v, 9; 120, 5, 15; 120v, 12; 121, 9. 
7  Fol. 76, 4-8. 
8  Jean MAILLEFER, Memoires [edit. Henri JADART, p. 320]. 
9  Jean MAILLEFER, Memoires [edit. Henri JADART, p. 320]. — F. Leon de Marie AROZ, 

Les acres d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste de La Salle [Document 31 : L'eloge 
funebre de Marie de La Salle], dans Cahiers lasalliens n° 27, pp. 34-37. 
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Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy qui ne comptent que sept ans, six ans et vingt 
mois quand ils sont prives de leur mere. 

Elle a assiste leur pore pendant sa derniere maladie. Bouleversee, cue 1'a vu 
disparaitre pour toujours a ses regards d'amour. Inconsolable, elle a preside 
l'enterrement. Rentree a Ia maison, rue Sainte-Marguerite, apres la ceremonie 
funebre, elle s'est trouvee face a face avec cinq enfants qui pleurent. Le choc a 
du titre dur ! Pendant treize jours, du 10 au 23 avril, elle a attendu impatiemment 
1'arrivee de Jean-Baptiste. Quand celui-ci se presente, elle lui cede la premiere 
place 1 pour ne se reserver, jusqu'au 23 juin 1672 que les taches feminines du 
menage. Le sens du devoir, elle le tenait bien de son pore ! 

Grande scour, elle va etrc une authentique mere pour Jean-Remy age, 
comme nous l'avons dit, de vingt mois. C'est chez leur grand-mere, Perrette 
Lespagnol, rue du Marc, qu'avec lui elle se retire Ie 23 juin 1672. Ses (c nourri-
tures au rabais s avant ete attribuees a Madame de Brouillet 2, elle lui versera 
deux cents livres annuelles qu'elle touche de Jean-Baptiste comme on peut le 
lire plusieurs fois dans son compte manuel 3. 

D'autres articles sont egalcment interessants. Nous en transcrivons quel-
ques-uns integralement : 

1674, avril : 86 livres pour lui achepter des habits et autres necessitees `~. 
1675, janvier : cent dix sols pour « deux paires de souillier » '. 
1675, fevrier-mars : trois livres pour une paire de souillers 6. 
1675, 27 avril : vingt huict livres pour luy achepter un simart et pour ses necessi-

tes 7. 

1675, 10 juin: vingt deux livres quinze sols a la Damoiselle de Brouillet qu'elle 
auroit dict avoir tire pour ladicte Damoiselle Marie de La Salle s. 

1 Aussitot le deces de Louis de La Salle, « la Damoiselle de La Salle, fille aisne du 
logis auroit tire et desbourse cc qu'il auroit besoing pour Ia maison et nouriture de la famille 
jusques au vingt troisiesme avril() que Jean-Baptiste « auroit este de retour en cette ville ». 
Cf. fol. 60, 7-14. 

2 Fol. 140, 14. 
3 «Marie de La Salle estoit en pansion au logis de la Damoiselle de Brouillet sa grande 

merre moyennant la somme de deux cens livres par an ». Cf. fol. 133, 4-8. — La pension 
venait a echeance au jour de saint Jean-Baptiste (24 juin). Pour les differents versements, 
cf. ff. 128, 8; 129v, 8-15; 131v, 11-12; 133, 11; 135, 17. 

4 Fol. 132, 4-6. 
s Fol. 134, 14-17. 
6 Fol. 134v, 9-12. 
7 Fol. 135, 8-9. 
8 Fol. 135v, 11. 
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1675, 14 octobre : quarante livres pour lui achepter de la guipure 1. 

1675, 24 octobre : six livres pour achcpter du taffetas noire 2. 
1676, 2 janvier: quatre vingt unze livres pour luy achepter de 1'estoffe pour luy 

faire une robbe noire et pour faire broder son mouchoir 3. 

1676, 28 juillet : quarante livres pour luy achepter du linge et necessitees 4. 

s. d. : pour achepter pour elle vingt trois aulnes demy de tappiserye a raison de 
cinq[uan]te sols pour aulne 5. 

Tout comme ses autres freres, « ladite Damoiselle de La Salle s, comme 
repete a satiete 6  le rendant compte, devait avoir son argent de poche pour 
e subvenir it ses necessites > 7  : six livres « en deux articles » 8; dix livres cinq sols 
e en trois articles » 9; huit livres dix-neuf sols onze deniers pour « onze articles)) 10; 
quinze livres sept sols quatre deniers pour « onze articles a 11; vingt-trois livres 
en octobre 1671 12. Ce n'etait pas donner au compte-gouttes. 

La somme totale de ces menues depenses, du mois d'avril 1672 au dix-huit 
septembre 1676, s'elcve it 4321ivres 1 sol 2 deniers. Le tuteur avait ete splendide. 
Sans qu'il y ait eu gaspillage, Marie de La Salle aura ete la plus depensiere des 
pupilles 13. Mais entre dix-huit et vingt-deux ans, quelle est la file de bonne 
societe qui se contenterait de vivre comme une recluse ? Genereusement, le 
grand frere a servi les intercts de sa cadette; et sans entrer dans le detail de ses 
besoins, s'est contente d'annoter dans son registre : « pour ses necessites, pour 

1  Fol. 136v, 12. 
2  Fol. 137, 6. 
3  Fol. 137v, 3-8. 
Q Fol. 139v, 10-13. 
5  Fol. 140v, 11-14. 
6  ff. 126, 9, 15; 126v, 9; 127, 2, 13; 129, 8; 132, 4; 133, 5; 133v, 3, 10; 134, 2, 13; 135, 3, 

16; 135v, 14; 136, 5; 137, 3; 137v, 2, 15; 139, 9; 139v, 8; 140v, 1, 21; 141, 6. « Damoiselle 
oyante compte » : ff. 127v, 9, 15; 128, 11; 128v, 3; 129, 14; 129v, 11; 130, 6, 15; 130v, 17; 131, 
12; 131v, 4, 13; 135v, 1; 136, 15. 

7  Voir ff. 126, 14; 127, 4; 127v, 2; 128, 12; 128v, 16; 129v, 15; 130, 5; 131, 2, 15; 132, 6; 
132v, 12; 133v, 9; 134, 3; 134v, 12; 135, 9; 136, 8; 136v, 3; 137, 15; 138, 10; 138v, 2; 139v, 1, 
13; 140v, 20-141, 1. 

8  Fol. 130, 4-6. 
9  Fol. 131, 1-3. 

10 Fol. 126, 10. 
11 Fol. 126v, 7. 
12 Fol. 127v, 11. 
13  ff. 126, 10; 126v, 10; 127, 5, 15; 127v, 11; 128, art. 6; 128v, 14; 129, 11; 129v, art. 9; 

130, 4, 16; 131, 1, 14; 131v, 3; 132, 16; 132v, 11; 133v, 7; 134, 1; 134v, 10; 135v, 11; 136, 7, 
art. 27; 137, 14; 138, 1, 9; 138v, 1; 139, 3; 139v, 3, 10; 141, 3. 
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differents articles s. Elegante delicatesse qui n'aura jamais ferme ni le cceur ni 
la bouche de la grande demoiselle 1. 

Jacques-Joseph de La Salle. Ne en 1659 et baptise le 21 septembre a 1'eglise 
Saint-Hilaire de Reigns, c'est une figure qui nous sera sympathique par la suite. 
Entre vers 1676 chez les chanoines reguliers de Sainte-Genevieve a Paris, it 
deviendra professeur de philosophie et de theologie a Blois, cure de la paroisse 
Saint-Martin de cette ville (1688-1714) et, se rapprochant de sa terre natale, 
cure-pricur de Chauny (1714-1723), on it mourra 2. Enterre dans le chceur de 
1'eglise, sous la lampe du sanctuaire, une epitaphe retracant ses merites y fut 
gravee. Malheureusement, deplacee depuis, elle est introuvable 3. 

Confie a la garde de son frere aine, le 18 juin 1672, Jacques-Joseph habita 
avec lui rue Sainte-Marguerite. Son compte particulier de depenses debute, en 
octobre 1672, par cette mention tiree du Livre journal de son tuteur : 

« quatre livres quatorze sols dix deniers pour fcuilles rubans mois des classes et 
autres n6ccssitecs n 4. 

Depuis 1669, sans doute, Jacques-Joseph est inscrit au College des Bons-
Enfants a Reims. C'est avec un soin attentif que Jean-Baptiste veille sur ses 
efforts et ses progres en etude, et les etapes successives de sa carriere a la Faculte 
des arts. I1 la connait si bien cette Universite remoise of lui-meme a fait ses cours 

1 Née it Reims le 26 fevrier 1654, Marie de La Salle etait le troisiemc enfant de Louis 
de La Salle et de Nicole Moet. Le 20 mars 1679, elle s'unit en manage a Jean Maillefer 
(1652-1718), fils de Jean (1611-1684) et de Marie Lefevre (1628-1665). Dix enfants naqui-
rent de leur union : 

JEAN-BAPTISTE-NICOLAS, ne le 6 et decode le 10 decembre 1679; 
JEAN-FRANCOIS (1682-1723), pretre, chanoine de Saint-Symphorien; 
SIMoN-Lours (1683-1752), benedictin de la Congregation de Saint-Maur; 
FRANcols-HELVE (1684-1761), benedictin de la Congregation de Saint-Maur; 
MARIE-ROSE (1685-1686); 
MARIE-CHARLOTTE (1687-1732), qui epousa Rigobert Dorigny, conseiller au Presidial 
de Reims (1709), lieutenant des habitants de ladite ville (1715-1721); 
MARIE-ANNE, nee Ie 20 janvier 1689 et decedee le 23 mars suivant a Sacy (Marne); 
MARIE-PBIRONILLE (1690-1771); 
SIuuoN-JosEPH (1693-1694), et un enfant non nomme mort le 13 mai 1694. 
Marie de La Salle mourut le 23 mars 1711; Jean Maillefer, le 7 decembre 1718. 
Les documents 31 et 32 du Cahier lasallien no 27 retracent leur biographic a laquelle 

on voudra Bien se rapporter. 
2  A Chauny, le 29 mars 1723. 
3  Voir it cc sujet Cahier lasallien no 27, pp. 57-61, ainsi que la Vie edifiante de Jacques-

Joseph de La Salle, dans Cahier lasallien no  27, pp. 51-56. 
4  Fol. 142, art. 1. 
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et passe sa maitrise cs arts; ou it a frequents Maitre Paul Picot, ce brillant pro-
fesseur de philosophic qui a preside son paranymnphe ! 1. Les beaux entretiens 
echanges entre les deux freres lorsque rentre de ses classes, Jacques-Joseph rap-
portait les nouvelles du jour, les racontars, ics chahuts, les potins d'etudiants, 
les « disputes )> scolastiques, les heurs et malheurs des clarissimi viri comme on 
appelait MM. les professeurs ! Jean-Baptiste laissait dire; pour gagner un ceeur 
it faut le laisser parler. 

C'est de ces confidences, de ces echanges fraternels traduits en chiffres, 
qu'a etc tire le compte des mises concernant Jacques-Joseph. On y lit : 

1674, 10 mai : trois sols pour 1'oyant compte pour Ie payement de ses mois de mai 
et avril 2. 

1674, 8 juin : trante sols pour Ics affiches 3. 

1675, 6 fevrier et 2 mars : douze sols pour remonter une paire de souiller et pour 
quatre mois de classe 4 . 

1676, 14 juillet : quinze livres a Maistre Picot, proffcsscur de philosophie dudit 
oyant compte pour la thesses generalc comme les autres escolliers 5. 

1676, juillet : neuf livres au nomme Masson, tailleurs d'habits, pour la facon des 
habits dudit sieur oyant comptc G. 

1676, 26 juillet : douze livres au sicur Colin, graveur, pour deux cens images de la 
tesses et ce pour ledit oyant compte 1. 

1676, 18 aout : vingt-quatre livres au sieur Multeau imprimeur a Reims, pour 
avoir imprime deux cens thesses pour ]edit sieur oyant comptc R. 

1676, 5 septembre : vingt sols au portier du College; trois livres pour le sieur 
Chautreau, tappisier, pour avoir tandue les tapisserye au College lorsqu'il a 
soutenu 9. 

La bourse du comptable a particulierement gemi en ce mois de juin-juillet 
1676. Jacques-Joseph affronta le jury pour la maitrise es arts. Que de frais : 
habiller le candidat, prendre contact avec le ou les professeurs, l'imprimeur, le 
graveur, le decorateur..! Que de demarches faites par jean-Baptiste pour epar- 

1  Voir Cahier lasallien no 27, p. 52 et n. 3. 
2  Fol. 147v, 10-13. 
s Fol. 147v, 13-14. 
4  Fol. 150v, 15-16. 
5  Fol. 155, 15-155v, 3. 

Fol. 157, 3-6. 
7  Fol. 156v, 9-15. 
8  Fol. 157, 13-17. 
s Fol. 157v, 8, 13-15. 
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gner a son cadet, 1'enervement, 1'impatience, la perte de temps ! Ensemble ils 
ont penetre dans Paula du College le jour de 1'examen : 1'etudiant, peut-titre 
inquiet; son tuteur, confiant; puis ils se seront fondus dans la meme emotion de 
joie a la proclamation des resultats. C'est si exaltant le premier parchemin qui 
glorifie le talent d'un jeune de dix-huit ans ! Nous imaginons volontiers cc jour 
et cet instant. 

Comme ils nous semblent sans couleur ces temps déjà lointains on Jean-
Baptiste payait a cinquante sols pour un chappeau achepte pour ledit oyans 
compte » 1;  trois livres cinq sols pour ((des  gans, paire de bas et avoir fait accom-
moder ses souilliers » 2; quatre livres dix sept sols « pour des souillers et autres 
necessitees n 3; seize livres sept sols six deniers « pour ses nccessitees, pour rese-
sage des souillers, pour chapeau, livre et autre chose » 4; quinze livres huit sols 
huit deniers, « pour soulliers, fournitures d'habits et autres necessitees dudit 
oyans compte n 5; et trois livres « pour une paire de soulliers » 6. Decidement, it 
en usait des semelles le remuant Jacques-Joseph ! 

Quant a 1'habillement, voici le montant et le contenu des quittances : 

1674, 8 aout : dix neuf livres quatre sols pour de la motte the le nomme Ruinart, 
pour faire un habits audit oyans compte '. 

1674, 8 aout : trois livres un sol pour bouttons, poches goussees et fournitures 
pour faire ledict habit 8. 

1675, octobre : huit livres huit sols au sicur Desain, marchand, pour avoir faict 
accommoder les habits dudit oyant compte 9. 

1675, 17 octobre : dix livres sept sols six deniers « pour estoffe pour une once un 
quart de drap de Sedan >, suivant quittance du sieur de Lapierre 10, 

1676, 17 juillet: vingt-sept livres au sicur de Cambray, marchand, pour « treize 
olnes de crespon pour faire un habit audit oyans compte » 11.  

1  Fol. 143v, 4-5. 
2  Fol. 147, 15-147v, 1-2. 
3  Fol. 149, 11-12. 
4  Fol. 150, 8-10. 
S Fol. 153, 5-6. 
s Fol. 155v, 6. 
7  Fol. 148, 3-6. 
8  Fol. 148, 18-148v, 1-2, 
9  Fol. 152, art. 28. 

tO Fol. 152v, art. 29. 
11 	Fol. 155v, art. 37. 
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1676, 13-26 juillet : huit livres trois sols quatre deniers cc pour fourniture de son 
habits, une paire de has et nous a soulliers et pour le prix d'un chappeau ), 1. 

En dehors de ces fortes depenses, les menus frais s'additionnent tons les 
mois: 

5 Iivres 14 sols, du 5 octobre au 31 decembre 1673 2. 
6 livres 5 sols, du 2 janvier au 11 avril 1673 3. 
6 livres 3 sols, du 12 au 30 avril 1673 4. 
3 livres 16 sols, du 2 septembre au 23 octobre 1673 5. 
3 livres 8 sols, du 6 novembre au 31 decembre 1673 s. 
4 livres 	du 14 fevrier au 2 avril 1674 '. 
7 livres 10 sols, du 17 avril au 10 septembrc 1675 s. 
4 livres 8 sols, du 4 janvier au 6 avril 1676 s. 
5 livres 14 sols 6 deniers, du 10 avril au 25 juin 1676 lo. 

soit une moyenne d'environ deux livres par mois d'argent de poche, a Jacques- 
Joseph, pour ce que son aine appelle a ses necessitees », les « articles pour ses 
necessitees », expressions volontairement ambigues mais dont on devine le con- 
tenu sachant qu'il s'agit d'un etudiant. Splendide cc grand frere qui comprend 
les exigences de l'age, du milieu, du courant social : it pense juste et voit grand. 
Pour eduquer, i1 faut aimer; et la main qui desserre les cordons de la bourse est 
celle qui ouvre la porte du cceur. L'cducation est avant tout une eeuvre d'amour 11. 

Jean-Louis dont Jean-Baptiste de La Salle fut Ie parrain le 25 decembre 1664 
s'attacha a lui par une affectueuse et indefectible fidelite. A ses dix-huit ans 
(1682), lorsqu'il lui faudra choisir une carriere, c'est la voie tracee par son aine 
qui dcterminera son choix. I1 marchera sur ses pas au College des Bons-Enfants 

1  Fol. 156, art. 38. 
2  Fol. 142v, 6. 
3  Fol. 142v, art. 3. 
4  Fol. 143, art. 4. 
5  Fol. 144v, art. 9. 
6  Fol. 145v, art. 11. 
7  Fol. 146v, art. 13. 
s Fol. 151, art. 26. 
9  Fol. 153v, art. 32. 

10 Fol. 154, art. 34. 
11 La pension de Jacques-Joseph avait ete fixee a 190 livres par an (cf. ff. 143v, 17-144, 

1; 144v, 11-12). Elle fut payee regulieremcnt : 1673, 11 aout : fol. 144v, art. 8; 1673, 23 octo-
bre : fol. 145v, 1-2; 1674, 3 janvier : fol. 146, art. 12; 1674, 2 avril: fol. 146v, art. 14; 1674, 
13 juillet : fol. 148v, 12; 1674, 10 octobre : fol. 149v, art. 21; 1675, 1 eT janvier : fol. 150, 
art. 23; 1675, 6 avril: fol. 151, art. 7; 1675, 2 octobre : fol. 151v, 13; 1675, 26 decembre 
fol. 153, art. 31; 1676, 6 avril: fol. 154, art. 33; 1676, 25 juin : fol. 155, art. 35. 
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a Reims, au seminaire de Saint-Sulpice a Paris (1682); comme lui etudiant, 
maitre es arts, licencie et docteur en theologie; pretre, chanoine de 1'eglise Notre-
Dame de Reims; savants et saints Fun et l'autre, et tous deux animes du meme et 
permanent souci : le service de Dieu et de 1'Eglise. C'est ce qu'on pouvait affir-
mer le jour de leur mort : le 7 avril 1719, pour Jean-Baptiste; le 24 septembre 
1724, pour Jean-Louis. Deux Ames jumelles s'il en fut ! 

Jean-Louis n'avait que huit ans Ic 10 avril 1672. Il a pleure longuement a 
la mort de son pere, puis s'est calme avec l'arrivee du grand frere. Le gros 
chagrin s'est finalement dissipe au contact des camarades du College ou Jean-
Louis est inscrit en cette annee 1672. Des le 26 avril, Jean-Baptiste a note a 
son compte : 

« tant pour escollage, bouttons, pcigne, nous a souiller que necessitees » : vingt-six 
livres un sol six deniers 1. 

Par la suite, pendant deux ann6cs et demie consecutives (ler janvier 1673- 
6 avril 1675) et avec la meme rigoureuse exactitude que nous avons precedemment 
constatee, figureront au chapitre des depenses scolaires, les sommes que voici : 

1673, 1Lr janvier-24 juin. En (( plusieurs article et plusicurs jour pour souillers, 
gands, livre, escollage et autre necessitees » : seize livres dix-neuf sols dix 
deniers 2. 

1673, 8 novembre-31 dccembre. (( Tant en habit, escollage que fourniture d'ha-
bits » : vingt-quatre livres six sols 3. 

1674, 8 janvier-2 avril. « En plusieurs articles pour mois de classe, facons de jus-
taucorps et autres necessitees » : six livres dix-neuf sols '4. 

1675, 1cr janvier-6 avril : (( En plusicurs article tant pour esguillettes, souillers 
mois de classe et autres ne cessitees » : ncuf livres dix-huit sols six deniers 5. 

On imagine volontiers la candeur de cet enfant de huit ans et la confiance 
entiere qu'il a voue a son grand frere. A I'agc ou l'on reve et oil on admire, Jean-
Louis a trouve en son Jean-Baptiste le heros que 1'on suit parce qu'on 1'aime. 
Lorsque vers 1678, Pierre et Jean-Remy, cedant a la pression de Jean Maillefer 6  
quitteront la maison familiale, Jean-Louis les regardera partir et restera avec 

1  Fol. 161, 12-14. 
2  Fol. 161v, 14-17. 
3  Fol. 164, 6-7. 
4  Fol. 164v, 12-14. 
5  Fol. 167, 3-5. 
S BLAIN, Op. cit., t. 1, p. 176. — Ms BERNARD, p. 43. — Ms CARBON, p. 19. — Ms 

Reims, p. 29 [Cahiers lasalliens n° 6, p. 45]. 



LIV 	 COMPT]. DE TUTELLI: 	 28 

son frerc. Pourquoi 1'abandonner alors que depuis six ans i1 lui assure le couvert 
et le logement 1  et pourvoit a ses necessitcs avec un ceeur de mere? 2  

L'art d'etre grand pore. Ainsi voudrions-nous qualifier la conduite tenue 
par Jean-Baptiste de La Salle a 1'egard de Pierre et de Jean-Remy, les plus 
jeunes enfants de la famille : six ans, vingt mois. 

A part les : 

10 1. 8 s. 6 d., << pour bonnet, chappeau, bas, souillers, mois d'escollc » s; 
9 1. 9 s., s en plusicurs article pour souillers, Band, mois d'escolle et autres neces-

sites 4; 

13 1. 15 s., « pour de 1'estoffe pour luy faire un habit achepte the le sieur Dubois, 
rnarchand » 5. 

nuls autres details a relever dans les « mises concernant Pierre de La Salle n que 
sa pension payee par quartiers 6, et ses petites necessites 7  aussi spontanement 
exprimees que rapidement satisfaites. 

1  Les nourritures au rabais, adjugces a Jean-Baptiste de La Salle, s'clevaient a « cent 
soixante livres par chacun an ». Cf. fol. 162v, 1-2. 

2  Pour cc les necessites » de Jean-Louis, cf. ff. 163, 3; 163v, 13; 164, 8; 164v, 14; 165v, 
7; 166, 12; 167, 5; 170, 2. "Articles divers » : ff. 167, 3; 167v, 15; 168, 15; 169, 15. 

Jean-Louis est une figure attachante. Nous lui avons consacre une etude detaillee dans 
notre commentaire au document 42 [Epitaphe de Jean-Louis de La Salle]. Sous les titres : 
Adolescent, chanoine, ccnseur du ms Bernard, administrateur des biens de I'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes, nous avons essaye de faire rcvivre les principaux traits de sa tres belle 
existence humaine. Cf. Cahiers lasalliens n° 27, pp. 77-109. 

3  Fol. 173, 10-12. 
4  Fol. 173v, 12-14. 
5  Fol. 175, 11-14. 
E Sa pension fut fixec a scent cincquante livres , par an (fol. 174, 12). Elle fut versce 

regulierement. Cf. ff. 174, art. 3; 174v, art. 4; 175, art. 5; 175v, art. 6; 176, art. 7; 176v, 
art. 8, art. 9; 177, art. 10; 177v, art. 11; 178v, art. 12, 13; 179, art. 14; 179v, art. 15. 

7  ff. 173, 12; 173v, 14; 174v, 9; 175, 6; 175v, 11; 176v, 9; 177, 5; 177v, 2, 17; 178, 15; 
179, 1, 14; 179v, 11; 180, 7. 

Pierre de La Salle atteignit l'age de soixantc-quinze ans et mourut a Reims, paroisse 
Saint-Symphorien, le 26 juin 1741. Apres avoir fait ses humanites a Reims et it Orleans, it 
devint avocat en Parlement, conseiller du Roi au Siege royal et presidial de Reims (1692), 
doyen des conseillers et garde scel en la chancellerie du Baillage (1740). 

Il contracta manage avec Franfoise-Henriette Bachelier (1665-1728) dont it cut 
MAUIE-JEANNE-REMMTFTTE, née le 21 novembre 1696, qui ne vecut que dix jours; 
JEAN-IIAPTISTE-LoUIS (1698-1736), bi nedictin de la Congregation de Saint-Maur; 
JEANNF:-REM[ETTE (1699-1737), religieuse de la Congregation Notre-Dame; 
MARIE-JFANNF., nee lc 26 juillet 1700; 
ELISABETH (1701-1740) qui epousa, le 26 janvier 1728, Messire Adam Lespagnol 
(1698-1757), conseiller du Roi, elu en ('Election de Reims; 
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Le compte de Jean-Remy — le plus court : 8 articles, contre 16 a Rose-
Marie; 40 a Marie; 44 a Jacques-Joseph; 21 a Jean-Louis; 17 a Pierre — nous 
apprend qu'il etait pensionnaire chez Madame de Brouillet 1. 

Orphelin de mere a douze mois, it ne connut son pere que vingt mois. Pour 
remplacer 1'une et l'autre, Marie de La Salle, la scour ainee, et Jean-Baptiste, le 
grand frere, deployerent toutes les ressources de leur tendresse : la premiere 
lui servant de mere, le second s'ingeniant a etre grand-pere 2. 

Le Registre manuel du comptable, son Livre journal, nous parlent des 
depenses, rien que des depenses : deux cent soixante livres, pour Rose-Marie; 
quatorze cent dix-neuf pour Marie; mu 1 vingt-cinq pour Jacques-Joseph; huit 
cents pour Jean-Louis; sept cent trentc-trois pour Pierre; cinq cent quatre-vingt 
quatorze pour Jean-Remy 3, soit quatre mil huit cent vingt-quatre livres que 
Jean-Baptiste a payees aussitot que les bouches s'ouvraient pour demander ou 
que les echeances arrivaient. 

Sur tout le reste, le compte reste muet : allees et venues rue Sainte-Mar-
guerite-rue du Marc, visites a Sceur Roze, reunions de famille a 1'hotel paternel, 
sorties a la campagne : a Rilly, a Brouillet, a Ay, a Damery, a Mareuil pour 

CIIARLES-REMY, ne le 24 janvier 1703; 
MARIE-Rose (1704-1781), epouse de Jacques Fremyn (1698-1758), ecuyer, seigneur de 
Branscourt; 
JEANNE-ELISABETH (1706-1739), religicuse de la Congregation Notre-Dame. — Cf. 
Les enfants de Pierre de La Salle, dans Cahiers lasalliens no 27, pp. 119-124. 

I Madame de Brouillet, Pcrrette Lespagnol, se rendit adjudicatrice des nourritures de 
Jean-Remy (fol. 183v, 3), comme de celles de Marie de La Salle (fol. 133, 18). Voir aussi 
ff. 184, art. 3; 185, 5. Quant aux necessitcs de Jean-Remy, elles sent qualifiees de ( menucs 
(ff. 183, 13). 

2  Apres avoir fait ses etudes au College de Senlis, Jean-Remy devint sous-lieutenant 
au regiment de Navarre (1691), et conseiller du Roi en ]a Monnaie de Reims (1698). De son 
manage avec Magdelaine Bertin du Rocheret (1690-1758), it cut quatre enfants 

ADAM (0  1712), dominicain; 
FRANSOISE-HENRIETTE (° 1713), religicuse ursuline; 
NicoLAs-Louis (° 1715), epoux de Nicole Rivot de La Grange (1724-1770); 
MADELEINE (1716-1717). 
Jean-Remy mourut a Paris, on 1732; Magdelaine Bertin du Rocheret a Ay (Marne), le 

29 decembre 1758. — Cf. Les enfants de Jean-Remy, dans Cahiers lasalliens no 27, pp. 171-
179. 

3  Nous citons les chiffres presentes par le comptable compte non tenu des sols et des 
deniers. Cf. ff. 125, 141, 159, 171v, 181, 187. 
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visiter les terres et les vignes, pour se delasser, ou pour prendre part aux ven-
danges. Pourquoi passer tout cela sous silence ? Pourquoi continuerait-on a ne 
voir en Jean-Baptiste que l'austere cenobite recalcitrant a tous les charmes de la 
vie, de la nature, et imposant a ses freres le reglement d'un seminaire ? Etait-ce 
pour enchainer leur liberte qu'il a pourvu si largement a leurs besoins ? Un cli-
mat de confiance a regne entre le tuteur et ses pupilles. La fiche comptable a 
enregistre une partie, le cote negatif de leurs mutuelles relations. Il reste tout ce 
qu'il y a eu de positif, d'humain, de spontane, d'affectueux — la replique de la 
bonte est 1'amour — dans leurs rapports quotidiens qui n'est pas entre en ligne 
de compte; it releve de notre sagacite. 

Plus que d'un administrateur avise, Rose, Marie, Jacques-Joseph, Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy, fils mineurs de feu Maitre Louis de La Salle, 
avaient besoin d'un cur ouvert a leurs problemes : a leurs chagrins d'enfants, a 
leurs caprices de jeunes, a leurs aspirations d'adultes; d'un esprit juste, d'une 
intelligence sure pour les ouvrir a la vie et guider leur education. Qui oserait 
vier qu'ils trouverent, Fun et l'autre, dans le jeune tuteur-chanoine, Jean-
Baptiste, leur grand frere ? 



CHAPITRE IV 

LE CONSEIL DE TUTELLE 
LE SUBROGE TUTEUR 

Dans le testament solennel du 8 avril 1672, Louis de La Salle instituait 
pour « tuteur a ses enffans mineurs, venerable et discrette personne, Maitre 
Jean-Baptiste de La Salle, son fils, chanoine de 1'eglise Nostre-Dame de Reims », 
mass a 

condition de ne rien faire que par I'advis et consentement de Damoiselle Perrette 
Lespagnol, vefve de feu Jean Moet, escuier, sieur de Brouillet; Nicolas Moet, 
escuier, sieur de Brouillet, conseiller au Presidial do Reims; honnorable 
homme Simon Delasalle, bourgeois dudit Reims; de noble homme Maitre 
Anthoine Fremin, conseiller du Roy, esleu et controlleur en 1'Eslection de 
Reims, qu'il prie d'en prendre la peine... » 1  

Nous avons affaire a un authentique conseil de tutelle, a des quasi tuteurs 
« onoraires n z qui devront veillcr sur le tuteur et le conseiller. Sans lcur avis, 
sans leur consentement, Jean-Baptiste ne pourra rien entreprendre, rien decider. 
Le compte de tutelle fait expressement mention d'eux plusieurs fois. « De 
l'advis des parans s, it fut accorde a Rose de La Salle une pension de trente 
livres sa vie durant 3. Dans les pieces justificatives du present compte (Cahiers 
lasalliens no 30), nous retrouverons plus frequemment Simon de La Salle et 
Antoine Fremyn associes a Louis de La Salle, le testateur, dans les contrats passes 
en commun de 1659 a 1672. I1 est normal qu'apres la mort de ce dernier, le 
frere et le beau-frere de Louis assistent Jean-Baptiste, son fils, dans la gerance 
des biens dont it les faisait heritiers. 

I Arch. Marne, 4E 16875, Bans Cahiers lasalliens no 26, pp. 195-204. 
A remarquer que : 
2. «Les Avis de Parens sont necessaires en Pays Coutumier : scavoir. Pour nommer 
des Tuteurs aux Mineurs [...] Pour donner leur Avis sur leur Emancipation »... 
3. « La coutume de Paris ne fixe pas le nombre de Parents qu'on doit appeller quand 
it s'agit de prendre leur Avis ». 
Articles cites d'apres DENISART, op. cit., t. I, p. 204; art. Avis des parents, 2, 3. 
2  ((La fonction de ces Tuteurs est de veiller sur I'administration de ceux qui gerent et 

de les consciller. ((Pour les distinguer des Tuteurs, on les appelle des « Tuteurs honoraires )). 
Voir DENISART, op. cit., t. III, p. 293, 30, 31. — Plut6t qu'un veritable tuteur, le tuteur 
honoraire est plutot un homme d'affaires. 

3  Fol. 76, 4-7. — Pour l'adjudication des nourritures au rabais, leur avis fut egalement 
requis. Cf. ff. 93, 2; 140, 2; 143v, 15; 158, 4; 162, 9; 174, 4. 
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Simon de La Salle (1618-1680), honorable hornme, seigneur de 1'Etang et 
de Vieuxmoulin, etait fourrier de la fauconnerie du Roi, charge de laqucile i1 se 
demit en favcur do son fils, Louis. 

Fils de Lancelot de La Salle (v. 1590-1631) et de Barbe Cocquebert (1595-
1653), comme Louis de La Salle (1625-1672) dont it est le frere aine, Simon 
naquit a l'htrtel de la Cloche, rue de la Chanvrerie, le 9 avril 1618, et fut baptise 
a 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil de Reims 1. I1 mourut dans sa ville natale, le 
6 dccembre 1680 2  et fut enterre le memo jour all cimetiere de Saint-Denis. 
Proprietaire de 1'hotel de La Cloche, depuis 1653, it 1'habita jusqu'au jour de 
son deces. 

Simon de La Salle cpousa, en premieres noces, a Reims, v. 1643, Anne 
Souin qui lui laissa une fille, Jeanne, nee en 1644. I1 convola en secondes noces, 
vers 1648-1649, avec Rose Maillefer (1623-post 1683), fille de Jean Maillefer 
(t 1636), seigneur de Lillette, lieutenant des habitants do Reims (1630-1632), et 
de Jeanne de La Salle; ladite Rose déjà veuve d'un autre Simon de La Salle 
(1618-1643), fils de Jean tie La Salle (1595-1653) et d'Antoinette Coquebert. 

De son manage avec Rose Maillefer, Simon tie La Salle cut la descendance 
que voici : 

1. JEAN-FRANcots (1649-1726). Plusieurs auteurs le nomment « jesuite » (vets 
1720). Mais, s'il le fut, it ne mourut pas dans l'Ordre et fut enterre le 27 jan-
vier 1726 au cimctiere de Ia paroisse Saint-Jacques s. 

2. BARER (1652-1705) qui epousa a Reims, eglise Saint-Pierre-le-Vieil, le 16 octo-
bre 1673 4, Philbert-Antoine Bcllotte de Precy (1646-1721), 6euyer, chevalier, 
seigneur de Precy, Muire, Ic Bailly, baron d'Aubilly, gentilhomme ordinaire 
du Roi 5, tresorier de France a Soissons (3 mars 1678), office dont it se 
decharge, le 8 aout 1700, en faveur d'Henry-Armand Gosset ". A la mort de 

I Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1558-1633 [Annees 1615-1618, fol. 
21 v]. 

2  Arch. ville de Reims, Saint-Denis, Reg. 1680-1689, p. 34v. « Le 6- [decembre 1680], 
je suis prie a 1'enterrement de Monsr Simon de la Salle, de la Cloche, aage de 63 ans ». 
Jean MAILLRFER, Menioires... [edit. Henri JADART, p. 288]. 

3  C'etait le 27 janvier 1726; it fut enterre au cimetiere de la paroisse. Cf. Arch. ville de 
Reims, Saint-Jacques, Reg. 1726-1730, p. 9 [annee 1726, fol. 5]. M. Coquebert de Belleau-
court et Pierre de La Salle figurent comme tCmoins. 

4  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1671-1674 [annee 1673, fol. 56v]. 
Gentilhomme servant. Pannetier du Roi (1667-1673). Cf. Arch. Nat., ZIA 474, ff. 7, 

109, 155, 207, 259, 324. 
6  BOREL n'HAUTERIVE, Annuaire de la noblesse de France, vol. 62 (1904), p. 198, V-2°. 

- Le 21 septembre 1702, it obtenait des Lettres d'honneur. Cf. Bibl. Nat., Pieces originales, 
281 [6102], p. 8; et pp. 2-3, 7. 
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sa femme, it convola en secondes noces avec Jeanne-I-Ienriette Cocquebert de 
Belleaucourt (1686-1770), dame d'Ogny, Forzy et Berthenay t, fille de 
Claude-Andre (1654-1730), seigneur do Belleaucourt et de Coulommes, ct 
de Jeanne Cocquebert (0 1652) 2. 

Louis (1654-1701), noble homme, ecuycr, seigneur de 1'Etang, page et porte-
manteau du roi Louis XIV 3, fourrier de la grande fauconnerie du Roi a la 
mort de son pore (6 decembre 1680). II naquit a Reims et fut baptise a la 
paroisse Saint-Michel, le 6 octobre 1654 `~. Proprietaire de l'hotel de La 
Cloche, it y habitait le jour ou it passa de vie a trepan 5. 

Louis de La Salle epousa [a Reims ?] Anne-Louise Croiset de 1Voyers qui, 
restee veuve en 1701, convola en secondes noces avec Charles Cousin, conseiller 
secretaire, a Paris. 

Anne-Louise mourut a Reims, le 27 novembre 171, agee de quatre-vingt 
et un ans 6. De son manage avec Louis de La Salle, i1 y cut Sept enfants, dont en 
particulier 7 : 

i Du PIN DE LA Gurnivi Ra., Les Coquebert de l'Ancien Remois, Belleaucourt, 1906, 
p. 39. 

2 Les armes de Philbert-Antoine Bellote sont : de gueules a un Loup rampant an naturel 
et une face d'or. Elles furent presentees a la maitrise particulicre de Soissons le 31 mars 1697. 
Cf. Bibl. Nat., Pieces originales, 281 [6102], piece 9. Id., Rep. blasons colories Armorial general 
de France. Soissons, ff. 98, 145, 163, 184, 186, 195, 225, 546. — Un portrait de M. de Precy 
etait conserve a Amiens chcz un de ses arriere-neveux, le marquis de Romance-Mesnon. 
Cf. Pol GOSSET, Notes genealogiques tirees du canton de Ville-en-Iardenois [Aubilly, note 1]. 
— Voir aussi Cahiers lasalliens no 27, pp. 142-144. 

3 Retenue de porte-manteau du Roi, « sur Ia demission de Hipolite Le Bossu de La 
Cheva]leric et de Dieudonne Le Bossu, son fils (Versailles, premier juin 1685), dans Arch. 
Nat., 01 29, fol. 262v. — Porte-mantcau en 1686, 1693, 1697, 1699, 1700, aux appointe-
ments de 660 livres, en service de janvier a avril. Cf. Arch. Nat., Z1A 476, ff. 13 (1686), 12v 
(1699), 11v (1700). — Id., 01 41, ff. 192v, 194 (1697). — L'etat de la France... 1693, t. I, 
168. — II fut remplace dans son office par Jean-Francois de La Salle. Cf. Arch. Nat., Ot 45, 
fol. 205v. — Voir aussi WOELiIoNT DC BRUMAGE, Notices genealogiques... t. VIII (1931-
1935), p. 298 (XIII), 3 (sous touter reserves). 

' Arch. ville de Reims, Saint-Michel, Reg. 1595-1673 [annces 1652-1664, fol. 19v]. 
I1 fut inhume, le premier decembre 1701, dans le chcaur de Tcglisc Saint-Pierre-le-

Vied, sa paroisse. Cf. Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1701-1710 [ann6c 1701, 
p. 38]. — Inventaire des biens meubles de la succession de feu M° Louis de La Salle, Sr de 
l'Estang, faict a la requete de Dame Anne-Louise Croizet Desnoyers, son espouse, portant 
environ 2800 livres, contenant six feuillets. Passe par Rogelet, greffier, a Reims, le 25 avril 1702. 
Receu cinq livres. Enreg. 29 avril 1702. Mentionne Bans Arch. Marne, serie Q [Controle des 
actes], 1701-1702, fol. 116v, 7, 8. 

Elle d6ceda sur la paroisse Saint-Michel et fut enterree an cimeticre de Saint-Denis, 
Ic 28 novembre. Cf. Arch. ville de Reims, Saint _'Michel. Reg. 1751-1765 [annee 1751, fol. 81. 

7 Les autres enfants se nomment : ANTOINE (3 juin-15 octobre 1690); MARIE (1692-
1775), religieuse a l'abbaye royale de Saint-Etienne; Louis (ne et decede le 29 decembre 
1696); GEttann-FCLix (1699-1707); Louis-ARaIAND (11 mars-18 mars 1701). 
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1. JEAN-FRANcOIS (1688-1759), pretre, bachelier en theologie (1714), docteur en 
theologie de la Faculte de Reims (1730), chanoine de Rozoy-sur-Serre 
(Aisne) 1,  prevot du Chapitre de Montfaucon (Aisne), chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de Reims (1737-1750) 2, recteur de 1'Universite de Reims 
(1756-1759). I1 habitait a Reims, (c rue Large, vis-a-vis Ie grand jeu de 
paulme » 3. Decede dans sa ville natale, le 11 juillet 1759, it laissait pour seul 
et unique heritier son frere Simon-Philbert 4. 

2. SIMON-PxILBRRT. Seigneur de 1'Etang, Muire et Tinqueux, it naquit a Reims, 
le 16 mars 1698 5. Eleve de rhetorique au College des Jesuites 6, it acheva 
ses humanites a l'Universite de Reims. Le 14 decembre 1716, it entra it 
1'Institution (noviciat) de 1'Oratoire it Paris et y prit l'habit 7; mail it en sor-
tit probablement en 1717, pendant le cours de son annce canonique s. 
I1 devint par la suite avocat en Parlement (6 juillet 1726), pourvu de l'office de 
conseiller au Presidial de Reims vacant par la mort de Me Simon Cocque-
berts; garde des sceaux de Ia chancellerie dudit Presidial10; administrateur 
civil du Bureau des pauvres (1753). Conseiller echevin de la ville, it est 
depute a Paris en 1754 pour differentes negociations, solliciter les secours 
nccessaires pour le redressement des rues du Grand Credo (1755, 17 avril) 
et autres adjacentes pour faciliter la construction de la Place royale 11. Magis- 

I Maxime de SARS, Armorial de la Haute-Picardie, dans Arch. Aisne, ms J 1229, art. 
La Salle (de). 

2  Bibl. ville de Reims, ms 1775, fol. 84. 
3  Arch. Marne 4E 16892 [Hopital general, 14 decembre 1721]. 
4  Arch. Nat., Minutier central, XXX, 760 (Depot de pieces, 7 juin 1769). — Bibl. ville 

de Reims, ms 177. 
s Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. annee 1698, fol. 9v. 
6  I1 est acteur dans L'Antiquaire. Comedie representee par les Rhetoriciens du College de 

la Compagnie de Jesus (5-7 fevrier 1714), Bans Bibl. ville de Reims, CR. IV. 2901. MM. 
7  I1 paya 700 livres de pension : 350 1. a 1'Institution, et 250 1. aux Etudes. 
s Communication de M. Join-Lambert, du 19 mai 1963 [Arch. personnelles S 25]. 

Nous tenons it le remercier de son extreme obligeance. — Voir aussi Arch. Nat., MM 618, 
p. 84, no 632; DIM 612, no 635. 

9  Bibl. ville de Reims, ms 1743, piece 34, fol. 241; Arch. Marne, C 2519, fol. 122. — 
Cet office avait ete leve par ledit sieur de La Salle suivant quittance du sieur Bertin (lettres 
de provision du 23 mars 1726). II fut installe Ie 2 septembre 1726. 

10  Placet demandant la place de garde scel en la chancellerie du PrCsidia1 de Reims 
(27 avril 1743). Repondant it « l'information de vie et caractore » Charles Cousin, conseiller 
serretaire du Roi declarait : « Je laisse it part le mtirite personnelle et l'assiduite du s' de La 
Salle, qui rempliroit cette commission avCc autant d'honneur que de desinteressement. II 
n'a rien fait de son propre mouvenient e (Paris, 8 may 1743; signe Cousin). Arch. Marne, 
C 311. 

11 Trois fois encore, en 1756 (2 mars, 2 novembre, 6 decembre) it remplit la meme 
mission et fut recu par Louis XV. Le Conseil de ville le felicita et « Iui prodigua les eloges 
les plus flatteurs de son zele pour le bien public, de son activite et de son entree favorable 
qu'il avait chez les ministres, moycns puissants qui conduisirent ses ncgociations a une 
heureuse fin ». Bibl. ville de Reims, ms 1879, fol. 215. 
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trat distingue, it fut un des premiers agronomes de son époque, auteur de 
deux ouvrages renommes sur les prairies artificielles 1. I1 mourut a Paris le 
20 mars 1765 2. I1 n'eut pas de succession d'Elisabeth Clicquot (t 1768), la 

plus belle femme de son temps', comme ecrira Bertin du Rocheret, qu'il 
avait epousee a Reims, paroisse Saint-Michel, le 25 janvier 1730 3. 

Antoine Fremyn (1614-1701). Fils de Jacques Fremyn de Godart (1583-
1636) et d'Elisabeth Lespagnol (f 1654), it etait ne a Reims le 18 octobre 1614 et 
mourut, paroisse Saint-Symphorien, le 30 mai 1701. I1 fut enterre dans 1'eglise 
des Peres Cordeliers 4. I1 avait fait testament, conjointement avec son epouse 
(19 avril 1673), qu'il revoqua le 17 octobre 1699 5. Sieur de Sapicourt, de 
Branscourt, de Beine 'I, de Monchery et de l'Etang, conseiller du Roi, elu et 
controleur en l'Election de Reims, Antoine Fremyn obtint des lettres de noblesse, 
datees de Fontainebleau en mars 1696, exceptees, en 1744, de la revocation de 
1715 7. 

Par contrat du 20 fevrier 1637 8, it epousa a Reims, Marie de La Salle (1620-
1674), fille de Lancelot (v. 1580-1631) et de Barbe Cocquebert (1595-1653), 
sceur de Louis (1625-1672), tante de Jean-Baptiste de La Salle, tuteur. Antoine 
Fremyn eut de Marie une nombreuse progeniture : 

1. JEANNE, nee et baptisee a Reims, eglise Saint-Michel, le 21 janvier 1640g. 
2. BARBF, rcligicuse au couvent de Sainte-Claire de Reims 10. Nee le 12 septembre 

1645, elle mourut le 13 decembre 1713. 

1  Manuel d'Agriculture pour le laboureur, pour le proprietaire et pour le Gouvernement, 
contenant les vrais et seals moyens de faire prosperer l'Agriculture, tant en France que dans les 
pays ou l'on cultive... par... Paris, Lottin Paine; Dessain junior, 1764. In-8, XV I I I-584 p. -
Des Praieries artificielles, Paris, 1756. 

2  Arch. Seine. Etat civil reconstitue. Deces [La Salle, Simon-Philbert de]. — Bibl. ville 
de Reims, ms 1879, fol. 219. — Inventaire de ses biens (4 juin 1765) a la requisition et presence 
de Dame Elizabeth Clicquot, sa veuve. Ses heritiers presomptifs, Messire Simon Fremyn de 
Fontenille, chanoine de Notre-Dame de Reims, sous-chantre, et Nicolas-Louis de La Salle, 
premier commis des Bureaux des Aydes a Reims, ayant trouve la succession plus onereuse 
que profitable, la declarerent vacante. Cf. Arch. Nat., Minutier central, XXXV, 760 (Dep6t 
de pieces, 7 juin 1769). 

3  Arch, ville de Reims, Saint-Michel, Reg. 1766-1780 [annee 1768, fol. 9]. 
4  Arch. ville de Reims, Saint-Symphorien, Reg. 1701-1705, p. 21 [annee 1701, fol. 12]. 
5  Armorial general de France, t. V, p. 553. 
6 Bibl. Nat., Pieces originales, 1241 [27808], piece 30. 
7  Bibl. Nat., Carrc's d'Hozier, 295, 96. 
8  Bibl. Nat., Nouveau d'Hozier, 144 [3154], ff. 14v, 18, 35. La ceremonie nuptiale eut 

sans doute lieu a 1'eglise de Saint-Pierre-le-Vieil, dont Marie de La Salle, qui habitait 
l'hotel de La Cloche, rue de la Chanvrerie, etait paroissienne. 

9  Arch. ville de Reims, Saint-Michel, Reg. 1635-1652 [annee 1640, fol. 33]. 
10 Ms BAZIN, p. 203, VII-8°. 
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3. ANTHOINE. Baptise a Saint-Pierre-le-Vicil, le 19 avril 1647, it contracta 
mariage avec Catherine de La Plurnche I. 11 etait ecuyer, seigneur de Favieres 
et de Sapicourt 2. 

4. SIrION, ne Ie 21 aout 1648 3. 

5. Louis (164Q-1720), ecuyer, seigneur de Sapicourt, de 1'Estang, de Branscourt 
et de Beine, conseiller, avocat du roi au Bailliage de Vermandois, bailli et 
lieutenant general de police de la ville et archevcche de Reims; epoux en 
premieres notes (contrat du 17 octobre 1676; devant l'Eglise, 2 fevrier 1677), 
d'Elisabeth de Montgeot (f 16 juin 1681), dent it n'eut pas de posteritc 4; 
et en secondes notes (contrat du 29 mai 1690), do Jeanne Blanchon d'Arzil-
lieres (nee en 1661), fille d'Adarn, conseiller au Siege royal et presidial de 
Reims (1657), conseiller echevin de la dite ville (1697), avec lettres de 
noblesse et reglement d'armoiries (9 fevrier et mars 1700) (1 , et de Perrette 
Thierry (1637-1711). De cc mariage naquirent trois filles et trois ills, dent 
Jacques (1696-1758) qui epousa, le 24 mai 1735, sa cousine Marie-Rose de 
La Salle (1704-1781), fille de Pierre (1666-1741) et de Francoise-Henriette 
Bachclicr (1665-1728). 

6. JACQUES. Ne le 5 juillet 1650 7  et mort jeune. 

7. MARIE. Baptisee a Saint-Pierre-le-Vicil, le 17 decembre 1651 8, elle aurait 
rejoint sa scour Barbe (1645-1713) au monastere de Sainte-Claire oil elle 
mourut Ic 4 septembre 1684 9. 

8. ANSELME, ne le 18 decembrc 1652 10  et decode en 1662. 

9. NICOLLE. Baptisee a 1'cglise Saint-Pierre, to 22 fevrier 1654 11,  jour de sa nais-
sance, elle entra a l'abbaye royale de Saint-Pierre-les-Dames 12  et devint 
rcligieuse. 

10. PIERRE (1655-1727). Ecuyer, seigneur de Sapicourt, de Branscourt en partie, 
de Beine et de Fontenille, doyen des conseillers au Presidial de Reims, mort 

1  Ms BAZIN, p. 203, VII-1°. 
2  Id., p. 203, VII-1°. 
3  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1644-55, fol. 42]. -

Ms BAZIN [p. 203] l'ignore. 
' Elle etait fille de Pierre de Montgeot, seigneur de Saint-Euphraise (Marne), conseil-

ler du roi, elu et controleur en l'Election de Reims, et de Marie Lespagnol (t  1688, agee de 
50 ans). Cf. Bibl. Nat., Carres d'Hozier, 275 [Fremin, 57]. 

5  D'apres Ms BAZIN, le second mariage out lieu le 22 aofit 1682. Cela semble peu pro-
bable, vu les dates de naissance des enfants. 

r,  Bibl. Nat., Nouveau d'Hozier, 46 [dossier 913], pp. 1-5. 
7  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1644-1655, fol. 66v]. 
8  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1644-1655, fol. 81]. 
s Ms BAZIN, p. 203, VII-7°. 

10  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1644-1655, fol. 92v]. 
11 Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1644-1655, fol. 104]. 
12 Ms BAZIN, p. 203, VII-9°. 
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le 13 Mai 1727. I1 epousa par contrat du 10 janvier 1708 1  et en face de 
I'Eglise, Ie 23 janvier 2, Marie-Jeanne Robin de La Barre (t 21 mai 1744), 
fille de Nicolas-Ignace Robin de La Barre, gendarme de la garde du Roi, et 
de Jacqueline. 

11. ELISABETH. Nee le 15 novembre 1656, elle fut baptisee a l'eglise Saint-
Symphorien. Religieuse au prieurc de Longucau a Reims 3, elle y mourut le 
5 janvier 1724 4. 

12. PHILIPPE-JosErx naquit a Reims le 15 decembre 1657 s ct mourut le 28 jan-
vicr 1715 6. Il aurait spouse N. Machault de Edgel 7 . 

13. NicoLAS. Pretre, docteur en theologie, chanoine et grand penitencier de 
1'eglise de Reims, il fonda des prix annucls en 1'Universite de Reims dont 
il fut recteur (1690-91; 1735; 1747) s. Ne et baptise a Reims, eglise Saint-
I-Iilaire, le 13 septembre 1660, it fut enterrc a la chapelle Sainte-Barbe de 
1'eglise des Cordeliers a, le 21 janvicr 1746. 

14. CLLRE (Claire). Elle vit le jour a Reims et fut baptisee a 1'eglise Saint-Sympho-
rien, le 5 fevrier 1663 10. Elle epousa Jean Roland (1654-1746), seigneur de 
Feuquieres, president tresorier de France au bureau des finances de Cha-
Ions 11, fils de Pierre et de Magdelaine Maillefer (1623-1704), dont ]a fille 
Marie-Madeleine Roland, scour de Jean, contracts mariage, le 20 novembre 
1672, avec Henry Maillefer (1648-1726). A ]a mort de Clere Fremyn, Jean 
Roland convola en secondes noces avec Francoise Brodart 12 , fille de Pierre 
Brodart et d'Anne Le Bel 13. 

Simon de La Salle et Antoine Fremyn representaient dans le Conseil de 
tutelle la lignee paternelle en leur qualite de frere et de beau-frere du testateur. 

i Bibl. Nat., Carre's d'Hozier, 275, fol. 72, 106. 
2  Id., Nouveau d'Hozier, 144 [3154], ff. 14, 17. 
3  Ms BAZIN, p. 203, VII-1u. 
4  Bibl. Nat., Dossiers bleus, 292 [7410], [7411, 1]. 
5  Arch. ville ds Reims, Saint-Symphorien, Reg. 1640-1669 [an. 1648-1655, fol. 77v]. 
6 Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1711-1715, p. 451 [an. 1715, fol. 7]. 
7  Bibl. Nat., Dossiers bleus, 292 [7410, 3v]. 
8  Actes devant M? Laubreau, notaire royal a Reims (30 janvier 1737; 26 novembre 

1737). — PONS-LUDON, Essai sur les grands hommes dune partie de la Champagne..., p. 23. 
9  Arch. Marne, 4E 16901. 

10  Arch. ville de Reims, Saint-Symphorien, Reg. 1640-1669 [an. 1648-1655, fol. 119v]. 
11 Lettres de provision, le 24 juillet 1687. Cf. Arch. Marne, C 2514, fol. 60. — Lettres 

de veterance (5 mai 1735), dans Arch. Marne, C 2520, fol. 77. — Bibl. Nat., Dossiers bleus, 
292 [7410]. 

12 Le contrat de mariage est du 20 fcvrier 1734. 
13 Les Archives de la Marne, conservent de nombreux actes notaries passes par Antoine 

Fremyn. Nous en avons releve : six en 1650; quinze en 1652; dix en 1661; neuf en 1663; 
dix en 1665; neuf en 1666; douze en 1667; onze en 1669; neuf en 1670; quatre en 1672. Cf. 
Arch. Marne, 4E 16851-16873. 
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Du cote maternel, en tant que parents de Nicole Moet, Ia mere, figuraient : 
Perrette Lespagnol, veuve de Jean Moet de Brouillet, et leur fils Nicolas Moet 
de Brouillet. 

Perrette Lespagnol (1615-1691). C'etait une gracieuse fille de quatorze ans 
revolus lorsqu'elle fut donnee en manage, le 16 decembre 1629, a Jean Moet de 
Brouillet qui en comptait trente. Deux annees plus tard, en 1631, naissait leur 
premier enfant, Nicolas Moet, Paine de sept garcons et deux flues dont cinq seu-
lement arriverent a l'age adulte. Ce sont : 

1. NicoLAS (1631-1706), dont on parlera ci-apres. 

2. NicoLE. Nee le 30 novembre 1633 et baptisce a 1'eglise Saint-Hilaire, elle 
epousa, le 20 aout 1650 1, Louis de La Salle (1625-1672). Cc sont les parents 
de Jean-Baptiste de La Salle. Nicole qui avait fait testament reciproque 
avec son mari, le 17 novembre 1650 2, mourut, paroisse Saint-Symphorien, 
le 19 juillet 1671 3. Elle avait habite 1'hotel de La Cloche, de 1650 a 1665, et 
1'hotel rue Sainte-Marguerite, depuis cette date jusqu'a sa mort. Elle fut 
enterr6c au cimetierc de la paroissc Saint-Symphorien r. 

3. JACQUES (1635-1716), ecuycr, seigneur de Dugny, conseiller du Roi, lieutenant 
particulicr assesseur au Siege royal et presidial de Reims 5. Ne le 23 juil-
let 1635 6, it mourut le 6 avril 1716 7  et fut inhume en 1'eglise Saint-Jacques 
de Reims. Par devant Rogier et Rolland, notaires royaux a Reims s, it 
epousa, le 2 scptembre 1662, sa cousinc, Anne Moet (1630-1695), fil]e de 
defunt Jacques Moet de Bronville (f 1654), escuyer, conseiller du Roi, 
controleur en l'Election de Reims, et d'Agnes de Bar (nee a Chalons-sur-
Marne, le 8 novembre 1609). Le portrait de Jacques Moet de Dugny se 
conserve a 1'Hotel de La Salle a Reims. 

4. JEAN (1642-1700), ecuyer de son Altesse Royale Madame, seigneur de Lou-
vergny (Ardennes), de Mont-Saint-Pierre et Thillois (Marne), enseigne au 

1  Contrat par devant Viscot, notaire a Reims, dans Cahiers lasalliens no 26, pp. 162-
164. La ccremonie it 1'eglise Saint-I-Iilaire se deroula le 25 aout 1650. 

2  Texte et commentaire par F. Leon de Marie Aaoz, dans Cahiers lasalliens no 26, 
pp. 191-194. 

3  Arch. ville de Reims, Saint-Symphorien, Reg. 1668-1674 [annee 1671, fol. 20]. 
4  Dans la tombe de famille vinrcnt prendre place par la suite : Louis de La Salle 

(f 1672), Fran4oise-Henriette Bachclier (F 1728) et son epoux Pierre de La Salle (f 1741). 
Cf. Deces et sepulture de Nicole Moet de Brouillet, dans Cahiers lasalliens no 26, pp. 222-225. 

5  Arch. Marne, E 684 [Moet]. 
6  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre, Reg. 1626-1668 [an. 1633-1644, fol. 25]. 
7  Arch. ville de Reins, Saint-Jacques, Reg. 1716-1720, p. 22 [annce 1716, fol. 11v]. 
8 Arch. Nat., MM 692. — Du PIN DE LA Cuivimi aa, op. cit., p. 220. — C'est par 

crreur que ms BAZIN [p. 192, 5, 6] le retarde au 7 septcmbre; it moins qu'il ne s'agisse de la 
date du manage religieux. 
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regiment de Piemont (9 novembre 1665), enseigne en Ia Compagnie de 
Valcille (15 janvier 1666), lieutenant au regiment du Dauphin (8 octobre 
1667 1),  ii epousa, par contrat du 23 fevrier 1669 2, Marie-Magdelaine 
Cocquebert (1646-1691), sa belle-soeur, fille de noble homme Claude 
Cocquebert (1612-1700), seigneur d'Agny, lieutenant des habitants de 
Reims (1678-1681) 3, et de Nicole Cocquebert (t 17 avril 1677). 
Jean-Moet de Louvergny, qui etait ne le 17 avril 1642 4, mourut vers 1700. 

5. MARIE. Nee a Reims le 19 novembre 1647, elle fut tenue sur les fonts baptis-
maux par Nicolas Moet, son frere aine 5. Le 5 fevricr 1680 elle mourait s 
sans avoir contracts alliance. 

Devenue grand-mere en 1651, Perrette Lespagnol s'offrit pour titre la 
marraine de Jean-Baptiste de La Salle, son premier petit-fils. Toute sa vie, it 
l'entourera d'une tendresse particuliere. Le filleul d'antan, devenu tuteur en 
1672, trouva en elle une mere pour ses freres mineurs; pour lui, le bon sens 
maternel qui ne trompe jamais, le conseil qui eclaire, la force qui enhardit. 
«Venerable grand-mere» la nomme-t-on volontiers dans I'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes, tant par ses vertus qui font rendue recommandable, que, 
surtout, par la sollicitude exceptionnelle temoignee a leur Fondatcur. Ells 
mourut le 7 octobre 1691 7. 

Nicolas Moet de Brouillet (1631-1706). Ecuyer, seigneur de Brouillet, con-
seiller et doyen au Presidial de Reims, it naquit en 1631 et mourut le 25 mai 
1706 8. I1 epousa a Reims, par devant Angier et Bretaigne, notaires royaux, le 

1  Arch. Nat., MM 692, fol. 57v, VI. 
2  L'original est aux Arch. Marne, 4E 16870. — Arch, ville de Reims, Saint-Pierre, 

Reg. 1669, fol. 15. — Du PIN DE LA GUERIVIi;RE, op. cit., p. 221. — Le futur epoux apportait 
20.000 livres et la future 25.000. 

3  Testament reciproque du mois d'aout 1670, dans Arch. Marne, 4E 16875. — Son 
portrait, en buste, de 3/4 a gauche, dans une bordure ovale. Grave par J. Colin d'apres 
Ph. Lallemant, dans Bibl. Nat., Cabinet des Estampes, N 2. 

4  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1633-1644, fol. 91]. 
5  Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1622-1656 [an. 1640-1656, fol. 83v]. -

DU PIN DE LA GUI<RIVIIIRE, Op. cit., p. 219. 
6  Jean Maillefer ecrit dans ses Memoires : « Lc 5 fevrier, je suis prise a 1'enterement de 

Madlle de Brouillie, fille, tante de ma belle fille, aagee de 32 ans », dans edit. Henri JADART 
p. 274. 

7  Cf. Deces et sepulture de Perrette Lespagnol, dans Cahiers lasalliens no 26, pp. 151-
154. — Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, annee 1691, fol. 43v. 

8  Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1706-1710, p. 57 [an. 1706, fol. 27]. Son 
cceur fut conserve au pied de l'autel de 1'eglise de Brouillet (Marne) oil une epitaphe rappelle 
sa memoire. Cf. Cahiers lasalliens no 26, p. 135. 
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23 mai 1659 1, Marie Cocquebert (1641-1731), fille de Claude Cocquebert (1612-
1700), dont nous avons precedemment pane, et de Nicole Cocquebert (f 1677). 
De ce manage sont issus : 

1. CLAUDE, baptise a 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, le 8 mai 1660 2  

2. MARIE-ANNE dont ses Brands-parents, Jean Moet et Perrette Lespagnol furent 
les parrains a son baptcme a Saint-I-Iilaire, le 31 juillet 1661 3. 

3. MARIE-MAGDELEINE. Nee et baptisee a Saint-Pierre, le 7 juin 1662 4, elle 
mourut, agee de 83 ans, le 3 juin 1745, sans s'etre mariee. Elle fut inhumee 
dans le choeur de 1'eglise Saint-Hilaire, a gauche du lutrin 5. 

4. JEAN-BAPTISTE (1664-1724). Cadet dans les compagnies de gentilshommes a 
Charlemont (1684-1686), lieutenant au regiment de Champagne, bataillon 
de Bernant (20 avril 1686), capitainc au regiment de Luxembourg (6 sep-
tembre 1691), passe au second bataillon du regiment de Provence (1691), 
capitaine de grenadiers au second bataillon de cc meme regiment (15 fevrier 
1705), it participa aux combats de Steinkerque (1692) et Nerwinde, a la 
premiere bataille de Hoechstaedt (1703) et aux sieges d'Ath, fort de Keel, 
et Augsbourg s. Tel est le brillant etat de services, de cc glorieux officier 
peu apte cependant au commandement superieur 7. Major au regiment de 
Provence (1722), Jean-Baptiste pent en duel a Rocroy, vers 1724 s. Il etait 
chevalier de 1'ordre de Saint-Louis 9. 
A 1'age de quarante-neuf ans, Jean-Baptiste Moct epousa — c'etait a 1'eglise 
Saint-Etienne de Reims, le 24 juin 171310  — Marie-Claude de Malval (1669- 

1 Arch. Nat., MM 692, fol. 57v, VI. — Du PIN DE LA GUI?RIVIaRE, op. cit., p. 220. 
2  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1656-1667, fol. 50v]. 
3  Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1657-1674 [an. 1657-1668, fol. 30]. 

DU PIN DE LA GIERIVIERE [op. cit., p. 222, 4°] la fait naitre le 10 juillet 1661. C'est une 
erreur. 

4  Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1626-1668 [an. 1656-1667, fol. 76]. 
5  Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1741-1745, p. 382 [ann6c 1745, fol. 16v]. 
s « Blesse au combat de Steinkerque d'un coup de fusil au bras droit; au combat de 

Nerwinde d'un coup de feu a la teste sous 1'oreille droite coulant le long de la machoire u. 
Cf. Arch. historique Armee, YB 78, fol. 265; Yn 80, fol. 242; Yn 84, fol. 240v. 

7  Cote de ses superieurs : u I1 est brave homme; officier peu applique; it ne convient 
pas a un emploi plus Cleve, pas meme a la majorite d'un Regiment ». Cf. Arch. historique 
Armee, loc. cit. 

s DU PIN DE LA GuaRIVIERE [op. cit., p. 223], rapporte le tragique accident en ces 
termes : ((A 60 ans, lieutenant-colonel du regiment de Provence, it cut sous ses ordres un 
jeune lieutenant de 22 ans, fils du commandant de Douai, qui lui avait ete fort recommande. 
Un jour qu'il temoignait a son subordonne son mecontentement, it se laissa emporter par la 
colere jusqu'a le frapper. Its allerent sur le terrain, et Jean-Baptiste y fut tue par son ex-
protege. C'est it Rocroy qu'eut lieu cc duel vers 1724 ». — Bibl. Nat., Dossiers bleus, 451 
[12159], fol. 13. 

s Bibl. Nat., Pieces originales, 1975 [45377], pieces 19, 20. 
to Arch. ville de Reims, Saint-Etienne, Reg. 1701-1715, p. 574 [annee 1713, fol. 2v]. 
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1748), veuve, depuis 1692, de Francois-Elie Maillefer (1650-1692), ecuyer, 
conseiller au Presidial de Reims 1, conseiller secretaire du Roi maison et 
couronne de France et de ses finances 2 . 

5. Louys ainsi nomm6 par Louis de La Salle (1625-1672) et Nicolle Moet (1633-
1671), son epouse, le 25 juin 1665, en Ic tenant sur les fonts baptismaux de 
1'eglise Saint-Symphorien, leur nouvelle paroisse, ce meme jour oh its 
s'ctaient installes Bans leur hotel rue Sainte-Marguerite 3. 

Associes par la volonte de Louis de La Salle a 1'administration des biens de 
sa succession, Perrette Lespagnol, Nicolas Moet de Brouillet, Antoine Fremyn 
et Simon de La Salle qui formaient le conseil de tutelle, auront exerce sur Jean-
Baptiste la plus heureuse influence. Its font aide de leurs lumieres et assiste de 
leurs conseils. Des hommes de devoir et d'experience, au service d'un jeune 
tuteur au ceeur d'or ! Le tribut d'admiration que nous payons a « 1'administrateur 
et au grand frere a que fut Jean-Baptiste de La Salle, nous 1'etendons sans reserve 
a ses oncles et a sa venerable aleule. 

Nicolas Lespagnol, le subroge tuteur. 

Tuteur, etudiant, chanoine; administrer, etudier, chanter au chceur de 
Notre-Dame, voila des professions apparemment disparates qui, chacune par 
elle-meme, suffirait a occuper une vie. Jean-Baptiste les a menees de front pen-
dant quatre ans (23 juin 1672-9 juin 1676). L'etudiant a-t-il gene le tuteur, 
celui-ci a-t-il bouscule le chanoine ? La paisible quietude de ce dernier etait-elle 
incompatible avec l'activite debordante des premiers? Est-ce au moment oil 
Jean-Baptiste atteignit sa majorite (30 avril 1676) qu'il a senti le besoin de faire 
reflexion sur son etat, sur ses obligations ? Par ailleurs, serait-ce a la Legere qu'il 
aurait decide de se demettre de 1'une d'elles et d'infirmer la volonte d'un mourant, 
son pere, qui le chargeait de la conduite de ses freres ? Geste grave qu'il n'a pas 
pu poser sans a l'advis et consentement » de son conseil de tutelle. Si celui-ci 1'a 
approuve, c'est qu'il a juge peremptoires les raisons avancees par Jean-Baptiste. 
Quelles sont-elles ? 

1. Le fait qu'il avoit pris et accepts' ceste tutelle en minorite; 
2. qu'elle luy estoit tout a faict a charge; 
3. et qu'il ne pouvoit vaquer a ses estudes et fonctions en l'eglise 4. 

1  Lettres de Saint-Germain, 27 fevrier 1676, dans Arch. Nat., VI 5, 26, piece 5. — 
Arch. Marne, C 2513, fol. 137v. 

2  Information de vie et de mceurs pour sa reception a 1'office de secretaire du Roi 
(11 decembrc 1691), dans Arch. Nat., V 2  36. 

3  Voir Cahiers lasalliens n° 26, pp. 170-190: contrat d'achat de l'hotel rue Sainte-
Marguerite. 

4  Fol. 3v, 15-4, 5. 
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Depuis sa majorite, le premier des motifs invoques n'avait ni poids, ni 
raison d'être. C'est done bien parce que la charge de tuteur lui etait onereuse et 
qu'elle 1'empechait de remplir son devoir d'etude et de chanoine que la decision 
a ete prise. 

Nous sommes en 1676. Dans deux ans, ou meme avant, ce sera la licence 
en theologie; a la meme echeance, l'ordination sacerdotale. Etre tenu au cheeur, 
matin et soir, et aux cours a la Faculte, alors que les debiteurs se derobent et 
qu'il faut les poursuivre; que le moulin de Villette ne tourne pas et qu'il faut 
aller le visiter; que les religieuses d'Origny, que les premontres de Chartreuve, 
que M. de Chatillon lui cherchent noise; que l'entretien de la maison rue des 
Deux-Anges, que celle rue Sainte-Marguerite, que le menuisier, que le vitrier, 
que les factures, que 1'administration, en somme, le distrait et lui derobe tous 
ses moments libres, comment concilier des taches si diverses, si multiples ? 
Service de Dieu ou gestion temporelle des biens de la maison, que sacrifier, que 
choisir ? Embarrassant dilemne. 

Sereinement pesee — une influence de Nicolas Roland ne serait pas a 
ecarter — la decision nous parait tout a fait logique : le 21 mars 1676, Jean-
Baptiste de La Salle etait promu diacre; consequent avec lui-meme, it 
renonce a la tutelle de ses freres pour se consacrer exclusivement a ses devoirs 
d'Eglise. 

Pour etre e relleve de 1'acceptation qu'il avoit faict de la charge de ceste 
tutelle » 1, it se pourvut de lettres royaux. En juin 1676, it faisait enterincr sa 
renonciation par le procureur fiscal. Le 9 juin, les parents reunis, au nombre de 
seize 2, lui donnaient pour successeur Me Nicolas Lespagnol 3. 

1 Fol. 4, 5-9. 
2  Fol. 4v, 4-5. « La Coutume de Paris ne fixe pas Ie nombre des parens qu'on doit 

appeller quand it s'agit de prendre leur Avis : mais l'usage est d'en appeller au moins sept 
et douze au plus. )) DENISART, op. cit., t. I, p. 204, 3. — L'usage est encore d'appeller les 
plus proches, tant paternels que maternels et en nombre 6gal des deux cotes, autant que cela 
se peut. Id., id. 4. 

Figurerent tres certainement, du c6te paternel: Jean-Baptiste de La Salle, l'ancien 
tuteur, et sa sceur Marie (1654-1711); Simon de La Salle (1618-1680) et Rose Maillefer 
(1623-p.1683), son epouse; Antoine Fremyn (1614-1701) et Marie de La Salle (1620-1674); 
tres probablement : Jean-Francois (1649-1726), Barbe (1652-1705), et Louis de La Salle 
(1654-1701), cousins germains de Jean-Baptiste. Du cote maternel: Perrette Lespagnol 
(1615-1691), grand-mere de Jean-Baptiste; Nicolas Moet de Brouillct (1631-1706) et Marie 
Cocquebert (1641-1731); Jacques Moet de Dugny (1635-1716) et Anne Moet (1630-1695); 
Nicolas Lespagnol (1681-1686) et Jeanne Oudan (1620-1685). 

3  Fol. 4v, 12. 
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Par un document de 1687 dont nous souhaitons la publication tres pro-
chainc, nous savons qu'il s'agit de «Nicolas Lespagnol, conseiller du Roi, elu 
en 1'Election de Reims s. Fils de Lancelot, conseiller en l'Election, et de Tho-
masse Pillois (veuve des 1649), Nicolas naquit le 17 juin 1611 1. En septembre 
1641, it epousa Jeanne Oudan (1620-1685), fille de Jacques Oudan, conseiller 
secretaire du Roi, seigneur de Montmarson, et de Jeanne Lespagnol (1597-1629); 
ils n'eurent pas de posterite. 

Jeanne Oudan mourut le 23 decembre 1685 2; son mari, le premier novem-
bre 1686 3. 

Differents actes notaries nous apprennent que Nicolas Lespagnol possedait 
des biens immeubles a Chateau-Portien 4 et a Rethel 5. Le 4 fevrier 1672, it 
baillait a Arnoult Bernonville une cense a Wasigny (Ardennes) a la redevance 
entre autres e d'une paire de chappons vifs, en plumes, bons et suffisans e 6. 

L'administration de ses biens etait-elle un empechement a 1'exercice de 
tuteur de Jacques-Joseph, Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle encore 
mineurs ? Nicolas le croyait sans doute. Interpelle « d'en accepter la charge », it 
ne e voulut preter le serment » et refusa la nomination. Deboute de son oppo-
sition, it fut « ordonne qu'il en acceptera la charge)) 7, les a Tuteurs et Subroge-
Tuteurs devant accepter ces qualites et preter serment de les remplir fidele-
ment n 8. En consequence, et en accord avec la jurisprudence en vigueur, Jean-
Baptiste de La Salle fut condamne a rendre compte de sa gestion par devant le 

I Arch. ville de Reims, Saint-Hilaire, Reg. 1573-1620 [an. 1602-1620, p. 170]. 
Du PIN DE LA GU~RIVIttRE [op. cit., p. 208, 4e rameau, 20] le fait naitre le 14 mars 1618. 

C'est une erreur. 
2 Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, Reg. 1685-1692 [ann--e 1685, fol. 39v]. 

3 Arch. ville de Reims, Saint-Pierre-leVieil, Reg. 1685-1692 [annee 1686, fol. 39]. 

4 Une maison, rue du Morteau (Acte du 16 join 1664, dans Arch. Marne, 4E 16865); 
une maison, rue de la Coulture baillee a Jean Delaistre, sergier, pour six ann6cs, le 13 avril 
1665 (Arch. Marne, 4E 16866), qui lui fut vendue pour la somme de trois cents livres, le 
26 aofit 1666 (Arch. Marne, 4E 16873). 

5 Le 30 septembre 1665, Me Jacques Dubus, procureur du Roi es traites foraines a 
Rethel, passait contrat de constitution dune rente annuellc ct perpetuelle de vingt-cinq 
livres au profit de ec Nicolas Lespagnol, consciller du Roy, esleu et controlleur en l'Eslcction 
de Reims, et Simon de La Salle, marchant demeurant a Reims e. Cf. Arch. Marne, 4E 16866. 

6 Arch. Marne, 4E 16873. 
Fol. 5, 4-6. 

DENISART, Collection de decisions nouvelles..., t. III, p. 301, 96. 
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Bailli 1, et Nicolas Lespagnol a 1'entendre 2. Marie de La Salle, déjà emancipee 
sous l'autorite de Simon de La Salle, son oncle et curateur figura aussi parmi les 
auditeurs du compte 3. 

Apres avoir fait l'analyse et etudie Ie cote juridique du present compte de 
tutelle (chap. I); examine le role joue par le conseil des parents dont nous avons 
identifie les membres (chap. IV); ayant apprecie la qualite humaine de Jean-
Baptiste de La Salle, tuteur testamentaire (chap. III), et presente le tuteur 
legitime, Nicolas Lespagnol (chap. IV), it ne nous reste plus qu'a inviter le 
lecteur benevole a prendre connaissance du texte qui est a l'origine de cette 
publication. Puisse-t-il savourer la joie que nous avons goatee nous-meme a sa 
lecture, et decouvrir dans le jeune tuteur de vingt et un ans « le sage adlninis-
trateur et le bon grand frere » que nous avons personnellement admire. 

1  La sentence est du « dernier jour » de juillet 1676 (fol. 5, 11). — a Le Tuteur doit 
rendre un compte detaille de sa gestion; it n'en scauroit etre dispense, meme par le pere qui 
donne la Tutelle testamentaire ». DENISART, op. cit., t. III, p. 299, 78. 

2  Fol. 5, 7-16. 
3  Fol. 5v, 1-9. 



ABREVIATIONS 
* forme conjecturale. 
an. annee. 
Arch. Nat. Archives Nationales (60, rue des Francs-Bourgeois, Paris 3e). 
art. article. 
Bibl. Bibliotheque. 
Bibl. Nat. Bibliotheque Nationale (58, rue de Richelieu. Paris 2e). 
d. apres un chiffre : denier. 
f., fol., ff. folio, folios. 
1. apres un chiffre : livres. 
1. s. d. livres, sols, deniers. 
Me, Mee Maitre, Maitres. 
ms fr. manuscrit francais (Bibl. Nat.). 
n. note. 
non el. non class6. 
p., pp. page(s); avant une date : post, 
prov. provisoire (cote). 
reg. 	registre. 
s. 	 apres un chiffre : sols. 
sgr 	 seigneur. 
sig. 	 signc, signature. 
v. 	 avant une date : vers. 
[...] 	dans la bibliographic : citation interne; autrement, restitution d'un mot, 

d'un chiffre abrege ou omis. 
Deux chiffres separes par une virgule : folio, ligne. 
Chiffre en caractere gras : article du folio qui precede. 

NOTE SUR CETTE EDITION 
La langue souvent savoureuse a etc respectee, l'orthographe maintenue; la ponctuation 

simplement a etc modernisee. L'usage des capitales, etant souvent arbitraire, nous en avons 
regularise 1'cmploi. 

Les chiffres figurant en tote des articles ont etc maintenus; quelques-uns, et c'est 
regrettable, n'apparaissent pas sur le cliche. 

La pagination a partir du folio 32 que la photogravure n'a pas reproduite a etc ajou-
tee en caracteres d'imprimerie. 

Le caractere typographique de l'abreviation de livres etant peu courant aujourd'hui, a 
etc remplace par 1. 

L'en-tete des chapitres a etc reproduit en italique pour mettre en relief l'intitule. 
Le vocabulaire desuet fait I'objet de nombreuses notes dont quelques-unes pourront 

paraitre inutiles au public francais; elles ne le sont pas pour le lecteur etranger. 
Compte tenu du desir qui nous a etc formellement exprime, nous faisons suivre 

1'edition du texte original d'unc transcription moderne de celui-ci pour en rendre la lecture 
plus facile. 



Compte que faict et 

rand par devant vous, Monsieur 

le Bailly de 1'archevesche 

duche de Reims, ou vostre 

Lieutenant general audit lieu, 

Maistre Jean Baptiste 

de La Salle, bacheiller en 

theologie et chanoine de 

1'eglise Nostre Dame de 

Reims, et cy devant tuteur 

des enffans mineurs de 

deffunct Monsieur Maistre 

Louis de La Salle, vivant 

conseiller du Roy au Siege 

royal et presidial de Reims ... 

(ff. 1-1v, 1-8) 
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P[resc]nte et affirme par Ie Comptable, en 
personne, par devant nous, Jean Baptiste Barrois, 
licentie es loix, con[seill]er du Roy, bailli de 
Reims, en presence des oyans compte, suivant 
notre proces verbal du jourd'huy, deuxiesme oc-
tobre mil six cons soixante seize 1. 

Compte que faict et 

rand par devant vous, Monsieur 

le Bailly de l'archevesche 

duche de Reims, ou vostre 

Lieutenant general audit lieu, 

IVIaistre Jean Baptiste 

de La Salle 2, bacheiller en 

Presente et affirme par le Comptable, en personne, par 
devant nous, Jean-Baptiste Barrois, licencie cs lois, con-
seiller du Roy, bailli de Reims, en presence des oyants 
compte, suivant notre proces-verbal du jour d'huy, 
deuxieme octobre mil six cent soixante-seize. 

Compte que fait et rend par-devant vous, Monsieur le 
Bailli de l'archeveche duche de Reims, ou votre Lieute-
nant general audit lieu, Maitre Jean-Baptiste de La Salle, 
bachelier en 

1  Cette attestation, non signee, figure en tete du 
document. 
2  Le patronymique de La Salle et ses variantes Dela-
salle, delasalle, de La salle que l'on rencontre Bans le 
texte original a ete transcrit invariablement : de La 
Salle. 
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lv 

theologie et chanoine de 

1'eglise Nostre Dame de 
Reims 1, et cy devant tuteur 2  
des enffans mineurs de 
deffunct Monsieur Maistre 

Louis de La Salle 3, vivant 
conseiller du Roy au Siege 

royal et presidial de Reims, 

a damoiselle Marie de La 
Salle 4, jouissante de ses 	 10 
droict, proceddante de l'authorite 
de Simon de La Salle 5, son 
oncle et curateur, et it 

Maistre Nicolas Lespagnol 6, 
conseiller du Roy, esleu 	 15 
en 1'Ellection de Reims, au 
nom et comme tuteur 

tbeologie et chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, 
et ci-devant tuteur des enfants mineurs de debut Mon-
sieur Maitre Louis de La Salle, vivant conseiller du Roi 
au Siege royal et presidia! de Reims, ii damoiselle Marie 
de La Salle, jouissante de ses droits, procedante de l'assto-
rite de Simon de La Salle, son oncle at curateur, at a 
Maitre Nicolas Lespagnol, conseiller die Roi, elu en !'Elec-
tion de Reims, au nom et comme tuteur 

1  Bachelier en theologie [1673 ?], chanoine de l'eglise 
metropolitaine de Reims des le 9 juillet 1666, par resi-
gnation de Pierre Dozet; ne prit possession de sa pre-
bende que le 7 janvier 1667. Cf. Bibl. ville de Reims, 
ms 1773, fol. 241v. — Le0N DE MARIE AROZ, Le chapitre 
de Reims an temps de saint Jean-Baptiste de La Salle, 
Reims, edit. photogr., 1962, p. 65. 
2  Nomme par testament public de son pore, le 8 avril 
1672. Cf. F. Leon de Marie Anoz, Les actes d'etat civil 
de la famille de saint Jean-Baptiste de La Salle, dans 
Cahiers lasalliens, no 26, pp. 195-197; photocopie, 
pp. 199-202. 
3  Voir p. VII. 
4  Voir p. XLVI. 

Voir p. LV I I I. 
Voir p. LXV I I. 
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2 

subroge 1  ausdits enffans 

mineur dudit deffunct Maistre 
Louis de La Salle, de la 
gestion et administration que 
ledit Comptable a eu des 

biens meubles et revenu 
des immeubles proceddans d'icelle 
sucession appartenante ausdits 

oyans compte, et ce suivant 
la santance randue de vous, 	 10 
Monsieur, le trantiesme jour du 
mois de jullet dernier, mil 
six cens soixante seize 2. 

Pour facil intelligence de ce 
dont i1 s'agist au presant 	 15 
compte, vous observerez, s'il 

subroge auxdits enfants mineurs dudit defunt Maitre 
Louis de La Salle, de la gestion et administration que ledit 
Comptable a eu des biens meubles et revenu des immeu-
bles, procedant d'icelle succession, appartenant auxdits 
oyants compte, et ce, suivant la sentence rendue de vous, 
Monsieur, le trentieme jour du mois de juillet dernier, 
mil six cent soixante-seize. 

Pour facile intelligence de ce dont it s'agit an present 
compte, vous observerez, s'il 

1  Subroge tuteur, celui qui est nomme par les parents 
et par le juge pour veiller aux interets du mineur en 
tutelle, et surtout pour defendre ses droits quand les 
interets du mineur et de son tuteur sont opposes. 
LITTRE, art. subroge. « Dans toute tutelle, it y aura un 
subroge tutcur nomme par le conseil de famille. s Code 
civil, art. 420. 
2  Ou bien, Ie 31 juillet 1676. Voir infra, fol. 5, 11. 
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vous plaict, Monsieur, que 

feu Monsieur de La Salle, perre 
dudit Comptable et mineur, auroit 
faict son testament et ordonnance 
de dernier volonte, le huictiesme jour 	5 

du mois d'avril mil six cens 
soixante douze 1, par devant Rogier 2  
et Angier 3, nottaires royaux a 

1  Voir fol. lv, n. 2. 	 Reims, et par iceluy, it auroit 
z Guillaume Rogier (1615-1678), nomme pour touteur ausdit 	 10 
notaire 	royal 	a 	Reims 	(1631- 
1672), fits de Jacques et d'Elisa- mineur, la personne dudit 

16 9-1640eClaudeMarlot(l6205 Comptable quoy qu'il n'eust eu 
1681), flute de Jean et de Barbe lors que vingt un an 4; et 
de Malval. 
De ce mariage sont nes dix-neuf les parans ayant este appelle, 
enfants :  a la requeste de Monsieur le 	 15 CLAUDE (1640-1682), epouse de 
Jean Saubinet (° 1629); GuIL- Procureur fiscal pour procedder 
LAUME 	(1642-1724), 	chanoine 
theologal 	de 	Reims; 	JEANNE l la nommination d'un tuteur  
(1643-1694), qui contracts ma- ausdit mineurs, et par 
riage (11 juin 1668) avec Nicolas 
Mercier 	(1645-1708); 	NICOLE 
(1644-1723), 	spouse 	de 	Gilles 
Bourgeois (1642-1682); CLAUDE vows plait, Monsieur, que feu Monsieur de La Salle, (0 1647), PIERRE (0  1648), NICOLE 
(0 1649), PIERRE (0 1650), MAR- Pere dudit Comptable et mineur, aurait fait son testament 

GUERITE 	(° 1651), 	JEANNE et ordonnance de derniere oolonte, le huitiime jour du 
(0 1652), NICOLAS (° 1653), Ni- mois 	d'avril 	mil 	six 	cent soixante-douze, 	par devant 
COLAS 	(1654-1733), 	chanoine Rogier et Angier, notaires royaux, a Reims, et par icelui, 
theologal de Notre-Dame, sups- it aurait nomme pour tuteur auxdits mineurs, la personne 
rieur des 	Sceurs 	de 	1'Enfant- dudit Cornptable, quoiqu'il n'e4t eu lors que vingt (et) 
Jesus (1678-1690); JACQUELINE un ans. Et les parents ayant ete appeles, a la requete de 
(1655-1691), unie en mariage (10 Monsieur le Procureur fiscal, pour proceder a la nomi- 
juillet 	1673) 	a Nicolas Dallier 
(1648-1722); ADRIENNE (° 1656), nation d'un tuteur auxdits mineurs, et par 

p 
JEAN (° 1658), MARIE (0 1661), 
PIERRE 	(° 1662), 	PERRETTE 
(0 1663), GILLES-JOSEPH (1668- 
1746), 	qui 	spouse 	(30 	mars 
1693), Marie-Madeleine de La 

veuve s Andre Angier (quelquefois Augier), notaire royal a C aron,  avocet.  
de Robert Baron, avocet. de Robert Reims de 1642 a 1673, dont on retrouvera le nom a 
Les minutes de Me Guillaume plusieurs reprises au tours de cet ouvrage. La plupart 

Rogier ont ete 	detruites a la des originaux, entre 1650 et 1673, qui sont signales 

guerre de 1914-1918. Nous le re- dens les pages qui suivent ont ete retrouves parmi les 
grettons 	vivement : 	c'etait 	le minutes qu'il nous a lCguees. 

notaire des de La Salle et de ° On n'atteignait la majorite qu'a vingt-cinq ans. Jean- 
nombreux actes les concernant Baptiste de La Salle, né en 1651 n'aurait et6 majeur 
6taient deposes dans son Etude. qu'en 1676. 
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acte du vingt septiesme avril 
mil six cens soixante douze, 
ledit Comptable, conformement au 
testament dudit deffunct sieur 
de La Salle, auroit este nomme 
tuteur ausdit mineurs 1; et 
ladicte damoiselle 2  Marie de 
La Salle auroit este esmansippe 
soubz l'hotorite du sieur Simon 
de La Salle 3, son oncle, nomme pour 	10 
son curateur 4. 

Ledit sieur Comptable, en consequance 
duquel acte de nomination a la 
tutelle de ses frerres, it auroit, 
pour le deub de sa charge, faict 	 15 
procedder aux invantaire des 
meubles, tiltres et papiers, 

acte duu vingt-septieme avril mil six cent soixante-douze, 
ledit Comptable, conformement an testament dudit defunt 
Sieur de La Salle, aurait ete nomme tuteur auxdits 
mineurs; et ladite damoiselle Marie de La Salle, aurait 
ete emancipee sous l'autorite du sieur Simon de La Salle, 
son oncle, nomme pour son curateur. 

Ledit sieur Comptable, en consequence duquel acte 
de nomination a la tutelle de ses freres, it aurait, pour 
le dr2 de sa charge, fait proceder aux inventaires des 
meubles, titres et pa piers, 

1  D'apres la Coutume de Reims, (1 toutes tutelles et cura-
telles sent datives. Toutefois, si par testament it y a 
tuteur nomme, it sera confirme, si les parens appellez 
par devant le Juge n'alleguent cause que le testateur ait 
pi vraysemblablcmcnt ignorer s. Cf. Christophe de 
Tnou, Coutumes de la cite et ville de Reims..., 1704, 
art. CCCXXIX. 
2  Nom s'appliquant a l'origine aux flues des dames 
nobles, puis a des femmes mariees qui n'appartenaient 
qu'a la noblesse inferieure, et enfin a toutes les femmes 
qui n'etaicnt pas nobles. CHERUEL, art. damoiselle. 
3  Voir p. LV I I I. 
" Personne nommee pour gerer et veiller aux interets 
des mineurs de moins de vingt cinq ans. 
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le vingt huictiesme jour du 
mois d'avril de ladicte anne mil 
six cens soixante douze et 

autres jours suivant, par le 
greffier de 1'eschevinage 1  et sergent 2  

lors sepmuniaire 3, et en consequance 
de ce faict procedder a la vante 
des meubles invantorie par 
le greffier et sergent, le trantiesme 

jour dudit mois de may 	 10 
mil six cens soixante douze, 

et autres jours suivant; du 
prix desquels meubles ledit 
sieur Comptable fera recepte. 

Mais ledit sieur Comptable 	 15 

ayant recognu qu'il avoit 
prix et accepte ceste tutelle 

le vingt-huitieme jour du mois d'avril de ladite annee 
mil six cent soixante-douze, et autres jours suivants, par 
le greffier de 1'echevinage, et sergent lors semainier; et 
en consequence de ce fait, procgider a la vente des 
meubles inventories par les greffier et sergent, le tren-
tieme jour dudit mois de mai mil six cent soixante-
douze, et autres jours suivants; du prix desquels meubles, 
ledit sieur Comptable fera recette. 

Mais, ledit sieur Comptable, ayant reconnu qu'il avail 
pris et accepte cette tutelle 

i Adam Graillet, greffier de 1'r chevinage (1660-1683) 
ou it fut remplac6, le 10 mars 1683, par Pierre Godinot. 
Voir Arch. ville de Reims, reg. 77 (an. 1660), p. 139; 
reg. 78, pp. 5, 167, 295; reg. 83 (an. 1683), pp. 83, 365, 
413. 
z Anciennement, officier de justice charge des pour-
suites judiciaires; on dit aujourd'hui huissier. LrrrR , 
art. sergent; 2°. Sergents a verge, ceux qui avaient le 
droit d'être jures priscurs et vendeurs de biens. Ser-
gents royaux, ceux qui appartenaient a une juridiction 
royale. Sergents a cheval, ceux qui allaient exploiter -
signifier des exploits — a la campagne. 

Sergent de semaine. 
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en minorite et qu'elle luy 

estoit tout a faict a charge et 
qu'il ne pouvoit vaquer a 
ses estudcs et fonctions en 

1'eglise 1, it auroit este obleige 

d'obtenir des lettres royaux 2  pour 

estre relieve de !'acceptation qu'il 
avoit faict de la charge de 
ceste tutelle, pour quoy it auroit 
faict appeller par devant vous, 	 10 

Monsieur, les parans quy 1'avoit 
esleuz tuteur pour estre descharge 
de la tutelle, et par santance du 
mois de juin dernier 3  mil six 

cens soixante seize, it en 	 15 

auroit este descharge 4, 
Monsieur le Procureur 

fiscal. 

en minorite, et qu'elle lui etait tout a fait a charge, et 
qu'il ne pouvait vaquer a ses etudes et fonctions en 
1'eglise, it aurait ete oblige d'obtenir des lettres royaux 
pour titre releve de !'acceptation qu'il avait faite de la 
charge de cette tutelle. Pour quoi, it aurait fait appeler 
par-devant vous, Monsieur, les parents qui l'avaient emu 
tuteur, pour titre decharge de la tutelle. Et par sentence 
du mois de juin dernier mil six cent soixante-seize, it 
en aurait ete decharge, Monsieur le Procureur fiscal. 

1  I1 etait chanoine de 1'eglise metropolitaine, et prepa-
rait sa licence en theologie. 
2  Lettres, au pluriel, certains actes expedies en Chan-
cellerie, au nom du prince, et dont plusieurs sont abolis 
par nos lois nouvelles; ces lettres de Chancellerie 
s'appelaient generalement lettres royaux. 
3  La sentence est du 9 juin 1676. Cf. fol. 4v, 6. 
° Voir fol. 4v, 10-13. 
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En sorte que, a la requeste de 
Monsieur le Procureur fiscal, 
les parans desdit mineurs 
auroit este appellez au nombre 
de seize 1, et, par acte du 	 5 
neufviesme juin mil six cens 
soixante seize, it auroit este 
procedde a la nommination d'un 
tuteur subroge 2  au lieu et 
plasse dudit Comptable, de 	 10 
la personne dud[it] 3  

Maistre Nicolas Lespagnol 4, 
lequel estant nomme, ayant 
este interpelle d'en accepter la 

charge ne l'auroit voulu prester 	 15 
le serment, et au contraire, 
auroit forme opposition a lad[i]te 
nomination, en sorte qu'ayant este 

En sorte que, a la requete de Monsieur le Procureur 
fiscal, les parents desdits mineurs auraient ete appeles, 
au nombre de seize, et par acte du neuvieme juin mil six 
cent soixante-seize, it aurait ete procede a la nomination 
d'un tuteur subroge, au lieu et place dudit Comptable, 
de la personne dudit Maitre Nicolas Lespagnol. Lequel, 
etant nomme, ayant ete interpelle d'en accepter la charge, 
ne l'aurait voulu preter le serment, et au contraire, aurait 
forme opposition a ladite nomination, en sorte qu'ayant 
ete 

1  Leurs noms ne figurent pas dans le present compte, 
mais outre Perrette Lespagnol, Simon de La Salle, 
Nicolas Moet de Brouillet, Antoine Fremyn qui for-
maient le conseil de famille (voir Cahiers lasalliens, n° 26, 
p. 198) it y eut d'autres representants des families de 
La Salle, Lespagnol et Moet. Voir supra, p. LXVIII, 
n. 2. 
2  Voir fol. 2, n. 1. 
3  Dud[it] : Comptable batonne. 
4  Voir supra, p. LXV I I. 
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ouyes avec les parans elizant, 
mesme 1'antien advocat, pour 
Monsieur le Procureur fiscal, 
it auroit este deboutte 1  de son 

opposition, et, ce faisant, ordonne 	 5 

qu'il en acceptera la charge 2; 

pour quoy ledit sieur Comptable 
auroit pris conclusions contre 

luy affin d'entandre son compte 
qu'il entandoit randre; et par 	 10 
jugement du dernier jour du mois 

de juliet mil six cens 
soixante seize, it auroit este 
condamne entandre ledit 

compte, et a ceste fin seroit 	 15 
presante au premier jour, ce 
quy seroit execute nonobstant 

opposition ou appellation quelconque 
et sans prejudice. 

orii avec les parents elisants, meme 1'ancien avocat, pour 
Monsieur le Procureur fiscal, it aurait ete deboute de 
son opposition, et ce faisant, ordonne qu'il en accepterait 
la charge. Pourquoi, ledit sieur Comptable aurait pris 
conclusions contre lui afin d'entendre son compte qu'il en-
tendait rendre. Et par jugement du dernier jour du mois 
tle juillet mil six cent soixante-seize, it aurait ete condam-
ne (a) entendre ledit compte, et a cette fin, serail presente 
au premier jour; ce qui serait execute nonobstant opposi-
tion ou appellation quelconque, et sans prejudice. 

' De debouter. Terme de procedure. Declarer une 
personne dechue de sa demande. Le deboute d'opposi-
tion, jugement ou arret qui rejette une opposition a une 
decision rendue par defaut, LITTRE, art. deboute, 
debouter. 
z  La charge de tuteur, au lieu et place de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
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En consequance de quoy, 
ledit sieur Comptable auroit 
pris conclusion aussy contre 

ladicte damoiselle Marie 
de La Salle, sa sceur, proceddante 
de l'authorite dudit sieur Simon 
de La Salle, son oncle et 

curateur, pour entandre 
aussi audit compte, d'aultant 
qu'il a tout gere. Et par jugement 	 10 
du (.....) aoust 
dernier, it auroit este dict 

qu'elle entanderoit audict compte, 
en sorte qu'il fera recepte 
exactement du contenu au 	 15 
controol de la vante des 

biens meubles dudit deffunct, 
ensamble de ce qu'il a receu 
des arrerages des rante, 

En consequence de quoi, ledit sieur Comptable aurait 
pris conclusion aussi contre ladite damoiselle Marie de 
La Salle, sa sceur, procedant de 1'autorite dudit sieur 
Simon de La Salle, son oncle et curateur, pour entendre 
aussi audit compte; d'autant qu'il a tout gere. Et par juge-
ment du ... ao4t dernier, it aurait ete dit qu'elle enten-
drait audit compte, en sorte qu'il fera recette exactement 
du contenu au controle de !a vente des meubles dudit 
defunt, ensemble de ce qu'il a recu des arrarages des 
rentes, 
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mesme des ramboursement et 
fruicts d'aucune d'icelle et du 

revenu des maisons proceddantes 
d'icelle succession aux protestations 
qu'il faict de mettre en 	 5 

reprise ce qu'il n'aura receu, 
le tout pour cincq part des 1  
six, d'aultant que ledit 

feu Maistre Louis de La Salle 
a laissc sept enffans, scavoir : 	 10 
ledit sieur Comptable, ladicte 

damoiselle Marie de La 
Salle, damoiselle Rozette 2, a presant 
relligieuse, Josephe 3, Louis 4, Pierre 5  
et Remy 6. Et ainsy attendue 	 15 

que ladicte damoiselle Rozette, 
a presant relligieuse, et ladicte 

meme des remboursements et fruits d'aucune d'icelle, et 
du revenu des maisons procedant d'icelle succession; aux 
protestations qu'il fait de mettre en reprise ce qu'il 
n'aura refu. Le tout pour cinq parts des six, d'autant que 
ledit feu Maitre Louis de La Salle a laisse sept enfants, 
savoir: ledit sieur Comptable, ladite damoiselle Marie 
de La Salle, damoiselle Rosette, a present religieuse, 
Joseph, Louis, Pierre et Remy. Et ainsi, attendu que 
ladite damoiselle Rosette (est) a present religieuse, ladite 

1  Des repete a Ia ligne 8. 
2  Rose-Marie. Voir p. XLV. 
3  Jacques-Joseph. Voir supra, p. XLIX. 
4  Jean-Louis. Voir p. LII. 
5  Voir p. LIV. 
6  Jean-Remy. Voir p. LV. 
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succession se partage, comme dit est, en six. 	J " 1 
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Chappitre des receptes 1  

du presant compte. 

1. Et premier dict ledit 
sieur Comptable qu'il a este 

procedde a la vante des biens 	 5 
meubles dudit deffunct sieur 
de La Salle, son perre, le trantiesme 
jour du mois de may mil 

six cens soixante douze 2  et 

autres jours suivant, par le 	 10 
greffier 3  et sergent sepmuniaire 4, 

laquelle vante se seroit trouve 
monter a la somme de 
trois mil cincq cens 

soixante et trois livres huict 	 15 
sols neuf deniers tournois, 

Chapitre des recettes du present compte. — 1. Et pre-
mier, dit ledit sieur Cornptable, qu'il a ete procede a la 
vente des biens meubles dudit defunt sieur de La Salle, 
son pere, le trentieme jour du mois de mai ml! six cent 
soixante-douze et autres jours suivants, par les greffier 
et sergent semainier; laquelle vente se serait trouve mon-
ter a la somme de trois mil cinq cent soixante et trois 
livres huit sols neuf deniers tournois, 

1  A hauteur de cette ligne, dans la marge gauche 
premier. 
2  Soixante : seize batonne. 
3  Maitre Lepoivre, greffier du Baillage. Cf. ff. 7v, 3; 
113v, 16. 
° Se dit d'une fonction pour laquelle on alterne de 
semaine en semaine avec plusieurs autres. 
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suivant qu'il est porte par 

Ie controol des billet d'icelle 
vante, signe de Maistre Lepoivre, 

greffier. De laquelle somme de 
trois mil cincq cens soixante 	 5 

trois livres huict sols neuf 
deniers tournois, ledit sieur 
Comptable fera recepte pour 
la somme de deux mil neuf 
cens soixante neuf livres 	 10 

dix sols deux deniers 1  pour cincq 

part afferante ausdits oyant 
compte sauf a coucher en 

mise ce qu'il n'aura receu. 
Icy . . . . . IIM IXC LXIX 1. X s. II d. 	15 

2. Dict ledit sieur Comptable 

suivant qu'il est porte par le controle des billets d'icelle 
vente, signes de Maitre Lepoivre, greffier. De laquelle 
somme de trois mil cinq cent soixante-trois livres huit 
sols neuf deniers tournois, ledit sieur Comptable fera 
recette pour la somme de deux mil neuf cent soixante-
neuf livres dix sols deux deniers pour cinq parts, afffrant 
ouxdits oyants compte, sauf a coucher en mise ce qu'il 
n'aura refu. Ici ...... 29691. 10 s. 2 d. — 2. Dit ledit 
sieur Comptable, 

1  Les cinq parts de six de « trois mil cincq cens soixante 
trois livres huict sols neuf deniers tournois » s'616vent a 
deux mil neuf cent soixante neuf livres dix sols Sept deniers, 
soit cinq deniers de plus que la somme dt clart a par le 
Comptable. 
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que les parans proches des mineurs 

auroient trouve appropos de ne 
faire procedder a la vante de 

quelques meubles 1  lors de 

la vante publicques et particulierement 	5 

a la vante de l'argenterye 
quy a este vandues du depuis, 
a main ferme, par les proches 
parans, ainsy qu'il est porte 
par le Memoir dudit Comptable; 	 10 

lesquels meubles et argenterye 
se seroit trouve monter a la 

somme de treize tens dix 
neuf livres treize sols 

un deniers, suivant ledit 	 15 

Memoire; de laquelle somme 
en appartient cincq part de 

que les parents proches des mineurs auraient trouve a 
propos de ne (pas) faire proceder a la vente de quelques 
meubles lors de la vente publique, et particulierement a 
la vente de 1'argenterie qui a ete vendue depuis, a main 
ferme, par les proches parents, ainsi qu'il est Porte par 
le 111emoire dudit Comptable; lesquels meubles et argen-
terie se seraient irouves monter a la somme de treize cent 
dix-neuf livres treize sots un denier, suivant ledit 
Memoire; de laquelle somme, en appartient cinq parts de 

1  Fol. 225, 5 : « it a este dellivre au sieur Cocquebert, 
conseiller au Presidial, six chaises couverte de tapis-
serye, moyennant la somme de vingt neuf livres e. 
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six ausd[its] oyans compte, 

montante a la somme de 
mil quatre vingt dix neuf 
livres quatorze 1  sols trois 2  deniers 
tournois; et de laquelle 	 5 
somme it fera recepte pour 
ce. Icy ... M IIIIXX XIX 1. XIIII s. III d. 3  

3. Comme aussy, dict ledit 

sieur Comptable qu'il y auroit 
encore autres meubles porte 	 10 
par ledit Inventaire quy 
n'auroit este vandus et 
laisse en la maison et aucuns 

ne se seroit trouve dont it 
auroit faict memoire quy 	 15 
a este par luy tire et distraict 

sur ledit Invantaire et lequel 

six auxdits oyants compte montant a la somme de mil 
quatre-vingt-dix-neuf livres quatorze sols trois deniers 
tournois; et de laquelle somme, it fera recette pour ce. 
Ici ...... 1099 1. 14 s. 3 d. — 3. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait encore (d') autres meubles 
portes par ledit Inventaire qui n'auraient ete vendus, et 
laisses en la maison; et aucuns ne se seraient trouves, dont 
it aurait fait memoire qui a ete par lui tire et distrait 
sur ledit Inventaire. Et lequel 

1  Cincq batonne; quatorze en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
z Dix, huict, batonnes; trois en interligne, de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
3  M IIIIxxXIX1.XIIIIs. III d.; XIX 1.: Vs.Xd. 
batonne. 





E 

Memoire pour esvitter a 
prolexite ne sera transcrite icy, 
mais sera paraphe par le greffier 
lors de la presantation dudit 

presant compte d'aultant qu'il 
servira pour renseignement. Et partant 
pour renseignement ....... Neant. 

4. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit aussy 

receu du sieur de La Salle, son 	 10 

oncle, peu de jour apres le 
deceds dudit deffunct sieur de La 
Salle, son perre 1, la so[mm]e de seize livres 

qu'il avoit dict 

debvoir, et laquelle somme auroit 
este employe a achepter de 1'estoffe 	15 

pour faire un habit de dceuil 
a Josephe de La Salle, son 

Memoire, pour eviter a prolizite ne sera transcrit ici, 
mais sera paraphe par le greffier lors de la presentation 
dudit present compte, d'autant qu'il servira pour rensei-
gnement. Et partant, pour renseignement ...... Neant. -
4. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
aussi recu du sieur de La Salle, son oncle, peu de jours 
apres le deces dudit defunt sieur de La Salle, son Pere, 
la somme de onze livres, qu'il avait dit devoir; et 
laquelle somme aurait ete employee a acheter de l'etoffe 
pour faire an habit de deuil a (Jacques)-Joseph de La 
Salle, son 

1  En interligne: la so[mm]e de seize livres, de Ia main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
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frerre, et partant n'en fera 
recepte, d'aultant qu'il en a este 
faict aux 1  autre mineur, 
un des estoffes quy estoient au 2  
logis et dont it n'a este faict recepte. 	5 
Et partant en parlera icy pour renseignement 

. . . . Meant. 

5. Diet ledit sieur Comptable qu'il 
auroit receu au mois de 

septambre mil six cens soixante douze, la 	10 
somme de cinquante livres 

pour les gages attribue a 
l'office de conseille au Presidial 
de Reims, pour Panne mil 

six cens soixante douze dont 	 15 

ledit sieur de La Salle possedoibt. 
De laquelle somme en apparticnt 

cincq partes des six ausdit 

f rere, et partant n'en f era recette; d'autant qu'il en a ete 
fait aux autres mineurs un, des etoffes qui etaient an 
logis, et dont ii n'a ete fait recette. Et partant, en parlera 
ici pour renseignement. Neant. — 5. Dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait recu, au mois de septembre mil 
six cent soixante-douze, la somme de cinquante livres 
pour les gages attribues a l'office de conseiller au Pre-
sidial de Reims, pour l'annee mil six cent soixante-douze 
(que) ledit sieur de La Salle possidait. De laquelle som-
me, en appartient cinq parts des six auxdits 

1  Aux repute. 
2 Au : lo batonne. 
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oyans compte, montante a la 

somme de quarante une livres 
treize sols quatre deniers; de 
laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera recepte pour ce. 

Icy . . . . XLI 1. XIII s. IIII d. 

6. Comme aussy dict ledit sieur 
Comptable que lors de la mort 

dudit deffunct sieur de La Salle, it 
se seroit trouve seullement la 	 10 
somme de dix livres dix huict 
sols, laquelle somme n'auroit este 
invantorie et auroit este mis es 
mains de la damoiselle de La Salle 1, 
sceur aisne du sieur Comptable, 	 15 
quy auroit este employe par 
elle a la despanse du logis; mais 
comme it couchera en mise 

oyants compte, montant a la somme de quarante (et) une 
livres treize sols quatre deniers; de laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fera recette pour ce. Ici ...... 41 1. 13 s. 
4 d. — 6. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
lors de la mort dudit defunt sieur de La Salle, it se serait 
trouve seulement la somme de dix livres dix-huit sols, 
laquelle somme n'aurait ete inventoriee, et aurait ete mise 
is mains de la damoiselle de La Salle, sceur ainie du 
sieur Comptable, qui aurait ete employee par elle a la 
depense du logis. Mais comme it couchera en mise 

1  Marie de La Salle (1654-1711), ainee des fines de 
Louis et de Nicolle Moet de Brouillet. Elle 6tait, de 
trois ans plus jeune que Jean-Baptiste de La Salle, le 
sieur Comptable dont it s'agit. 
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la despanse, couchera icelle somme 

en recepte pour cincq parte de 
six montante a la somme de 
neuf livres un sol huict deniers. 
Icy . . . . IX 1. I s. VIII d. 	 5 

[7]. Co[mm]e aussy dict ledict s[ieu]r Comptable 
q[u'i]l 

y a plus[ieu]rs livres de lad[ite] succession 
dud[it] sieur de La Salle lesq[ue]ls n'ont 

este dellivre a la vante publicque, 
d'aultant q[u'i]l ne s'est trouve 	 10 
personne pour y encherir et achepter. 

Pourquoy it en parlera icy 
pour renseigne[men]t 1. 

[8]. Comme aussy dict ledit 
sieur Comptable que la charge 	 15 
de conseiller au Presidial de 
Reims auroit este vandue 
a Maistre Louis Fremin 2, 

conseiller du Roy 3, 

la depense, couchera icelle somme en recette pour cinq 
parts de six, montant a la somme de neuf livres un sol 
huit deniers. Ici .. .. 9 1. 1 s. 8 d. — 7. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, qu'il y a plusieurs livres de ladite 
succession dudit sieur de La Salle, lesquels n'ont ete de-
livres a la vente publique, d'autant qu'il ne s'est trouve 
personne pour y encberir ni acheter. Pourquoi it en par-
lera ici pour renseignement. — 8. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que la charge de conseiller au Presidia! 
de Reims aurait ete vendee d Maitre Louis Fremin, con-
seiller du Roi, 

1  Les lignes 4 a 13 sont d'une autre main, tres proba-
blement de Jean-Baptiste de La Salle. 
2  « Aujourd'huy, 20e avril 1676, Me Louys Fremin est 
entre en la Compagnie en la place de Mr de La Salle s. 
Arch. Marne, Depot annexe de Reims, Baillage, reg. 
2261r, fol. [86v]. — D'apres les registres du Bureau des 
finances de l'Intendance de Champagne, les lettres de 
provision seraient du 29 novembre 1674. Cf. Arch. 
Marne, C 2513, fol. 146. 
3  Roy: moyennant la somme que le premier dudict presi-
dial serait vandue, non batonne. 
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par 1  

contract du deuxiesme janvier 
mil six cens soixante quinze, 

passe par devant Adnet 2  et 

Tilquin 3, nottaires royaux 

a Reims, sur le prix de 

laquelle it a receu six mil 
livres d'une part, et six cens 

vingt sept livres dix sols, 

d'autre, ce qui faict pour 	 10 

les cincq partes des oyans 
compte, la somme de cincq 
mil cincq cens vingt deux 

livres dix huict sols quatre 
deniers dont it fera recepte. 	 15 

Icy . . . . VM VC  XXII 1. XVIII s. 1111 d. 4  

contrat du deuxiime janvier mil six cent soixante-quinze, 
passe par-devant Adnet et Tilquin, notaires royaux, a 
Reims, sur le prix de laquelle i1 a recu six mil livres, 
dune part, et six cent vingt-sept livres dix sols, d'autre. 
Ce qui fait, pour les cinq parts des oyants compte, la 
somme de cinq mil cinq cent vingt-deux livres dix-buit 
sols quatre deniers, dont it fera recette. Ici ...... 65221. 
8 s. 4 d. 

1  En tete de la ligne I : presidial serait vandue non 
batonne. 
2  Claude Adnet, epoux de Marie Graillet, fille de Adam 
Graillet, procureur au Presidial de Reims (Contrat du 
4 mars 1673, par-devant Tilquin et Tauxier). Leur tes-
tament mutuel est du 9 mai 1673. Cf. Etude Me Thienot 
(Reims), liasse annee 1673. 
3  Notaire de 1670 a 1679; successeur de Me Francois 
Roland (1630-1679). Ses minutes sont conservees en 
I'Etude de Me Andre Thienot, notaire en exercice a 
Reims, rue Hincmar. 
4  Apres la recette, d'une autre main : So[mm]e du 
p[rese]nt chappitre de Recepte Neuf mils six cens quarante 
deux Livres dix huict sols deux deniers, batonne. 
Note marginale en bas de page : 9642 1. 18 s. 2 d. 
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[9]. Comme aussy dict ledict s[ieulr  Comptable 
q[u'i]l a este 

vendu a d[amoise]lle Marie de La Salle, sa sceur, 
vingt un aulnes et demy de tapisserye, 
a raison de cinq[uan]te sols l'aulne, quy n'a 
este comprise dans le calcul des 	 5 
deniers et de la vante des meubles, 
ce quy monte a la s[omm]e de cincq[uan]te 
trois livres cinq sols 1  dont en appartient 
cinq parte aux oyant compte 
montant a la s[omm]e de quarente 	10 
quatre livres sept sols six deniers. 

Icy . . . . XLIIII 1. XII s. VI d. 2  

So[mm]e du present chapitre de receptes: 

neuf mils six cens quatre vingtz 
sept livres cinq sols huict deniers 3. 	15 

9. Comme aussi, dit ledit sieur Corn ptable, qu'il a ete 
vendu a damoiselle Marie de La Salle, sa swur, vingt (et) 
un aunes et demie de tapisserie, a raison de cinquante sots 
1'aune, qui n'ont ete comprises daps le calcul des deniers 
et de la vente des meubles; ce qui monte a la somme de 
cinquante-trois livres cinq sots, dont en appartient cinq 
parts aux oyants compte montant a la somme de quarante-
quatre livres sept sots six deniers. Ici ...... 44 1. 7 s. 6 d. 

Somme du present chapitre des recettes r neuf mil six 
cent quatre-vingi-sept livres cinq sots (suit deniers. 

1  Le prix de (c vingt un aulnes et demy de tapisserye 
au prix de cinquante sols 1'unite, est de cinquante trois 
livres quinze sots, soit dix sols de plus. 
2  Les lignes 1 a 12, sont tres probablement de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Les ligncs 13 a 15 sont d'une autre main. 
L'apurement du chapitre des receptes fait ressortir un 
total de neuf mil six cent quatre vingt sept livres cinq sots 
trois deniers, soit cinq deniers de moins que la somme 
dont le comptable fait @tat. 
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Chappitre de recepte du 

revenu et louage des maisons 
et cense seizes a Beine, 

proceddante de ladicte succession. 

1. Et 1  premier diet ledit Comptable 

que ledit feu Maistre 

Louis de La Salle avoit loue 
au nomme Pilotel 2, une 3  

maison seize a Reims, rue 

des Deux Anges 4, a luy appartenante, 	10 
pour six ans, moyennant la 
somme de cent vingt six livres 
par an, par bail passe par deviant 
Angier 5  et Leleu 6,  nottaires, 
le premier aoust mil six 	 15 

cens soixante unze 7  dont en 
seroit escheu deux anne et 
demy au jour de sainct Jean 

Chapitre de recette du revenu et louage des maisons et 
cense sise a Beine, procedant de ladite succession. — 1. Et 
premier, dit ledit Comptable, que ledit feu Maitre Louis 
de La Salle avait loue an nomme Pillotel, une maison sise 	Zg 
a Reims, rue des Deux-Anges, a lui appartenant, pour six 
ens, moyennant la somme de cent vingt-six livres par an, 
par bail passe par-devant Angier et Leleu, notaires, le 
premier aorft mil six cent soixante (et) onze, dont en se-
raient echues deux annees et demie an jour de saint Jean 

1  A hauteur de cc mot, dans Ia marge : deuxieme. 
2  Maitre cordonnier. Voir infra, fol. 71v, n. 1. 
3  Seize batonne. 
4  Ce nom de rue est disparu depuis 1918. Sur son ori-
gine, anciennes appellations et suppression, cf. Cahiers 
lasalliens no 26, pp. 281-281n, 282-282n. 
5  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
6 Andre Leleu, notaire a Reims (1649-1700), succes-
seur de Pierre Leleu. Ses minutes et toutes celles de son 
Etude conservoes chez Me Andre-Charles-Etienne 
Jolivet (notaire, 1904-1928), furent detruites au cours 
de la guerre 1914-1918. 
' L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16872. 
— I1 a ete public dans Cahiers lasalliens, no 26, pp. 282-
283; 283, n. 1, 3. 
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mil six [cent] soixante quatorze, 

depuis 1  le premier jour 
de janvier mil six cens 
soixante douze, d'aultant que 

ledit feu sieur de La Salle 	 5 

avoit receu les louage escheu 
audit jour; et lequel Pillotel s'en 
seroit a11e le vingt huictiesme 2  du mois 
de decembre 3  mil six cens soixante 
treize 4, de sorte que ledit 	 10 
Comptable auroit este obleige 
d'agir et auroit receu seullement 
trois cens douze livres, ayant 

este obleige de faire vandre les 
meubles, de sorte qu'il y a 	 15 
manqué trois livres qu'il 

n'aye este paye entierrement 
dud[it] louage et des frais qu'il 

mil six (cent) soixante-quatorze, depuis le premier jour 
de janvier mil six cent soixante-douze, d'autant que ledit 
feu sieur de La Salle avait recu les louages echus audit 
jour, et lequel Pillotel s'en serait able le vingt-huitierne 
du mois de decembre mil six cent soixante-treize, de sorte 	(- L 
que ledit Comptable aurait ete oblige d'agir, et aurait 
recu seulement trois cent douze livres, ayant ete oblige 	) 
de faire vendre les meubles, de sorte qu'il y a manqué 
trois livres qu'il n'ait ete paye entierement dudit louage 
et des f rais qu'il 

1  En tete de la ligne 2 : dautant batonne. 
2  Environ be batonne; Le vingthuictiesme en interligne, 
de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
3  Mars batonne; decembre en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste dc La Salle. 
° Qua batonne; treize en surcharge; r suscrit entre t 
et e. 
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a este obleige de faire, qu'il 

proteste bailler en mise. 
Partant fera recepte pour 
cincq part des six montante 

a deux cens soixante livres 	 5 

pour cc. Icy 1  . . . . IIC LX 1. 1  

2. Diet aussy ledit sieur Comptable 

que ledit Pilotel s'en estant 

a11c et la maison habandonne, 

it auroit este obleige de relouer 	 10 

icelle maison, ce qu'il auroit 
faict pour trois ans aux 
nomme Michel Bailly, tailleur 

d'habit, et Nicolas Oudin, 

eguilletier 2, moyennant et a 	 15 

la redebvanse par chacun 
an, la somme de cent 

a ete oblige de faire, qu'il proteste bailler en mise. Par-
tant, fera recette pour cinq parts des six, montant a deux 
cent soixante livres pour ce. Ici ...... 2621. — 2. Dit 
asessi ledit sieur Comptable, que ledit Pillotel s'en etant 
al/C, et la maison abandonnee, it aurait ete oblige de re-
louer icelle maison; ce qu'il aurait fait pour trois ans aux 
nommes Michel Bailly, tailleur d'habits, et Nicolas 
Oudin, aiguilletier, moyennant et a la redevance, par 
chacun an, (de) la somme de cent 

1  LX 1. XII batonnc. 
z Personne qui fait et ferre les aiguillettes, cordon ferre 
par les deux bouts. Voir infra, fol. 167, n. 1. 
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trante livres tournois, par 

bail passe par devant 
Lespiciers 1, nottaire a Reims, 

le quinziesme janvier mil 
six cens soixante quatorze, 	 5 

dont en seroit escheu deux 
anne au jour de sainct Jean 
Baptiste dernier, quy monte a 
la somme de deux cens 
soixante livres et dont en 	 10 
appartien[t] aux oyans compte 

cincq part de six montant a 
la somme de deux cens 

seize livres treize sols quatre 
deniers. De laquelle somme 	 15 
it faict recepte. 
Icy . . . . III XVI 1. XIII s. IIII d. 

trente livres tournois, par bail passe par-devant Lepi-
cier, notaire, a Reims, It quinzieme janvier mil six cent 
soixante-quatorze, dont en seraient echues deux annees 
au jour de saint Jean-Baptiste dernier, qui montent a la 
somme de deux cent soixante livres, et dont en appar-
tient aux oyants compte cinq parts de six, montant a la 
somme de deux cent seize livres treize sols quatre de-
niers. De laquelle somme, it fail recette. Ici ...... 2161. 
13 s. 4 d. 

1  Nicolas Lespicier (alias Lepicicr), notaire a Reims 
(1672-1687). Ses minutes que conservait Me Jolivet, 
notaire a Reims (1904-1928), furent dr truites au cours 
de la guerre 1914-1918. — Trois annees plus tard, 
e discrette personne Me Jean-Baptiste de La Salle, 
chanoine en 1'eglise N.-D. de Reims, et date Marie de 
La Salle, fille, demeurant a Reims, baillent a louage a 
Jean Wiberg, maistre tonnelier, une maison sise a 
Reims, rue de la Vieille-Serrurerie [des Deux-Anges] 
pour trois ans, moyennant 130 1. par an (16 may 1677. 
Adnet, notaire) s. Cf. Arch. ville de Reims [Papiers 
Loriquet]. 
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3. Dict aussy ledit Comptable qu'il 

appartient a ladicte succession une 

cense seize au terroir de Beine 1, 
concistante en six vingt septiers 

de terre que ledit deffunct sieur de 	 5 

La Salle auroit loue au nomme 

Bacquenois, laboureur, demeurant audit 

lieu, moyennant eta la redebvanse 

de Ia quantite de vingt septiers 2  de 

grains, par moictye seigle et 	 10 
avoine, suivant le bail, soubz 

escritures privees, pour trois ans, du 

quinziesme mars mil six cens 

soixante dix, lequel bail estant 

expire, ledit sieur Comptable auroit 	15 

continue aux mesme condition et 

redebvanse et auroit receu la censive 3  
eschcu au jour de sainct 

3. Dit aussi ledit Comptable, qu'il appartient a ladite 
succession, une cense sise an terroir de Beine, consistant 
en (cent vingt) setiers de terre, que ledit defunt sieur 
de La Salle aurait louee an nomme Bacquenois, labou-
reur, demeurant audit lieu, moyennant et a la redevance 
de la quantite de vingt setiers de grain, par moitie seigle 
et avoine, suivant le bail sous ecriture privee, pour trois 
ans, du quinzieme mars mil six cent soixante-dix; lequel 
bail, etant expire, ledit sieur Comptable aurait continue 
aux memes conditions et redevance, et aurait recu la cen-
sive echue an jour de saint 

1  Aujourd'hui commune de Beine-Nauroy, chef-lieu 
de canton de l'arrondissement de Reims (Marne). 
2  Ancienne mesure de capacite; du latin sextarius, pro-
prement « sixieme partie ». Le setier de Paris valait, 
pour les grains, 156 litres. 
3  Sous le regime feodal, terre assujettic au cens annuel, 
tant en espece qu'en nature. Cens, redevance en argent 
ou en nature, due par les tenanciers au seigneur du fief 
dont leur terre relevait. 
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Martin mil six cens soixante 1  douze; 
qu'il auroit vandues les 
dix septiers avoine quy ne faict 
qu'avec les droict neuf septiers 

un quartel, le cinquiesme may 	 5 
mil six cens soixante treize, 
a raison de quarante cincq 

sols le septiers, quy faict vingt 
une livres cincq sols, et les 
dix septiers seigle quy 	 10 
faict aussy neuf septiers un 

quartel avec les droicts, a 
raison de trante deux sols, le 

dix neufviesme septambre, audit an mil 

six cens soixante treize, cc quy 	 15 
monte en tout, tant l'avoine que 
le seigle, a trante six livres un 
sols, dont en appartient cincq 

part de six aux oyans compte 2  

Martin, mil six cent soixante-douze; qu'il aurait vendu les 
dix setiers (d') avoine qui ne font, avec les droits, que 
neuf setiers un quartel, le cinquieme mai mil six cent 
soixante-treize, a raison de quarante-cinq sols le setier, 
(Ce) qui fail vingt (et) une livres cinq sols; et les dix 
setiers (de) seigle qui font aussi neuf setiers un quartet, 
aver les droils, a raison de trente-deux sols, le dix-neu-
vieme septembre, audit an, mil six cent soixante-treize. 
Ce qui monte, en tout, tant l'avoine que le seigle, a 
trente-six livres un sot, dont en appartient cinq parts de 
six aux oyants compte, 

' Soixante, en interligne, de la main de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
L Compte repete en tote de la ligne 1, fol. 15. 

9 
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montant a trante livres 
dix deniers tournois. 
Icy . . . . XXX 1. O s. X d. 

4. Ledict Comptable auroit receu 
pareille quantite de grains pour 	 5 
la redebvanse de Panne mil 

six cens soixante treize, escheu 
au jour de sainct Martin, qu'il 
auroit aussy vandues, le Sept et 
vingt neuf mars mil six cens 	 10 
soixante quatorze, scavoir le 
septier avoine a trante deux sols, 
et lc Seigle a quarante sols; ce 
quy faict en tout, a cause des 
droict a desduire, a la Somme 	 15 
de trante trois livres cincq sols 
six deniers tournois. De laquelle 
Somme 1  en appartient 

montant ii trente livres dix deniers tournois. Ici ...... 
30 1. 10 d. — 4. Ledit Comptable aurait recu pareille 
quantite de grains, pour la redevance de l'annee roil six 
cent soixante-treize, echue au jour de saint Martin, qu'il 
aurait aussi vendus, le sept et vingt-neuf mars mil six 
cent soixante-quatorze, savoir: le selier avoine a trente-
deux sols, et le seigle a quarante sols; ce qui fait en tout, 
a cause des droits a deduire, la somme de trente-trois 
livres, cinq sols six deniers tournois. De laquelle somme 
en appartient 

1  Somme : Ilfaict batonne. 
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ausdits oyans compte cincq 

parte des six, montante a 
la somme de vingt sept livres 
quatorze sols sept deniers 
tournois; de laquelle somme 

it faict recepte pour ce. 

Icy . . . . XXVII 1. XIIII s. VII d. 

5. Dict ledit sieur Comptable 

qu'il a aussy receu les redebvanse 
de ladicte scance pour les anne 	 10 
mil six cens soixante quatorze 

et mil six cens soix[an]te quinze, 
tant pour le seigle que l'avoine 

mais qu'il ne I'a pas vandu 

et est prest de le represanter 	 15 
pour estre vandues et les 
deniers estre partagcz entre 
tous, ledict comptable et oyans 

auxdits oyants compte, cinq parts des six, montant a la 
somme de vingt-sept livres quatorze sols sept deniers 
tournois. De laquelle somme it fait recette pour ce. Ici 
...... 271. 14 s. 7 d. — 5. Dit ledit sieur Comptable, qu'il 
a aussi recu la redevance de ladite tense pour les annees 
mil six cent soixante-quatorze et mil six cent soixante-
quinze, Cant pour le seigle que l'avoine, mais qu'il ne 
(les) a pas vendus, et est pret de les representer pour titre 
vendus et les deniers titre partages entre tous, ledit Comp-
table et oyants 
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compte, sy mieux ils n'aiment 

se contanter les oyans compte 
que ledit comptable en fasse estat, 

a raison du seigle, deduction des 
droict, a trois livres, et le septiers 
d'avoine a raison de quarante sols, 

aussy desduction des droict. 

6. Dict ledit sieur Comptable que la 

maison en laquelle ledit deffunct sieur 
de La Salle, son perre, est decedde 1, auroit 10 
este mis a louage pour le jour de 
sainct Jean, mil six cens soixante 
douze, et ne s'cstant trouve personne 

pour la prandre a louage, elle 
luy auroit este restc 2  pour la 	 15 
somme de deux 3  cent cincquante livres 
tournois par chacun an, en sorte 

compte, si mieux ils n'aiment se contester les oyants 
compte que ledit Comptable en fasse etat, d raison du 
seigle, deduction des droits, a trois livres, et le setier 
d'avoine, a raison de quarante sols, aussi deduction des 
droits. — 6. Dit ledit sieur comptable, que la maison en 
laquelle ledit defunt sieur de La Salle, son pere, est de-
cede, aurait ete mise a louage pour le jour de saint jean, 
mil six cent soixante-douze, et ne s'etant trouve personne 
pour la prendre a louage, elle lui aurait ete restee pour 
In somme de deux cent cinquante livres tournois, par 
chacun an, en sorte 

1  I1 s'agit de la maison rue Sainte-Marguerite, ou 
Louis de La Salle vecut du 24juin 1665 au 9 avril 1672, 
et ou it mourut (9 avril 1672). Cf. Leon de Marie Anon, 
Les actes d'etat civil de la fainille de saint jean-Baptiste 
de La Salle, dans Cahiers lasalliens, no 26, pp. 170-172, 
178. 
2  Donne batonnc; Reste en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
s  Deux en interligne, dc la meme main. 
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qu'il en seroit escheu quatre anne 

au jour de sainct Jean Baptiste dernier, 
mil six cens soixante seize; ce 
quy monte a la Somme de mil 
livres tournois pour lesdictes quatre 	5 

annee; et de laquelle Somme it fera 
recepte pour 1  cinq parte 

montante a la So[mm]e de 2  huict 

cens trente trois livres six 
sols huict deniers 4. 	 10 

Icy . . . . VIIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 

Somme de cc second chappitre de receptes : 
treize cens soixante Sept livres quinze 
sols cinq deniers 5. 

qu'il en serait echu quatre annees an jour de saint Jean-
Baptiste dernier, mil six cent soixante-seize; ce qui monte 
,i la somme de mil livres tournois pour lesdites quatre 
annees. Et de laquelle somme, it f era recette pour cinq 
parts, montant a la somme de huit cent trente-trois livres 
six sols huit deniers. Ici ...... 833 1. 6 s. 8 d. 

Somme de ce second chapitre de recettes : treize cent 
soixante-sept livres quinze sols cinq deniers. 

Pour : ce Icy batonne. 
2  De : M 1. batonne. 

Huict : six en surcharge. 
° Les lignes 7 a 11 sont probablement de la main de 
Jean-Baptiste do La Salle. 
5  Les lignes 12 a 14 sont d'une autre main. 
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Chappitre des principaux 1  

des rantes constinuez et arrerages 
d'icelle. 

1. lit premier dict ledit sieur 

Comptable que les Dames 	 5 

relligieuses de saincte Benoiste 
d'Origny 2  auroit constitue rante 
au proffict de feu Monsieur le 
conseille Brouillet 3, de la somme 
de trois cens trante trois 	 10 

livres six sols huict deniers 

tournois, moyennant la somme 
de six mil livres en principal, 
par contract du huictiesme aoust 

mil six cens quarante trois, 	 15 

passe par devant Viscot 4  et 
Rogier 5, nottaires royaux a Reims, 

dont ledit sieur Brouillet a cedde 
icelle rante audit deffunct sieur 

Louis de La Salle, par transport 	 20 
Chapitre des principaux des rentes constituees et arre-

rages d'icelles. — 1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, 
que les Dames religieuses de Sainte-Benoite d'Origny, 
auraient constitue rente au profit de feu Monsieur le 
conseiller (de) Brouillet, de la somme de trois cent 
trente-trois livres six sots huit deniers tournois, moyen-
nant la somme de six mil livres en principal, par contrat 
du buitieme aout mil six cent quarante-trois, passe par-
devant Viscot et Rogier, notaires royaux, it Reims, dons 
ledit sieur (de) Brouillet a cede icelle rente audit defunt 
sieur Louis de La Salle, par transport 

1  A hauteur de cette ligne, dans Ia marge gauche 
troisieme. 
2  Aujourd'hui Origny-Sainte-Benoite, commune du 
dupartement de 1'Aisne, arrondissement de Saint-
Quentin. 
3  Jean Moet de Brouillet (1599-1670), conseiller au 
Presidial de Reims, beau-pere de Louis de La Salle 
(1625-1672). 
4  Guillaume Viscot, notaire a Reims (1602-1668) dont 
les minutes furent detruites au tours de la guerre 
1914-1918. 
5  Voir supra, fol. 2v, n. 2. 
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du vingt cinquiesme aoust 

mil six cens cincquante; et 
de laquelle somme en appartient 
aux oyans compte cincq part 
des six montant a cinq mil 	 5 

livres pour ce 1. Icy . . . . VM 1. 

2. Dict ledit sieur Comptable 

qu'il paroist par le Livres journal 
et Invantaire faict apres le 

deceds dudit deffunct sieur de La 	 10 

Salle, de ses pappiers et effects, 

qu'il estoit deub d'arrerages 2, au 

sixiesme aoust mil six cens 

soixante douze, deux mil cent 
soixante dix 3  neuf livres six sols 	 15 

huict deniers, et s'il est encore 
escheu du depuis, au sixiesme 
aoust mil six cens soixante 

seize, quatre anne, montante a 
treize cens trante trois 4  livres 	 20 

vingt-cinquieme aor2t mil six cent cinquante, et de laquelle 
Somme en appartient aux oyants compte cinq parts des 
six, montant a cinq mil livres pour ce. Ici ...... 5.0001. 
— 2. Dit ledit sieur Comptable, qu'il Parait par le Livre 
journal et Inventaire fait apres le deces dudit defunt sieur 
de La Salle, de ses papiers et effets, qu'il etait du d'ar-
rerages, an sixieme aorit mil six cent soixante-douze, 
deux mil cent soixante-dix-neuf livres six sols huit de-
niers, et (qu'il) est encore echu, du depuis, an sixieme 
aoirt mil six cent soixanie-seize, quatre annees, montant 
a treize cent Irente-irois livres 

1  Voir infra, fol. 200, art. 1, et n. 1. 
2  Ce qui est du d'un revenu, d'une rente, d'une rede-
vance. 
3  Dix en interligne, de la main de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
4  Livres batonne; Tr en surcharge. 
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six sols huict deniers tournois, 
quy font lesdict deux sommes 
ensamble celle de trois mil 
cincq cens deux livres trcize sols 
quatre deniers, dont en appartient 	 5 

cincq part des six aux oyans 
compte montant a deux mil 
neuf cens vingt sept 1  livres 
quatre 2  sols six 3  deniers tournois 
dont it fera recepte, sauf la 	 10 
remise 4. 

Icy . . . . IIM IXC XXVII 1. 111I s. VI d. 5  

3. Dict ledit sieur Comptable que 
soubz la lettre B dudit 

Invantaire, it est invantorie 
un contract de constitution 	 15 

de rants faict au proffict dudit 
deffunct sieur de La Salle, de la 

six sols huit deniers tournois, qui font, lesdites deux som-
mes ensemble, cello de trois mil cinq cent deux livres 
treize sols quatre deniers, dont en appartient cinq parts 
des six aux oyants compte, montant a deux mil neuf 
cent vingt-sept livres quatre sols six deniers tournois, 
dont it fora recette, sauf la remise. Ici ...... 29271. 4 s. 
64. — 3. Dit ledit sieur Comptable, que sous la lettre 
B dudit Inventaire, it est inventorie un con/rat de cons-
titution de rente, fait an profit dudit del tint sieur de La 
Salle, de la 

1  Dix huict batonne; Vingt sept en interligne, d'une 
autre main. En fin de ligne : dix batonne. 
2  Sept batonne; quatre en interligne, d'une autre main. 

Neuf batonne; Six en interligne, de la meme main. 
Voir infra, fol. 200v, art. 2, et n. 1. 

5  IXC XV I I I, I batonne; XXVII 1. 1111  s. VI d. 
XVIII s. IX d. batonne. 
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somme de quatre mil six 

cens huict livres, en principal, 
par le sieur de Rabuttin 1, passe 
par devant Rogier 2  et Viscot 3, 
nottaire, le cincquiesme octobre 

mil six cens quarante quatre, 
dont en appartient aux oyans 
compte Ia somme de trois mil 

huict 4  cens quarente 5  livres pour cincq 
parte de six; de laquelle somme 	 10 
i1 fera recepte pour ce. 

Icy . . . . IIIM VIIIc XL 1. 6  

4. De laquelle rente en est deub 
et eschcucs, au sixiesme octobre 

mil six cens soixante quinze, la 	 15 
somme de deux mil cens 
quarante trois livres seize sols, 

1  Jean de Rabutin, seigneur de suivant mesme le Registre dudit 
Selles, quatrieme fils de Hugues, 
sgr 	de 	Champigny 	et 	de 
Perronnc-des-Marins. somme de quatre mil six cent buit livres, en q 	 principal, par 

I1 epousa, par contrat du 15 fe- le sieur de Rabutin, passe par-devant Rogier et Viscot, 
vrier 1642, Fran4oise de Mont- notaires, 	le 	cinquieme 	octobre 	mil 	six 	cent 	quarante- 
beton, fille de 	Jacques, sgr de quatre, dont en appartient aux oyants compte la somme 
Selles, et de Renee de Saint- de trois mil huit cent quarante livres, pour cinq parts 
Paul, femme du frere aine Leo- de six; de laquelle somme, it fern recette pour ce. Ici ...... 
nor de Rabutin. De leur manage 38401. — 4. De laquelle rente en est due et echue, an 
sont nes : 
Joseph-Charles, sgr de 	Selles, 

sixieme octobre mil six cent soixante-quinze, la somme 

capitaine au regiment de « Pied- de deux mil cent quarante-trois livres seize sols, suivant 

mont s; Louis, page de M. le meme le registre dudit 
Prince; Guillaume, enseigne au 
regiment de M. le Prince; Jules, 
Louis-Francois, 	Charlotte 	et 
Gabriel. Cf. Bibl. ville de Reims, 
ms 1950, p. 393. — La rente de 
trois mil sept cents livres due par z  Voir supra, fol. 2v, n. 2. 
le sieur de Rabutin fut affectee 3  Voir supra, fol. 17, n. 4. 
au titre clerical de Jean-Louis de 4  Neuf batonne; huict en interligne, de la main de Jean- 
La 	Salle, 	proclamc 	a 	Saint- Baptiste de La Salle. 
Etienne de Reims, le 16 Sep- 
tembre 1686. Cf. Cahiers lasal- s Dix batonne; quarente en interligne, de la meme main. 

liens, no 27, p. 80. — Document 6  VIIlc XL 1. : IXc X batonne. Voir infra, fol. 201, 
et photocopie, dans Id., pp. 197- art. 3. 
200. 7  Sept batonne. 

10 
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deffunct et Invantaire; de laquelle 

somme en appartient ausdit oyans 
compte la somme de dix sept 1  

cens 2  quatre vingt six livres 
dix 3  sols, pour cincq part de 	 5 
six; et de laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera recepte. 
Icy . . . . XVIIC IIIIXX VI 1. X s. 4  

5. Soubz la cotte C dudit Inventaire, 
it appert estre invantorie un 
contract de constitution, de la 	 10 
somme de cent livres de rante, 
moyennant la somme de dix 

huict cens livres au principal, 
iceluy en datte du unziesme 	 15 
avril mil six cens cinquante 

deux, signe Rogier 5  et Viscot s, 
nottaire, passe au proffict dudit 

defunt et Inventaire; de laquelle Somme, en appartient 
auxdits oyants compte la Somme de dix-sept cent quatre-
vingt-six livres dix sols, pour cinq parts de six; et de 
laquelle Somme, ledit sieur Comptable fera recette. Ici 
...... 

 
17861. 10 s. — 5. Sous la cote C dudit Inventaire, 

it appert titre inventorie un contrat de constitution, de 
la Somme de cent livres de rente, moyennant la Somme 
de dix-huit cent livres an principal, icelui en date du 
onzieme avril mil six cent cinquante-deux, signe Rogier 
et Viscot, notaires, passe au profit dudit 

i Deux Mil batonne; dix Sept en interligne, d'une autre 
main. 
2  Deux cens batonne; cens en interligne, de la meme 
main. 
3  Treize Sept quatre d[eniers] en interligne, batonne. 
4  XVIIC IIIIxx Vu . Xs.: IIM IIe IIIIXX VII. 
X s.; XIII s. IIII d. batonne. 
Voir infra, fol. 201v, art. 4 et n. 1. 

Voir supra, fol. 2v, n. 2. 
6 Voir supra, fol. 17, n. 4. 
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deffunct sieur de La Salle, par le 
sieur du Proisy 1  et le sieur d'Este 2. 

La caution de laquelle somme en 
appartient quinze cens livres 

du principal aux mineurs oyans 

compte dont le sieur Comptable 

fera recepte 3. Icy . . . . XVC 1. 

6. De laquelle somme en est deub 

d'arrerages, suivant le Registre 
dudit deffunct sieur de La Salle, 	 10 

la somme de unze cens 
cincquante livres, escheu au 
sixiesme avril dernier, mil 

six cens soixante seize. De 

laquelle somme en appartient 	 15 

ausdit oyans compte celle de 

neuf cens cincquante huict livres 
six sols huict deniers tournois, 
pour leur cincq partes; de laquelle 

defunt sieur de La Salle, par le sieur de Proisy et le 
sieur d'Este. La caution de laquelle somme, it en appar-
tient quinze cents livres du principal aux mineurs oyants 
compte, dont le sieur Comptable fera recette. Ici ...... 
15001. — 6. De laquelle somme en est dá d'arrerages, 
suivant le Registre dudit defunt sieur de La Salle, la 
somme de onze cent cinquante livres, echue an sixieme 
avril dernier, mil six cent soixante-seize. De laquelle 
somme en appartient auxdits oyants compte celle de 
neuf cent cinquante-huit livres six sols huit deniers tour-
nois pour leurs cinq parts; de laquelle 

1  La lettre r ajoutee en interligne. — I1 s'agit, scion 
toute vraisemblance, de Jean de Proisy, sgr de Neuf-
ville, Marfontaine et autres lieux, qui fait testament le 
20 juin 1675. Cf. Arch. Marne, E 66. — A son defaut, 
de Robert de Proisy, sgr de Marfontaine, dont le 
testament du 15 mai 1672 se trouve aux Arch. Marne, 
E 66, 
2  A,utrement d'Estre. Voir infra, fol. 202, 16. 
$ Voir infra, fol. 202, art. 5, et n. 7. 
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somme ledit sieur Comptable 
fera recepte pour cc 1. 

Icy .... IXC LVIII 1. VI S. VIII d. 

7. Dict ledit sieur Comptable que 
soubz la lettre D dud it Invantaire, 	 5 

it appert estre invantorie un billet 
portant promesse de passer contract 
de la somme de six cens livres en 

principal, restant de douze 2  cens, 

donne au proffict dudit deffunct sieur 	10 
de La Salle, par Hierosme de La Chaise 3  
et sa femme, du vingt cinquiesme 

novambre mil six cens cincquante 

trois. De laquelle somme de six cens 
livres en appartient aux oyans 	 15 

compte celle de cincq cens livres 

dont ledit sieur Comptable fera 
recepte aux oyans compte pour ce. 
Icy.... Vol. 

somme, ledit sieur Comptable f era recette pour ce. Ici 
...... 9581. 6 s. 8 d. — 7. Dit ledit sieur Comptable, que 
sous la cote D dudit Inventaire, it appert titre inventorie 
un billet portant promesse de passer contrat de la somme 
de six cents livres en principal, restant de douze cents, 
donne an profit dudit defunt sieur de La Salle, par 
Jerome de La Chaise, et sa femme, du vingt-cinquieme 
novembre mil six cent cinquante-trois. De laquelle somme 
de six cents livres, en appartient aux oyants compte celle 
de cinq cents livres, dont ledit sieur Comptable f era 
recette aux oyants compte, pour ce. Ici ...... 5001. 

1  Voir infra, fol. 202v, art. 6, et n. 2. 
E Unze : douze en surcharge. 

Autrement La Cheze, licentie en droit, avocat au 
Siege presidial de Reims, bailli de Muire et seigneurie 
en dependant. Cf. Arch. ville de Reims, carton 789, 
liasse 103 (Acte du 24 septembre 1639). I1 avait epouse 
Marie Jobart, dont entre autres : Antoinette, baptisee 
le 10 octobre 1628. Thomas Rogier, notaire royal, et 
Antoinette Moyen, sa femme, furent les parrain et 
marraine. Cf. Registres paroissiaux Saint-Pierre-le-Vieil, 
reg. 1558-1653 [an. 1625-1628, fol. 33v]. 
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8. De laquelle rante en est deub 

et escheu la somme de deux cens 
vingt quatre livres, au sixiesme 
novambre dernier, mil six cens 
soixante quinze; de laquelle somme 	5 
en appartient ausdits oyans 
compte la somme de cent quatre 
vingt six 1  livres treize sols 
quatre deniers tournois. De 
laquelle somme ledit sieur 	 10 
Comptable fera raise pour ce. 

Icy . . . . CIIIIxx VI 1. XIII s. 11II d. 2  

9. Dict ledit Comptable que 
soubz la cotte E, i1 paroist 
estre invantorie un contract 	 15 
de constitution, de la so[mm]e de 
trois cens livres en principal, 
signe Feuillet et Basle, nottaires, 
le vingti[esme] juillet mil six cens 

8. De laquelle rente en est due et echue, la somme de 
deux cent vingt-quatre livres, an sixieme novembre der-
nier, mil six cent soixante-quinze; de laquelle somme, 
en appartient auxdits oyants compte, la somme de cent 
quatre-vingt-six livres treize sots quatre deniers tour-
nois. De laquelle somme, ledit sicur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 186 1. 13 s. 4 d. — 9. Dit ledit 
Corn/stable, que sous la cote E, it parait titre inventorie 
un contrat de constitution de la somme de trois cents 
livres, en principal, signe Feuillet et Basle, notaires, le 
vingtieme juillet mil six cent 

1  Neuf batonne; Six en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
2  C I I I IxX VI 1. : IX I. batonne; Vu, en surcharge. 
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soixante cincq, passe au proffict 
dudit deffunct sieur de La Salle 

par 1  Pierre Grissolet et 

sa femme. De laquelle somme en 
appartient aux oyans compte 	 5 

la somme de deux cens cincq[uan]te 
livres tournois dont i1 fera 

recepte pour ce. 2  Icy . . . . IIc L 1. 

10. Des arrerages de laquelle rante 
en est deub et escheu, au jour 	 10 

de sainct Martin, mil six cens 
soixante quinze, la somme de cent 

trant sept livres dix huict sols. 
De laquelle somme en appartient 

cincq partes aux oyans compte 	 15 

montante a la somme de cent 

quatorze livres dix huict 3  sols 
quatre deniers tournois; de 

soixante-cinq, passe an profit dudit defunt sieur de La 
Sidle, par Pierre Grissolet, et sa femme. De laquelle 
somme, en appartient aux oyants compte la somme de 
deux cent cinquante livres tournois, dont it fera recette 
pour ce. Ici ...... 2501. — 10. Des arrerages de laquelle 
rente en est du et echu an jour de saint Martin, mil six 
cent soixante-quinze, la somme de cent trente-sept livres 
dix-huit sols. De laquelle somme, en appartient cinq parts 
aux oyants compte, montant d la somme de cent quatorze 
livres dix-huit sols quatre deniers tournois; de 

1  Par repete. 
z Voir infra, fol. 203v, art. 8, et n. 6. 

Trois batonne; dix huict en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
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laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera recepte pour 
ce 1. Icy . . . . CXIIII 1. XVIII s. IIII d. 

11. Comme aussy dict ledit sieur 
Comptable que soubz la cotte 	 5 

F, appert estre invantorie un 

contract de constitution, du 
dixiesme mars mil six cens 

vingt, signe Johin et Arlault, 

nottaire a Cormicy 2, par lequel 	 10 
appert Berthellemy Grand Remy 
et Marelle Baudry, sa femme, 
demeurant a Guignicourt 3, avoir 

pris a interest la somme de 
quatre cens livres au proffict 	 15  
de Guillemette 1\'Iettreau, vefve de 
Poncelet Clochet, demeurant audit 
lieu, moyennant vingt cincq 

laquelle somme, !edit sieur Comptable fera recette pour 
ce. Ici ...... 114 1. 18 s. 4 d. — 11. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que sous la cote F, appert titre inven-
torie un contrat de constitution, du dixieme mars mil 
six cent vingt, signe Johin et Arlault, notaires d Cormicy, 
par lequel appert Barthelemy Grandremy, et Marcelle 
Baudry, sa femine, demeurant 4 Guignicourt, avoir pris 
d interet la somme de quatre cents livres, an profit de 
Guillemette Mettreau, veuve de Poncelet Clochet, de-
meurant audit lieu, moyennant vingt-cinq 

1  Voir infra, fol. 204, art. 9, et n. 1. 
2  Commune du departement de la Marne, arrondisse-
ment de Reims. 
3  Commune du departement dc !'Aisne, arrondisse-
ment de Laon. 
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livres de rante, laquelle rante 

a este cedde au deffunct sieur 
Cocquebert 1, ayeul dudit deffunct 

sieur de La Salle; et depuis, Claude 
Minart a passe titre nouvelle 
d'icelle somme de quatre cens 
livres dont en appartient aux 
oyans compte trois cens trante 

trois livres six sols huict 
deniers pour les cincq parte 2. 	 10 
Icy . . . . IIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 

12. Des arrerages de laquelle rante 
en [est] deub et escheu, au unziesme 
jour du mois de mars mil six 

cens soixante seize, la somme 	 15 
de deux cens quatre vingt huict 
livres unze sols suivant mesme 

1' Inventaire et Registre dudit 

livres de rente, laquelle rente a ete cedee au defunt sieur 
Cocquebert, ayeul dudit defunt sieur de La Salle. El 
depuis, Claude Minart a passe titre nouveau d'icelle 
somme de quatre cents livres, dont en appartient aux 
oyants compte trois cent trente-trois livres six sols huit 
deniers pour les cinq parts. Ici ...... 333 1. 6 s. 8 d. -
12. Des arrerages de laquelle rente en (est) dz2 et echu 
an onzieme jour du mois de mars mil six cent soixante-
seize, la somme de deux cent quatre-vingt-huit livres 
treize sols, suivant meme l'Inventaire et Registre dudit 

1  Simon Cocquebert (1561-1622), conseiller au Presi-
dial de Reims, fils de Thomas (F 1586) et de Jeanne 
Maillefer. I1 epousa Marie Branche (f 1625; 60 ans). 
Ce sont les grands-parents maternels de Louis de La 
Salle (1625-1672). 
2  Voir infra, fol. 204v, art. 10. 



22 v 

Cisp 

Cw 
 i1

'✓b Ma.L Mi 	✓O t I t t tf- 
J 	• 

4'~iLS~~bl~t  

67t , Jrt  

	

iii 	i't11C' •fivitLtr 	LilC 

. d • 

• --~ ety L~'~s L ~~ab EYa ' t  

11 i~' •~;~c. ~t 1 i~t '~.~t / t t~+ ►t L~--- 

C N' 	~ i~v d'~—r9iocbc_ Lev tae 

#Z:7 '" , 

i " t+
) 

y ~1/ L Lf ~,lLtr~ ~ 1 il,1.1 t t.Lii-L JONXiL4t'~oF"'~ 

	

$It~~Qi.a► 	 LLlt~  



22 v 

deffunct sieur de La Salle dont en 

appartient ausdit oyans compte 
cincq partes montante a la somme 
de deux cens quarante livres neuf 
sols deux deniers, dont it fera 	 5 

recepte pour ce. 1  Icy. . 	IIC XL 1. IX s. II d. 

13. Par le mesme Invantaire, it 

paroist soubz la cotte G, estre 
invantorie un contract de constitution, 
faict au proffict de deffunct sieur Lancellot 	10 

de La Salle 2, en datte du cincquiesme 
avril mil six cens trante deux, 

signe Rogier 3  et Viscot 4, par les 
habitans de La Neufville en Tour a 
Fouy 5, de la somme de douze cens 	15 
Iivres en principal, moyennant soixante 
quinze livres de rante dont le deub 

defunt sieur de La Salle, dont en appartient auxdits 
oyants compte rinq parts, montant a la somme de deux 
cent quarante livres neuf sols deux deniers, dons it fera 
recette pour ce. Ici ...... 2401. 9 s. 2 d. — 13. Par le 
meme Inventaire, it parait sous la cote G, else inven-
torie un contrat de constitution, fait au profit de defunt 
sieur Lancelot de La Salle, en date du cinquieme avril 
mil six cent trente-deux, signe Rogier et Viscot, par les 
habitants de La Neuville-en-Tourne-a-Fuy, de la somme 
de douze cents livres en principal, moyennant soixante-
quinze livres de rente dont le du 

1  Voir infra, fol. 204v, art. 10, et n. 3. 
2  Lancelot de La Salle (1583-v. 1651), fils de Francois 
(1562-v. 1628) et de Jeanne Lespagnol (-1 p. 1640) qui 
epousa v. 1617, Barbe Cocquebert (1595-1653). Ce sont 
les parents de defunt Louis de La Salle. 
3  Voir supra, fol. 2v, n. 2. 
° Voir supra, fol. 17, n. 4. 
5  La Neuville-en-Tourne-a-Fuy, commune du depar-
tement des Ardennes, arrondissement de Rethel, can-
ton de Juniville. 

M 



r 

~s/Icfi=rµ~ ~' 	 23 
sl.da 

1 cv 	J •'.~=rgiri~t'r~tty .1artinIICC~-et-- 
~1 

;'~lvtf~f.tiu i.f}tnrtgurr~.. ~~ Ct' .1~rrrtiif 

(+~• Nltuli+t l`' C•'tsh_- C111POOL—A}r.`t• lam_. 

yc%'LG 	,•t}&•  

!1' jy•LrJ[ Jt- ('t. __ ')g t~ IIM ( a:f iLs.. • 

~ifr~Y+ ?•tctz 1ijitC. i. .jJ}tttitb C' 	---- 

t,,l I r C . 	~ -a, 	-~ 	t~~ 	~~ ~~.__-- ----_•_. 

(((111 	 4 

k. C 1 grille, .)tir.cYr}httt•G' uyJiCst---- 



23 

a este liquide par santance de 
Monsieur l'Intandant, a la somme 
de quatorze cens livres avec le 
feu Monsieur dc La Salle, 

perre des oyans compte; et 	 5 

par l' Invantaire et Registre, 
it paroist lors du deceds n'estre 

plus deub que la somme de 
mil quarente deux livres 1  trois 

sols dont le Comptable en fera 	 10 
recepte pour cincq parte pour 

les oyans compte de ]a somme 
de huict cens soix[an]te huict livres 2  
neuf 3  sols cinq 4  deniers 5. 

Icy . . . . VIIIC LXVIII 1. IX s. V d. 6 	15 

14. Par le mesme Invantaire appert, 

soubz la cotte H, estre 

a ete liquide par sentence de Monsieur l'Intendant, a la 
somme de quatorze cents livres, avec le feu Monsieur 
Louis de La Salle, Pere des oyants compte; et par 1'In-
ventaire et Registre, it Para?t, lors du deces, n'etre plus 
dd que la somme de mil quarante-deux livres trois sols, 
dont le Comptable en fera recette pour cinq parts pour 
les oyants compte, de la somme de huit cent soixanle-huit 
livres neuf sols cinq deniers. Ici ...... 8681. 9 s. 5 d. -
14. Par le meme Inventaire appert sous la cote H, else 

i  Soixante douze batonne; quarante deux en interligne, 
de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Quatre Vingt treize batonn6; soix[an]te huict livres en 
interligne, do la main de Jean-Baptiste de La Salle. 

Six : Neal en surcharge. 
Huict batonne; cinq en interligne. 
Voir infra, ff. 205, art. 11; 205v, 1-16. 

e LXVIII 1. IX s. V d.: IIIIXX XIII 1. XI s. 8 d. 
batonne; apres correction : LXV I I1 1. IX s. batonne. 
Les cinq parts de six de o mil quarante deux livres trois 
sols » s'clevent a huit cent soixante-huit livres neuf sots 
deux deniers, soit trois deniers de moins que la somme 
dont le comptable fait etat. 
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invantorie un contract de 
constitution passe au proffict 
dudit deffunct sieur de La Salle, 
le vingt cincquiesme may 
mil six cens soixante deux, 	 5 
par Viscot 1  et Angier 2, nottaires, 
par Jacques Barrois et Jean [Simon] 3  
demeurant a La Neufville 4, de 
la somme de deux cens livres, 
moyennant unze livres deux 	 10 
sols deux deniers tournois de 
rante 5, dont en restoit deub 
seullement cent livres en 

principal, quy est pour cincq 
parte pour les oyans compte, 	 15 
montant a la somme de 

quatre vingt trois livres six 
sols huict deniers, dont ledit sieur 
Comptable fera recepte 6. 
Icy . . . . IIIIXX III!. VI s. VIII d. 

inventorie on contrat de constitution passe au profit dudit 
di font sieur de La Salle, le vingt-cinquieme mai mil six 
cent soixante-deux, par Viscot et Angier, notaires, par 
Jacques Barrois et Jean (Simon) demeurant a La Neu-
ville, de la somme de deux cents livres, moyennant onze 
livres deux sols deux deniers tournois de rente, dont en 
restait du seulement cent livres, en principal, qui est 
pour cinq parts pour les oyants compte, montsnt a la 
somme de quatre-vingt-trois livres six sols huit deniers, 
dont ledit sieur Comptable f era recette. Ici ...... 83 1. 
6s. 8 d. 

1  Voir supra, fol. 17, n. 4. 
2  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
3  Ainsi qu'il ressort des ff. 206, 14; 24, 13. 
4  La Neuville-en-Tourne-a-Fuy. Cf. infra, fol. 59, 15. 
b L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16863. 
6  Voir infra, ff. 205v, art. 12; 206, 1-7, et n. 1. 
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15. Par le mesme Invantaire 
it paroist qu'il estoit deub, 
lors de l'invantaire, d'arrerages 

d'icelle rante, la somme de 

quarante quatre 1  livres neuf 	 5 
sols quatre deniers, d'arrerages, 
pour quatre anne d'interest escheu 
au mois de may dernier, mil 
six cens soixante seize; ce quy 
faict en tout soixante six livres 	 10 
treize sols huict deniers tournois. 
Et sy, par le mesme Invantaire, 
it paroist que ledit Simon 2  a 
emprunte dudit deffunct sieur 

de La Salle, la somme de soixante 	15 
livres, le vingt deuxiesme 
avril mil six cens soixante 

15. Par le meme Inventaire, it parait qu'il etait dr2, lors 
de l'inventaire, d'arrerages d'icelle rente, la somme de 
quarante-quatre livres neuf sols quatre deniers d'arre- 
rages, pour quatre annees d'interet echu au mois de mai 	Z5 } 6 
dernier, mil six cent soixante-seize; ce qui fait, en tout, 
soixante-six livres treize sols huit deniers tournois. Et si, 
par le meme Inventaire, it parait que ledit Simon a 
emprunte dudit defunt sieur de La Salle, la somme de 
soixante livres, le vingt-deuxieme avril mil six cent 
soixante- 

Livres batonne; en surcharge qu. 
2 Voir fol. 23v, 7, et n. 3. 
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quatre, ce quy faict en tout la 
somme de cent six livres treize 
sols huict deniers, dont en 
appartlent cincq partes aux 
oyans compte, montant a 	 5 
la somme de quatre vingt huict 

livres dix huict sols un deniers 
tournois, dont ledit sieur Comptable 
fera recepte. 1  
Icy .... I I I IXX VIII 1. XV I I I s. I d. 

16. Par le mesme Invantaire appert 	10 
estre invantorie une santance 
randue par les officiers de 
Verzy 2, au proffict du deffunct 
sieur Lancelot de La Salle 3, par 
Jean Maricotel 4, le dix sept 	 15 
janvier mil six tens vingt deux, 

quatre, ce qui fait, en tout, la somme de cent six livres 
treize sols huit deniers, dont en appartient cinq parts aux 
oyants compte, montant a la somme de quatre-vingt-huit 
livres dix-huit sols un denier tournois, dont ledit sieur 
Comptable fera recette. Ici ...... 881. 18s. I d. — 16. Par 
le meme Inventaire appert titre inventorie une sentence 
rendue par les officiers de Verzy, au profit du defunt 
sieur Lancelot de La Salle, par Jean Maricotel, le dix-
sept janvier mil six cent vingt-deux 

1  Voir infra, ff. 205v, art. 12; 206, 8-14; et n. 2. 
Q Chef-lieu do canton du departement de la Marne, 
arrondissement de Reims. 
$ Voir supra, fol. 22v, n. 2. 
d Voir infra, fol. 207, 1. 
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de la somme de cent livres 
en principal, avec interest, avec 

lequel it y a plusieurs autre 
tiltres nouvelle mesme 
namptissement 1 attaches a icclle. 	 5 
De laquelle somme en appartient 

cincq parte aux oyyans compte [qui] 
monte a la somme de quatre 
vingt trois livres six sols huict 

deniers. De laquelle somme ledit 	 10 
sieur Comptable fera recepte 
pour cc 2. Icy .... IIIIXX 111 1. VI s. VIII d. 

17. De laquelle rente it paroist, 

tant par l'Invantaire que 
par le Livres journal dudit 	 15 
deffunct sieur de La Salle, qu'il 

en est deub, au premiers mars 

de la somme de cent livres, en principal, avec interet, 
avec lequel it y a plusieurs autres titres nouveaux, meme 
nantissement, attaches a icelle. De laquelle somme en 
appartient cinq parts aux oyants compte, (montant) a la 
somme de quatre-vingt-trois livres six sols huit deniers. 
De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera recette 
pour ce. lei ...... 83 1. 6 s. 8 d. — 17. De laquelle rente, 
II parait, tant par l'lnventaire que par le Livre journal 

dudit defnut sieur de La Salle, qu'il en est du, au premier 
mars 

' Action de nantir. Contrat par lequel un debiteur 
remct une chose a son creancier pour surete de la dette. 
2 Voir infra, fol. 206v, art. 13, et n. 3. 

~lY'd9 `Y 1:~iSil x y1 L 

BI BLIOTECA P. T. 
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mil six cens soixante seize, 
d'arrsrages la somme de quarante 
quatre livres unze sols quatre 
deniers tournois, dont en appartient 

cincq partes aux oyans compte 
montante a la somme de trante 
sept livres deux sols 1  huict 
deniers dont ledit sieur Comptable 
fera recepte pour ce 2. 

Icy . . . . XXXV I I 1. II s. VIII d. 

18. Par le mesme Invantaire, soubz 	10 
la cotte L, it paroist estre 

invantorie un contract de vandition, 
faict par ledit deffunct Louis 
de La Salle, de plusieurs heritages, 
scize a Ay 3  et Mareuil 4, au sieur 	 15 
Phelipponnart 5, prevost d'Espernay, 
moyennant la somme de 

mil six cent soixante-seize, d'arrerages, la somme de qua-
rante-quatre livres onze sols quatre deniers tournois, 
dont en appartient cinq parts aux oyants compte, mon-
tant a la somme de trente-sept livres deux sols huit 
deniers, dont ledit sieur Comptable fera recelle pour ce. 
Ici ...... 371. 2 s. 8 d. — 18. Par le meme Inventaire, sous 
la cote L, it parait titre inventorie un contrat de vendi-
tion, fait par ledit defunt Louis de La Salle, de plusieurs 
heritages sis i Ay et Mareuil, an Sieur Phelipponnart, 
prevot d'Epernay, moyennant la somme de 

1  Sols, répete. 
2  Voir infra, ff. 206v, art. 13; 206v, 13-17; et n. 4. 
3  Chef-lieu de canton de l'arrondissement de Reims 
(Marne). 
° Mareuil-sur-Ay, commune du departement de la 
Marne, canton d'Ay. 
b  Robert Le Philipponnat (t 4 juillet 1681), sieur de 
Cys, avocat, prevot d'Epernay (1632), officier des eaux 
et forets (1652), fils de Jean Le Philipponnat, marchand 
a Dormans, sieur de La Malmaison. 
I1 epousa en premieres noces Anne Vary dont it cut: 
Anne, et Francoise, religicuse ursuline a Epernay (1646). 
Robert convola en secondes noces avec Claude Droinet 
(Communication de M. Bernard Philipponnat dont 
nous tenons a souligner l'extreme obligeance). 
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quinze cens livres, par contract 

du mois de mars mil six 
cens soixante trois 1. De laquelle 

somme en appartient cincq parts 

aux oyans compte, rnontante a 
celle de douze cens cincquante 

livres dont ledit sieur Comptable 
fera recepte 2. Icy . . . . XIIc L 1. 

19. De laquelle rante, suivant 
l'Invantaire et Registre dudit 	 10 
deffunct sieur de La Salle, it en 

est deub et escheu au jour de 
sainct Martin de Panne dernier, 
mil six cens soixante quinze, 

la somme de trois cens soixante 	 15 
quinze livres, dont en appartient 
cincq partes ausdit oyans compte 

quinze cents livres, par contrat du mois de mars mil six 
cent soixante-trois. De laquelle somme, en appartient 
cinq parts aux oyants compte, montant a celle de douze 
cent cinquante livres, dont ledit sieur Corn ptable bra 
recetle. Ici ...... 12501. — 19. De laquelle rente, suivant 
l'Inventaire et Regis/re dudit defunt sieur de La Salle, 
it en est dti et echo, an jour de saint Martin de l'annee 
demure, mil six cent soixante-quinze, la somme de trois 
cent soixante-quinze livres, dont en appartient cinq parts 
auxclits oyants compte, 

1  Le contrat, passe par devant Angier et Lcleu, 
notaires a Reims, est du 11 avril 1663. L'original est 
conserve aux Arch. Marne, 4E 16864. 

Voir infra, ff. 207, art. 14; 207v, 1-5, et n. 4. 
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montante a la somme de trois 
cens douze livres dix sols dont 
ledit sieur Comptable fera recepte 
pour ce 1. Icy . . . . IIIC XII 1. X s. 

20. Par le mesme Invantaire, 
soubz la cotte M, i1 paroist 

estre invantoric un billet portante 
promesse de passer contract de 

constitution, du cincquiesme janvier 
mil six tens soixante neuf, au 	 10 
proffict dudict deffunct sieur de 
La Salle, par le sieur Francois 
Cocquebert 2, prestre, chanoine de 
1'eglise de Verdun3, de 
la somme de neuf cens livres, dont 	15 
il a rambourse trois cens 
livres, en sort qu'il ne reste que 

1  Voir 	infra, 	ff. 207v, 	art. 15; 
208, 1-8, et n. 1. 
2  Fils de Jean (t post 1639) et de montant a Ia somme de trois cent douze livres dix sols, 
Marie de La Salle 	(1598-post dont ledit Sieur Comptable fera recette pour ce. Ici ...... 
1653), fille de Francois (1562- 312 1. 10 s. — 20. Par le mime Inventaire, sous la cote M, 
v.1628), et de Jeanne Lespagnol, it parait titre inventorii un billet portant promesse de 
Francois etait Paine des neuf fils 
issus du manage de Jean et de passer contra! de constitution, du cinquieme janvier mil 

Marie. Ne le 5 septembre 1618 six cent soixante-neuf, an profit dudit defunt sieur de 

pourvu, Ie 22 juin 1667, de la La Salle, par le sieur Francois Cocquebert, pretre, c/a- 
36e prebende de la cathedrale de noine de l'eglise de Verdun, de la somme de neuf cents 
Verdun que detenait Jean Coc- livres, dont it a rembourse trois cents livres, en sorte qu'il 
quebert (1664-1667), il la resigne ne reste que 
a son tour, en 1673, en faveur de 
son frere Simon qui en prend 
possession le 21 juin de cette 
annee. 	Cf. 	ROBINET 	(abbe), 
Pouille du diocese de Verdun, t. I, 
p. 118. 
Francois fut-il 

devenir 	
anoinn 

avant 	 chanoin fils 	de 	Pierre 	(1622-1682) 	et 	de 	Simonne 	Viscot I' 	it 
Do 	

A 
comme I ecru Du Pi?v DE LA 

(0 1619), chanoine de Verdun (1664-1667) puis capu- 
Gusxrviann, dans Les Coquebert cm n sous le nom de P. Francois de Reims, qui revetit 
de l'ancien Remois, Coulommes, la 	bure 	franciscaine 	(26 mai 1666), lequel, d'apres 
1906, p. 52, ou bien chanoine et Ubald d'Alengon, avait un frere, Francois s chanoine 
ensuite capucin? Cela ne semble de Verdun ». Cf. Arch. 0. F. M. cap., ms 1875, p. 75. 
pas probable. I1 s'agirait plutot 3  Nostre Dame de Reims, batonne; de Verdun en inter- 
de Jean Cocquebert (1649-1689), ligne, de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 

12 
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six cens cincq[uan]te livres dont en 
appartient cincq partes ausdit 
oyant compte, montant a 
cincq cens quarante 1  et 
une livres treize sols quatre 	 5 
deniers dont it fera recepte 
pour ce. Icy . . . . VC XLI 1. XIII s. 1I11 d. 

21. Par le mesme Invantaire et Registre 

dudit deffunct sieur de La Salle, il paroist 

en estre deub d'arrerages jusques au 	10 
treiziesme fcbvrier mil six cens soixante 

treize, jour du ramboursement du 

principal et interest, la somme de 
cent douze livres quinze 2  sols 3, quy 
faict pour les cincq partes des 	 15 
oyans compte, la somme de quatre 
vingt treize livres dix neuf sols 

quatre deniers, dont ledit sieur 

six cent cinquante livres dont en appartient cinq parts 
auxdits oyants compte, montant a cinq cent quarante et 
une livres treize sots quatre deniers, dont it fera recette 
pour ce. Ici ...... 541 1. 13 s. 4 d. — 21. Par le meme 
Inventaire et Registre dudit defunt sieur de La Salle, il 
parait en titre du d'arrerages, jusques au treizieme fevrier 
rnil six cent soixante-treize, jour du remboursement du 
principal et interets, la somme de cent douze livres 
quinze sols, (ce) qui fait pour les cinq parts des oyants 
compte, la somme de quatre-vingt-treize livres dix-neuf 
sols quatre deniers, dont ledit sieur 

1  Livres batonne. 
2  Quinze en interligne, de la main de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
3  Les cinq parts de six de cent douze livres quinze sols 
s'el ,vent a quatre-vingt-treize livres dix-neuf sols deux 
deniers, snit deux deniers de moins que la somme dont In 
comptable fait etat. 
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Comptable fera recepte pour ce. 
Icy ... . IIIIXX XIII 1. XIX s. IIII d. 1  

[21 bis]. Par le mesme Invantaire, soubz 
la cotte N, it paroist estre 
invantorie un contract 2  [de] constitution, du 5 
dernier decembre mil six cens 
cincquante neuf 3, par lequel appert 
Messir Francois de Mirmont 4  avoir 
constitue rante au proffict dudit 
deffunct sieur de La Salle, de la somme 	10 
de quatre cens cincquante livres, 
moyennant la somme de 
huict mil cent livres. De ]a- 
quelle somme de huict mil 
cent livres en appartient 	 15 
seullement ausdit 

Comptable fera recette pour ce. Ici ...... 93 1. 19 s. 4 d. 
— 21 bis. Par le meme Inventaire, sous la cote N, it pa-
rait titre inventorie un contrat de constitution, du dernier 
decembre mil six cent cinquante-neuf, par lequel appert 
Messire Francois de Miremont avoir constitue rente an 
profit dudit defunt sieur de La Salle, de la somme de 
quatre cent cinquante livres, moyennant la somme de 
huit mil cent livres. De laquelle somme de huit mil cent 
livres, en appartient seulement auxdits 

i I I I IXx XIII!. XIX s. 1111 d.: C IIIIX X 11 Vs. 
batonne. 
2  Contract en interligne. 
' Passe par devant Me' Angier et Bretaigne, l'original 
est conserve aux Arch. Marne, 4E 16860. — Recon-
naissance de dette par Lienart Leroy, receveur de la 
terre et seigneurie de Gueux (26 janvier 1660). Id. par 
Charles Pinchart, receveur desdites terre et seigneurie 
(22 mars 1664). 
° « Seigneur de Berricux, Aiselle, Goudelancourt, 
Gueux, Fayot, Montaigu, Saint-Etienne et autres lieux, 
demeurant en son chateau de Montaigu ». Cf. Arch. 
Marne, 4E 16872 [Transport par Alphonse de Mire-
mont, son fits, a Jean Dubois, de la somme de 1661. 
13 s. 4 d. (28 aout 1671)]. 
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deffunct sieur de La Salle, la 

somme de six mil livres, 
et le restant au sieur esleu 1  
Fremin 2; et ainsy pour les cincq 

partes des oyans compte, est 	 5 
de la somme de cincq mil 
livres pour ce 3. Icy . . . . VM 1. 

22. De laquelle rante en est deub 

et escheu au premier jour 
du mois de janvier mil six 

cens soixante seize, suivant le 	 10 
Registre dudit deffunct sieur de 
La Salle et Invantaire, la somme 

de deux mil cincq cens quarante 
huict livres douze sols quatre 	 15 
deniers; et de laquelle somme en 
appartient aux oyans compte 

defunt sieur de La Salle, la somme de six mfl livres et 
le restant au sieur elu Fremin; et ainsi, les cinq parts des 
oyants compte est de la somme de cinq mil livres pour 
ce. Ici ...... 50001. — 22. De laquelle rente en est dá et 
echu, au premier jour du mois de janvier mil six cent 
soixante-seize, suivant le Registre dudit defunt sieur de 
La Salle, et Inventaire, la somme de deux ml! cinq cent 
quarante-huit livres douze sols quatre deniers; et de la-
quelle somme en appartient aux oyants compte 

Antoine Fremyn (1614-1701). Voir supra, p. LXI. 
z En tete de la ligne 4: Thiery batonne. 
3  Voir infra, fol. 208, art. 16, et n. 1. 
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cincq parte, montante a ]a 
somme de deux mil cent 
vingt trois livres seize sols 

unze deniers dont it fera 
recepte pour ce. 
Icy . . . . IIM CXXIII 1. XVI s. XI d. 	5 

23. Comme aussy diet ledit Comptable 
que soubz la cotte 0, appert 

Messieurs du Presidial de 
Reims 1  avoir constitue rante, 

au proffict dudit deffunct sieur 	 10 
de La Salle, de la somme de 
trante trois livres six sols 
huict deniers, moyennant la 

somme de six cens livres 
en principal, suivant leur 	 15 
billet du seiziesme jour du 
mois d'octobre mil six 

cinq parts, montant d la somme de deux mil cent vingt-
trois livres seize sols onze deniers, dont it f era recette 
pour ce. Ici ...... 2123 1. 16 s. 1I d. — 23. Comme aussi, 
dit ledit Comptable, que sous la cote 0, appert Messieurs 
du Presidial de Reims avoir constitue rente au profit  du-
dit defunt sieur de La Salle, de la somme de trente-trois 
livres six sols buit deniers, moyennant la somme de six 
cents livres, en principal, suivant leur billet, du seizieme 
jour du mois d'octobre mil six 

1  Les registres des comptes du Presidial deposes aux 
Archives de la Marne ne commcnccnt qu'cn 1699 (Cf. 
Arch. Marne, Depot annexe de Reims, Baillage B 442). 
Il nous a ete impossible de contr6ler cet acte. 
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cens cincquante neuf; et de 

laquelle somme en appartient 
aux oyans compte la 

somme de cincq cens livres 
pour leur cincq partes, les 	 5 

six faisant le tout pour ce 1. 

Icy.... VC I. 

24. De laquelle rante en est 

deub et escheu au seiziesme 
octobre mil six cens soixante 	 10 

quinze, suivant le Registre 
dudit deffunct et Invantaire, la 
somme de cent trante trois livres 

six sols huict deniers. De 
laquelle somme en appartient 	 15 
aux oyans compte la somme de 

cent cinquante-neuf; et de laquelle somme, en appartient 
aux oyants compte, Ia somme de cinq cents livres pour 
leur cinq parts, les six faisant le tout pour ce. Ici ...... 
5001. — 24. De laquelle rente en est dá et echu an sei-
zieme octobre mil six cent soixante-quinze, suivant le 
Registre dudit defunt, et Inventaire, la somme de cent 
trente-trois livres six sols huit deniers. De laquelle somme 
en appartient aux oyants compte, la somme de 

Voir infra, fol. 209, art. 18, et n. 5. 
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cent unze 1  livres deux 2  sols deux 3  
deniers pour leur cincq parte 
des six pour cc. 
Icy . . . . CXI 1. II s. II d. 4  

25. Par le mesme Invantaire, soubz 
Ia cotte P, appert estre 	 5 
invantorie un contract de 

constitution, passe au proffict 
dudit deffunct sieur de La Salle, 

par les Relligieux de 1'eglise 
sainct 5  Antoine de Reims, en 	 10 
datte du vingt cincquiesme 

febvrier mil six cens soixante 
un, de la somme de trois inil 
livres, en principal, moyennant 

cent cincquante livres de 	 15 
rante. De laquelle somme en 

cent onze livres deux sols deux deniers pour leur cinq 
parts des six pour ce. Ici ...... 111 1. 2 s. 2 d. — 25. Par 
le meme Inventaire, sous la cote P, appert titre inventorie 
un contrat de constitution, passe an profit dudit defunt 
sieur de La Salle, par les Religieux de 1'eglise Saint-
Antoine de Reims, en date du vingt-cinquieme tevrier mil 
six cent soixante (et) un, de la somme de trois mil livres, 
en principal, moyennant cent cinquante livres de rente. 
De laquelle somme en 

3  Dix batonne; Unze en interligne, d'une autre main. 
2  Treize batonne; deux en interligne, de la meme main. 

Dix batonne; deux en surcharge. 
CXI 1. II s. II d. XIII s. X d. batonne. 
La lecture saincte est palcographiquement defendable, 

ainsi qu'aux ff. 30v, 10; 31v, 9; 70v, 14; 71, 6; 210, 15; 
211, 7. Nous transcrivons cependant sainct. 
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appartient aux oyans compte 
cincq partes montant a deux 

mil cincq cens Iivres. De 

laquelle Somme ledit sieur 
Comptable fera recepte 1. 	 5 
Icy . . . . IIM VC 1. 

26. De laquelle rante, en est deub 
et escheu, au vingt sixiesme 
febvrier mil six cens soixante 
seize, suivant le Registre dudit 	 10 
deffunct sieur de La Salle et 
Invantaire, la Somme de Sept 
cens cincquante livres. De 
laquelle Somme en appartient 
cincq parte de six aux oyans 	 15 
compte, montante it la Somme 

de six cens vingt cincq livres 

appartient aux oyants compte cinq parts, montani a deux 
mil cinq cents livres. De laquelle somme, ledit sieur 
Comptable fera recelte. Ici ...... 25001. — 26. De la-
quelle rente, en est du et echu, an vingt-sixieme f evrier 
mil six cent soixante-seize, suivant le Registre dudit de-
funt sieur de La Salle, et Irwentaire, la somme de sept 
cent cinquante livres. De laquelle somme, en appartient 
cinq parts de six aux oyants compte, montant a la somme 
de six cent vingt-cinq livres 

I Voir infra, fol. 209v, art. [18 bis], et n. 1 
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dont i1 fera recepte pour ce 1. 

Icy . . . . VIC XXV 1. 

27. Par le mesme Invantaire, soubz 

la cotte Q, appert estre 
invantorie un contract 2 	 5 
de constitution de 
rante, en datte du seize juin 
mil six cens soixante quatre 3, 

par lequel appert les Relligieux 
de sainct Anthoine de Reims 	 10 
avoir tree rante au proffict 

dudit deffunct sieur de La Salle, 
de la somine de trante livres de 
rante, moyennant la somme de 

six cens livres, en principal. De 	 15 
laquelle somme en appartient 
aux oyans compte la somme de 

dont it fera recette pour ce. Ici ...... 6251. — 27. Par le 
meme Inventaire, sons la cote Q, appert titre inventorie 
in contrat de constitution de rente, en date du seize juin 
mil six cent soixante-quatre, par lequel appert les Reli-
gieux de Saint-Antoine, de Reims, avoir tree rente au 
profit dudit defunt sieur de La Salle, de la somme de 
trente livres de rente, moyennant la somme de six cents 
livres, en principal. De laquelle somme, en appartient 
aux oyants compte la somme de 

1  Voir infra, ff. 209v, art. 19; 210, 1-5. 
2  Un contract repete. 
3  L'original de ce contrat n'a pas ete conserve. 

13 
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cincq cens livres pour leur 

cincq parte. Dc laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 
recepte 1. Icy . . . . VC 1. 

28. Dc laquelle rante en est 	 5 
deub et escheu, au sixiesme 
aoust mil six cens soixante 

seize, la somme de deux 2  cent soixante 
dix livres, suivant le Registre 
dudit deffunct et Invantaire 	 10 
faict apres son deceds; et de 
laquelle somme en appartient 
cincq parte de six aux oyans 
compte, montante a la somme 
de deux cens vingt cincq 	 15 
livres. De laquelle somme 

cinq cents livres pour leurs cinq parts. De laquelle somme, 
ledit sieur Comptable fera recette. Ici ...... 5001. — 28. 
De laquelle rente en est dri et echu, au sixieme 
ao,it m11 six cent soixante-seize, la somme de deux cent 
soixante-dix livres, suivant le Registre dudit defunt, et 
Inventaire fait apres son decis; et de laquelle somme, en 
appartient cinq parts de six aux oyants compte, montant 
a la somme de deux cent vingt-cinq livres. De laquelle 
somme 

Voir infra, fol. 210, art. 20, et n. 2. 
Deux en interligne. 
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ledit sieur Comptable fera 

recepte 1. Icy . . . . III XXV 1. 

29. Soubz Ia cotte R du mesme 

Invantaire, it paroist estre 

invantorie un contract de 	 5 

constitution, en datte du unziesme 
1 Voir infra, fol. 210v, art. 21, febvrier mil six cens soixante et n. 1. 
2 Les Capucins, a ne pas con- deux, par lequel it paroist que 
fondre avec les Minimes ou Cor- les Relligieux de s[ain]t Antoine de 
deliers. 	Ceux-ci 	avaient 	leur 
couvent dans l'actuel square des Reims 2 avoir constitue rante 	 10 
Cordeliers, compris entre la rue 
des Trois-Raisinets et la rue de au proffict de Maistre Pierre 
1'Isle. L'entree de 1'eglise, dont Dozet 3, vivant, prestre, chanoine 
it reste quclques ruines, se trou- 
vait rue des Trois-Raisinets. de 1'eglise Nostre Dame, de 
3 Fils 	de 	Benoit 	Dozet, 	elu la somme de six vingt 
(1596) en 1'Election de Reims, et 
d'Isabeau de La Salle (manes en livres par an, moyennant deux 4 	 15 
1589). Pretre, docteur en theolo- mil quatre 5 cens livres en 
gie, chancelier de 1'Universite de 
Reims (1619-1668), vicaire gene- 
ral et official de Henri de Lor- 
raine (1614-1664), vicaire gene- 
ral Bede vacante apres la demis- ledit Sieur Comptable fera recette. Ici ...... 2251. — 29. 

sion 	de 	celui-ci 	(1640); 	archi- Sous la cote R du meme Inventaire, ii parait titre inven- 
diacre de 	Champagne 	(1643), tone un contrat de constitution, 	en date du 	onzieme 
chanoine (1614-1667, prebende f evrier mil six cent soixante-deux, par lequel it paraIt que 
21); superieur ecclesiastique des les Religieux de Saint-Antoine, de Reims, avoir constitue 
Religicuses de la Congregation renle an profit de Maitre Pierre Dozet, vivant, pretre, 
Notre-Dame (1637-1646). Resi- chanoine de 1'eglise Notre-Dame, de la somme de six 
gne son canonicat en faveur de vingt (cent vingt) livres, par an, moyennant deux mil 
Jean-Baptiste de La Salle (7 jan- quatre cents livres, en vier 1667). Decedc le 3 octobre 
1668 apres avoir fait testament 
le 6 juillet 1666 (Cf. Arch. ville 
de Reims, carton 811, liasse 215). 
Robert Dey de Seraucourt et 
Louis do La Salle furent ses 
executeurs 	testamentaires 	(Cf. 
Arch. Marne, 4E 16871). 
Pierre avait un frerc, Jean-Fran- 
cois (1615-1660), devenu cape- 
~in le 4 octobre 1615. Gardien sujets sans partialite, n'aiant jamais dit rien qui put 

du couvent de Reims 	(1648- 
deplaire a personne, toujours humble, mortifie s. Cf. 

1649; 1658), et de celui de Rethel Arch. O. F. M. cap., ms 96, pp. 388-390; ms 97, pp. 

(1644-1646), plusieurs foil deft- 563, 593, 595, 609. — Ubald d'ALENcON, Les Freres 
capucins de Reims 1593-1903 	.., dans Tr. Academie 

niteur et vicaire provincial (1651 nationale de Reims, vol. 137 (1922-1923), p. 101. 
it 	1659). 	« Scavant 	Religieux, 
Pere de tous les Freres, aymable, ' Deux [en tote de la ligne 16] mil dune autre main. 
doux, 	compassif, 	aymant 	ses 5 Quatorze : ze batonne; quatre en surcharge. 
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1  Constitution d'une rente de principal. De laquelle, ledit 
120 	livres 	par 	Pierre 	Dozet, 
pretre, 	docteur 	en 	theologie, deffunct sieur de La Salle avoit 
chanoine 	et 	archidiacre 	de les droict, suivant le transport 
Champagne, au profit des s reli- 
gieux et superieur de la commu- du sixiesme aoust mil six 
naute de saint Anthoine, au prin- tens soixante dix 1, faict 	 5 par cipal de deux mil quatre cens 
livres ». Laquelle somme « a ete Maistre Robert Dey 2, son 
fourny et rembourse a la succes- 
sion dudict deffunct sieur Dozet, executeur testamentaire; et 

 de La par noble 	LzouPre de laquelle somme principal id al 
dudit Reims, moyennant quoy en appartient cincq parte aux 
ladicte luy appartient avec les 
interests)) 	(5 	aout 	1670; 	par oyans compte montant a 	 10 
devant Me,,  Angier et Leleu). la somme de deux 3  
Arch. Marne, 4E 16871. — Le 
transport est du 5 aout et non m11 4  livres 5  
(( du sixiesme aoust ».Voir aussi : 

tournois 6. Modification 	au testament de 
Pierre Dozet (4 novembre 1669) De laquelle somme it 
et Declaration des sieurs Dey de 
Seraucourt et Louis de La Salle faict recepte pour ce. 	 15 
au sujet d'une clause du testa- 

Icy 	II 	1. 7  ment de Pierre Dozet, contestee 
par 	ses 	heritiers, 	dans 	Arch. 
Marne, 4E 16871 (acte par-devant 
Angier et Leleu, 16 juin 1670). principal. 	De laquelle, ledit defunt 	sieur de La Salle 
2  Pretre, docteur in utroquejure, avail les droits, suivant le transport du sixieme aorst mil 
chanoine (3 aout 1640, prebende six cent soixante-dix, fait par Maitre Robert Dey, son 
43 : par resignation de Nicolas executeur testamentaire; et de laquelle somme (en) prin- 
Colet), 	grand 	archidiacre 	de cipal, en appartient cinq parts asix oyants compte, mon- 
1'eglise 	de 	Reims 	(22 	octobre tant a la somme de deux mil livres tournois. De laquelle 
1663, 	apres 	dcces 	de 	Nicolas 
Bernard [20 septembre 1662]), et 

somme it fait recette pour ce. Ici ...... 20001. 

vicaire general de Mgr Maurice 
Le 	Tellier 	(29 	aout 	1671), 	i] 
mourut a Reims, le 24 aout 1682, 
et 	fut 	enterre 	en 	la 	chapelle 
Sainte-Anne. Cf. Bibl. ville de d' Y, grand archidiacre et chanoine en l'dglise Nostre Dame 
Reims, ms 1773, pp. 2, 90. de Reims; Damoiselle Barbe d'Y, veuve de Hierosme Le 
I1 etait fils de Robert d'Y, sei- Bel, escuyer, sieur de Sors, conseiller du Roy au Siege 
gncur de Seraucourt, lieutenant pre'sidial de Reims, et Damoiselle Elisabeth d'Y, veuve 
criminel a Reims, et de Margue- de Mrs' jean de Chamissot, chevalier, sgr de Sivry, enfans 
rite Martin, file d'Antoine Mar- et heritiers de feue Damoiselle Marguertite Martin, veuve 
tin, 	conseiller du 	Roi, elu 	en de Robert d'Y, escuyer, sgr de Seraucourt. Cf. Arch. Nat., 

1'Elcction, et maire hereditaire MM 692, fol. 272. 
de Rethel, et de Claire Camart. 3  Unze cens batonne; deux en interligne, d'une autre 
Cf. Partage du 7 fevrier 1663 main. 
[signe Rolland et Rogier, notai- 4  Soixante six batonne; Mil en interligne, d'une autre 
res it Reims], entre Antoine d'Y main. 
de Sdraucourt, escuyer, seigneur a En fin de ]igne : treize batonne. 
dudit lieu, de Tournoison et de 
Longchamps, conseiller du Roy, 6  En tete de ligne : Sols quatre deniers batonne. 
lieutenant general, juge et magis- ' I IM 1. : XIC LXVI 1. XIII s. IIII d. batonne. - 
trat criminel a Reims; Me Robert Voir infra, ff. 210v, art. 22; 211, 1-10. 
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30. Des arrerages de laquelle rante 

en est deub et escheu, au deuxiesme 
jour du mois de febvrier mil 
six cens soixante seize, suivant 
le Registres dudit defunct sieur 	 5 
de La Salle, et Invantaire, la 
somme de sept cens vingt 
livres. De laquelle somme en 
appartient aux oyans compte 

la somme de six cens livres 	 10 
pour leur cincq parte pour ce 1. 

Icy . . . . VIC 1. 

31. Par Ie mesme Invantaire, it 
paroist, soubz la cotte 

S, estre invantorie un 	 15 

30. Des arrerages de laquelle rente en est dis et echu, an 
deuxieme your du mois de fierier mil six cent soixante-
seize, suivant le Regis/re dudit defunt sieur de La Salle, 
et Inventaire, la somme de sept cent vingt livres. De 
laquelle somme, en appartient aux oyants compte la 
somme de six cents livres pour leurs cinq parts pour ce. 
Ici ...... 6001. — 31. Par le mime Inventaire, it parait, 
sous la cote S, titre inventorie un 

1  Voir infra, fol. 211, art. 23, ct n. 1. 
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contract, en datte du vingt sixiesme 

jullet mil six cens soixante un 1, par 
lequel Antoine de Viller 2, seigneur de 

Barbaize 3, et sa femme, appert avoir 
constitue rante au proffict dudit 	 5 
deffunct sieur de La Salle, de la 
somme de quarante quatre livres 

huict sols dix deniers de rante 

par chacun an, moyennant huict 
cens livres de principal dont 	 10 
en appartient aux oyans 
compte cincq partes montante a 
la somme de six cens soixante 

six livres treize sols quatre 

deniers dont it fera recepte. 	 15 
Icy . . . . VIc LXVI 1. XIII s. IIII d. 

32. Des arrerages de laquelle rante 

contrat, en date du vingt-sixie'me juillet mil s%x cent 
soixante (et) un, par lequel Antoine de Viller, seigneur 
de Barbaize, et sa femme, appert avoir constitue rente an 
profit dudit defunt sieur de La Salle, de la somme de 
quarante-quatre livres huit sols dix deniers de rente, par 
chacun an, moyennant huit cents livres de principal, dons 
en appartient aux oyants compte cinq parts, montant 1 
la somme de six cent soixante-six livres treize sols qua/re 
deniers, dons ii fera recette. Ici ...... 6661. 13 s. 4 d. -
32. Des arrerages de laquelle rente en est du at echu, 

1  L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16862. 
2  Antoine de Viller (ou Villers, Villiez), ecuyer, sgr de 
Barbaize, y demeurant, qui epousa Marie Dupont, dont: 
Marguerite (agee de 25 ans en 1746) et Claude. Cf. 
Cont rat de donation a la eommunaute des Filles de Sainte-
Marthe de Reims, de leurs biens sis a Ventelay (Marne) 
Bans Arch. ville de Reims, carton 701, liasse 31, supple-
ment III. 
3  Commune du departement des Ardennes, arrondisse-
ment de Mezicres, canton de Signy-l'Abbaye. 
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en [est] deub et escheu, suivant le 
Registre dudit deffunct sieur 

de La Salle, et Invantaire faict 
apres son deceds, jusques au 

unziesme mars mil six cens 

soixante quinze, jour du ramboursement 

du principal interest, la somme 
de deux cens quatre vingt deux 
livres sept sols six deniers, 

et loyaux coust, sept livres cincq 
	

10 
sols 1  dont en appartient cincq partes aux 
oyans compte, montante a la somme de trois 
cent quarante 2  une livres dix neuf sols 3  sept 4  

deniers 5. 

De laquelle somme ledit sieur Comptable 

faict recepte. Icy . . . . IIIC XLI 1. XIX s. 
VIII d. 6 	 15 

33. Dict led[it] sieur Comptable que soubz la 
cotte 

T dudit Invantaire, it appert estre 
invantorie un billet portant 

suivant le Registre dudit defunt sieur de La Salle, et 
Inventaire fait apres son deces, jusques an onzieme mars 
mil six cent soixante-quinze, jour du remboursement du 
principal interet, la somme de deux cent quatre-vingt- 
deux livres 	sept sols six deniers 	et loyaux touts, 	sept 
livres cinq sols, dont en appartient cinq parts aux oyants 
compte, montant a la somme de trois cent quarante une 
livres dix-neuf sols sept deniers. De laquelle somme, le- 
dit sieur Comptable fait recette. Icy ...... 	341 1. 19 s. 8 d. 
— 33. Dit ledit sieur Comptable, que sous la cote T du- 

1 
 Soit un total de deux cent 

dit Inventaire, it appert titre inventorie un billet portant 

quatre-vingt-ncuf livres 	douze 
sols six deniers. s La somme dont le comptable fait etat s'eleve a trois 

cent quarante line livres dix neuf sols sept deniers; les 
2 Cincquante batonne en partie; arrcrages ne montent qua deux cent quatre-vingt-neuf 
quarante 	en 	surcharge; 	huict livres douze sols six deniers, soit cinquante-deux livres 
blitonne : Une en interligne. six sols treize deniers de moans que la somme mise en 
3  Dix neuf s[ols] en interligne. recette. 
4  Cincq batonne, sept en sur- 6  IIIC XLI !. XIX s. VIII d.; XLI 1.: IIIIXX  11111. 
charge. Vs. batonne. 
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promesse de contracter constitution 
de rante, du dernier jour du 
mois de juin mil six cens 

soixante huict, au proffict dudit 
deffunct sieur de La Salle, par 
Phelippes Dorigny 1, bourgeois de 

Reims, de la somme de 
deux cens livres de rante, 
moyennant Ia somme de quatre 
mil livres en principal. De 	 10 
laquelle somme en appartient 
cincq part de six ausdict oyans 
compte, montant a la somme 
de trois mil trois cens 
trante trois livres six sols 	 15 
huict deniers. De laquelle 

somme ledit sieur Comptable 
fera recepte 2. 
Icy . . . . IJIM III° XXXIII 1. VI s. VIII d. 

promesse de contracter constitution de rente, du dernier 
jour du mois de juin mil six cent soixante-huit, an profit 
dudit defunt sieur de La Salle, par Philippe Dorigny, 
bourgeois de Reims, de la somme de deux cents livres de 
rente, moyennant Ia somme de quatre mil livres, en prin- 
cipal. De laquelle somme en appartient cinq parts de six 
auxdits oyants compte, montant i Ia somme de trois mil 

1  Philippe Dorigny (1634-1678), trois cent trente-trois livres six sots huit deniers. De la- 

marchand; 	fils de Philippe (v. queue somme, ledit sieur Comptable fera recette. Ici ...... 
1590-ay. 	1653), 	et 	d'I-lenrictte 3333 1. 	6.1. 8 d. 	 _ 
Michou. De son manage avec 
Marie Ravincau (1638-1717) it 
cut douze enfants: ADAM (1656- (0  1663); NICOLAS-FRANcoIS (0 1664); MICHEL (0 1665); 
1718), epoux en premieres noces CLAUDE (1668-1713); PHILIPPE (1674-1729), qui epouse 
de 	Marie Rogier 	(1656-1693); (10 janvier 1705), Anne-Jacqueline Hachette (t 1729; 
et en secondes noces de Andri- 74 ans). (Extrait des Notes genealogiques par Michel 
ette Pinteville (t 1698; 33 ans); MAILLE qui nous a prete son manuscrit. Nous l'en 
HENRIETTE (1657-1714), epouse remercions vivement.) — Voir aussi Comptes de tutelle, 
de Raoul Rogier (1655- 1723); 1716-1720, dans Arch. Marne, De'p6t annexe de Reims : 
NicoLAS (1659-1726), 	mari 	de compte rendu par le sieur Dorigny, conseiller secretaire 
Perette Homo (° 1672); MADE- du roi, comme executeur du testament de feue Damoi- 
LEINE 	(1660-1732), qui epouse selle 	Marie 	Ravigneau, 	veuve 	du 	sieur 	Philippe 
Gerard 	I-Iomo 	(25 	ans, 	en Dorigny. 
1690); PHILIPPE (0  1661); MARIE 2  Voir infra, ff. 211v, art. 24, et n. 1; 212, 1-5. 
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34. De laquelle rante en est escheu, 

au dernier jour du mois de 

juin mil six cens soixante seize, 
suivant le Registre dudit 
deffunct sieur de La Salle et 	 5 
Invantaire faict apres son deceds, 
la somme de mil livres. De 
laquelle somme en appartient 

cincq part ausdit oyans compte, 
montante a la somme de huict 	 10 
cens trante quatre livres six 
sols huict deniers tournois. De 

laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera recepte pour 
cel. Icy.... VIIICXXXIIIII. VIs. VIIId. 15 

35. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que soubz la cotte V 

34. De laquelle rente, en est echu an dernier jour du mois 
de juin mil six cent soixante-seize, suivant le Registre 
dudit defunt sieur de La Salle, et Inventaire fait apres 
son deces, la somme de mil livres. De laquelle somme, 
en appartient cinq parts auxdits oyants compte, montant 
a la somme de bait cent trente-quatre livres six sols bait 
deniers tournois. De laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fera recette pour ce. Ici ...... 834 1. 6 s. 8 d. - 
35. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que sous la 
cote V 

1  Voir infra, ff. 212, art. 25, et n. 1; 212v, 1-6. 

14 
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dudit Invantaire, i1 cst invantorie 

un contract de constitution, du 
vingt sixiesme jour du mois 
de jullet mil six cens soixante 
trois 1, par lequel appert 	 5 

ledit defunct sieur de 
La Salle avoir donne ]a 
rante a Evrard 2  Bordois , 3  

demeurant a La Cassine 4, la 

somme de douze cens livres 	 10 
en principal, movennant la 

somme de soixante six livres 

treize sols quatre deniers de 
rante par chacun an. De 
laquelle somme de douze 	 15  
cens livres, en appartient aux 

oyans compte la somme de mil livres 

dadit Inventaire, it est inventorie un contrat de constitu-
tion, du viegt-sixieme jour du mois de juillet mii six cent 
soixante-trois, par lequel appert ledit defunt sieur de La 
Salle avoir donne la rente a Evrard Bordois, demeurant 
a La Cassine, la somme de douze cents litres, en principal, 
moyennant la somme de soixante-six livres treize sols 
quatre deniers de renie, par chacun an. De laquelle 
somme de douze cents livres, en appartient au:; oyants 
corn pie la somme de mil livres 

1  Original conserve aux Arch. Marne, 4E 16864. — 
Attestation par « vcnerablc et discrette personne Me 
Jean-Baptiste de la Salle, chanoine de 1'eglise Nostre 
Dame de Reims, au nom et comme fils et heritier dudit 
sieur de la Salle, acqucreur de la rente », du rembour-
sement du principal de ladite rente (25 mai 1673; signe 
Delasalle). 

Gerard; Evrard en surcharge. 
3  Cotoinet batonne; Bordois en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
4  Commune du departement des Ardennes, arrondis-
sement de Mezieres, canton d'Omont. 
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pour leur cincq parte des six 
faisant tout pour ce. Icy . . . . M 1. 

36. Des arrerages de laquelle rante 
en est deub suivant le 
Registre dudit deffunct sieur 	 5 
de La Salle, et Invantaire faict 

apres son deceds, jusques au vingt 
cincquiesme may mil six tens 

soixante treize, jour du ramboursement 
du principal et arrerages 1, 	 10 
cent quatre vingt huict livres quinze 
sols, et sept livres cincq sols de loyaux 

coust, dont en appartient cincq partes es dites 
deux sommes, montant a cent soixante 
trois livres six sols huict deniers. De 	15 
laquelle somme ledit sieur Comptable 

fera misc. Icy . . . . CLX I I I 1. VI s. VIII d. 

pour leurs cinq parts des six faisant (le) tout porn• ce. 
Ici ...... 10001. — 36. Des arrerages de laquelle rente, 
en est du, suivant le Registre dudit defunt sieur de La 
Salle, et Inventaire fait apres son deces, jusques an vingt-
cinquieme mai mil six cent soixante-treize, jour du rem-
boursement du principal et arrerages, cent quatre-vingt-
huit livres quinze sols, et sept livres cinq sols de loyaux 
touts, dont en appartient (aux oyants compte) cinq parts 
es dites deux sommes, montant a cent soixante-trois livres 
six sols huit deniers. De laquelle somme, ledit sieur 
Comptable fera mise. Ici ...... 163 1. 6s. 8 d. 

1 Et lovaux coust batonne. 
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37. Comme aussy, dict ledit 

sieur Comptable que par le mesme 
Invantaire faict apres le 
deceds dudit deffunct sieur 

de La Salle, it paroist, soubz la 	 5 

cotte X, estre invantorie un 
contract de constitution de 
rante passe au proffict d'iceluy 

deffunct, le quatorziesme jour 
du mois de decembre mil six 	 10 
cens soixantc cincq 1, par devant 

Leleu 2  et Angier 3, nottaire royaux 

a Reims, par Charles de Sugny 4, 
dame Henriette de La Simonne 5, 
son espouse, de la somme 	 15 

de quatre cens cincquante 
livres de rante, moyennant 

37. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par le 
meme Inventaire fait apres le deces dudit defunt sieur 
de La Salle, it parait, sous la cote X, titre inventorie un 
contra! de constitution de rente, passe au profit d'icelui 
defunt, le quatorzieme jour du mois de decembre mil six 
cent soixante-cinq, par-devant Leleu et Angier, notaires 
royaux a Reims, par Charles de Sugny, Dame Henriette 
de La Simonne, son epouse, de la somme de quatre cent 
cinquante livres de rente, moyennant 

1  L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16866. 
Le contrat aurait ete passe le 4 decembre et non pas le 
14. 
2  Voir supra, fol. 12, n. 6. 
3  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
' Chevalier, seigneur et vicomte de « Sainte-Marie-
soubz-lloureq » et de 13rujere; fils de Phi1bert II, 
vicomte de Sugny, et de Jeanne Le Danois (contrat du 
27 octobre 1615). Cf. Bibl- ville de Reims, ms 1950, 
p. 552. Cf. Acquisition par Charles de Sugny, de la terre 
it seigneurie de Brujere contre Hierosme et Anthoine de 
Vicuve, sgrs d'Outreval, Anette, Triere et Malfouy 
(2 mars 1666), dans Arch. Marne, 4E 16867. 

Sivirance ou Simance, batonne : Simonne en inter-
ligne, de la main d< Jean-Baptiste de La Salle. 
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la somme de huict mil cent 
livres en principal. De laquelle 
somme principal en appartient 

cincq part ausdit oyans compte, 
montante a la somme de six 
mil sept 1  tens cinq[uan]te 2  livres 3  
tournois. De laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera recepte 

pour cc. Icy . . . . VIM VII' L 1. 

38. De laquelle rante, dict 	 10 
ledit sieur Comptable que, 
suivant le Registrc dudit 

deffunct sieur de La Salle et 
Invantaire faict apres son 
deceds, it en est deub et 	 15 
escheu au quatorziesme jour 

la somme de huit mil cents livres, en principal. De la-
quelle somme principal, en appartient cinq parts auxdits 
oyants compte, montant a la somme de six mil sept cent 
cinquante livres. De laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fera recette pour ce. Ici ...... 67501. — 38. De la-
quelle rente, dit ledit sieur Cornptable, que suivant le 
Registre dudit defunt sieur de La Salle, et Inventaire fait 
apres son deces, it en est du et echu, an quatorzieme jour 

1  Sept batonnc; sept en interligne. 
2  Cincquante batonn6; cinq[uan]te en interligne; 
soix[an]te six batonne. 
3  Treize batonne [ligne 7] Sols quatre d[eniers] batonne. 
Le calcul des cinq parts de six avait ete fait sur huit mil 
livres dc principal. L'errcur a cte corrigee en faisant 
recette; par contre, elle est maintenue dans le chapitre 
des reprises, fol. 212v, art. 26, et ligne 19. 
4  VIr1  VIII Ll.; Ll.: LXVI1. XIIIs. IIIid. 
batonne. 
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du mois de decembre mil six 
cens soixante quinze, la somme 
de trois mil quatre cens cinq[uan]te 1  

trois livres quatre sols 

d'arrerages. De laquelle somme en 	 5 
appartient ausdit oyans compte, 

la somme de deux mil huict 2  
cens soix[an]te dix sept 3  livres treize sots 
quatre deniers tournois. De 

laquelle somme ledit sieur 	 10 
Comptable faict recepte pour 
ce 4. Icy .... IIM VIIIC LXXVII 1. XIII s. 

I11I d. 

39. Item, dict ledit sieur Comptable 

que soubz la lettre Y, est 
invantorie un contract de 	 15 
constitution, en datte du 

du mois de decembre mil six cent soixante-quinze, la 
somme de trois mil quatre cent cinquante-trois livres qua-
tre sols d'arrerages. De laquelle somme, en appartient 
auxdits oyants compte la somme de deux mil buit cent 
soixante-dix-sept livres treize sols quatre deniers tour-
nois. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fait recette 
pour ce. Ici ...... 28771. 13 s. 4 d. — 39. Item, dit ledit 
sicur Comptable, que sous la lettre Y, est inventorie un 
contrat de constitution, en date du 

1  Quatre batonne; cinq[uan]te en interligne, de Ia main 
de Jean-Baptistede La Salle. 
2  Neuf batonne; huict en interligne. 
3  Deux batonne; soix[an]te dix sept en interligne, dune 
autre main. 
s Voir infra, ff. 213, art. 27; 213v, 1-3. 
5  II" VIIIc LXXVII 1. XIII s. II1I d.; IX° II 1. 
XIII s. 1111 d. batonne; VIIIC LXXII I. en surcharge, 
batonne. 
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vingt quatriesme jour du 

mois de mars mil six 
cens soixante seize 1, passe 

par devant Bretaigne 2  et Leleu 3, 
nottaire royaux a Reims, 

au proffict du sieur Dozet, 
vivant, chanoine de Nostre 
Dame, par Remy Tiersellet et 
Jeanne Cartier, sa femme, de 
la somme de cent dix livres 	 10 

de rante, moyennant la 
somme de deux mil deux tens 4  livres 

en principal; laquelle rante 

a este cedde au sieur conseiller 
Frizon 5, par Monsieur Dey 6, 	 15 

exccuteur testamantaire dudit 
deffunct sieur Dozet, le vingt 

vingt-quatrieme jour du mois de mars mil six cent 
soixante-sept, passe par-devant Bretaigne et Leleu, notai-
res royaux, a Reims, an profit du sieur Dozet, vivant, cha-
noine de Notre-Dame, par Remy Tiersellet, et Jeanne 
Cartier, sa femme, de la somme de cent dix livres de rente, 
moyennant la somme de deux mil deux cents livres, en 
principal; laquelle rente a ete cedee an sieur conseiller 
Frizon, par Monsieur Dey, executeur testamentaire dudit 
defunt sieur Dozet, le vingt- 

1  Pierre DozET etant mort le 3 octobre 1668, le contrat 
de constitution de rents est du 24 mars 1667. 
z Probablement Claude Bretaigne, notaire a Reims, en 
exercice de 1613-1664. Son Etude que tenait Me Jules-
Casimir Beauvais (187) fut supprimee par dccret du 
20 avril 1861 et reunie a l'Etude de Me Valentin. Elle 
fut verses en 1921, en 1'Etude que detient aujourd'hui 
Maitre Marlin, notaire en exercice depuis 1949. 
3  Voir supra, fol. 12, n. 6. 
° Deux cens en interligne. 
5  Fort probablement Jean Frizon (1621-Hautvillers, 
1669), dont it est question fol. 38, n. 1. 
6  Robert Dey de Seraucourt. Cf. supra, fol. 32, n. 2. 
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six mars mil six cens 
soixante neuf et le mesme jour 
cedde aud[it] deffunct sieur de 

La Salle par ledit sieur 
Frizon 1. De laq[ue]lle 2  somme de dix 
huict cens trante trois livres 
six sols huict deniers 3  tournois, 
pour les cincq parte dont 
ledit Comptable fera recepte. 
Icy . . . . XVIIIC XXXIII 1. VI s. 8 d. 	10 

40. Des arrerages de laquelle rante 
en est deub et escheu, au 

vingt cinquiesme jour du 
mois de mars mil six 

1  L'original est conserve aux cens soixante seize, la 	 15 
Arch. Marne 4E 16870: Quit- somme de sept cens dix 4  livres 
tance de 220 livres pour deux 
annees de rente, 	delivree par tournois. De laquelle somme 
Robert Dey de Seraucourt, pre- 
tre, chanoine et grand archidia- 
ere de 1'eglise Notre-Dame de six mars mu l six cent soixante-neuf, et le mime jour cede 
Reims, exccuteur testamentaire 
de Me Pierre Dozet, a Remy audit defunt sieur de La Salle par ledit sieur Frizon. De 

Tiercelet et a Jeanne Cartier, sa laquelle somme de dix-huit 	cent 	trente-trois 	livres 	six 

femme. sols huit deniers tournois, pour les cinq parts, ledit Comp- 
I1 	s'agit, scion toute 	vraiscm- table fera recette. 	Ici 	...... 	1833 1. 	6s. 	8 d. 	— 40. 	Des 
blance, de Jean Frizon (1621- arrerages de laquelle rente en est du et echu, au vingt- 
Hautvillers, 1669), conseiller du cinquieme jour du mois de mars mil six cent soixante- 
roi, fils de Jean (1587-ay. 1643), seize, la somme de sept cent dix livres tournois. De la- 
et de Nicole Frizon. Par contrat quelle somme 
du 18 novembrc 1643, it epousa 
Suzanne 	Chrestien, 	fille 	de 
Pierre et de Suzanne Le Scellier 
qui 	lui 	donna 	neuf 	enfants : 
PIERRE (ondoye a Saint-Denis, le 
25 octobre 1644; baptise Ic 3 mai Figurent comme temoins a la sepulture de Nicolas 
1645), plus tard avocat; NICOLAS Frizon : « Maistre Pierre Frizon, advocat en Parlement, 
(° 3 juillet 1647); RENEE (0  25 fill du deffunct; et Maistre Louis de La Salle, conseil- 
juillct 1647); MARIE, (0  24 janvier let du Presidial » qui ont signe. Cf. Arch. ville de Reims, 
1649); JEAN (° 4 novembre 1651); ,Saint-Pierre, reg. 1668-1670 [an. 1669, fol. 47 : 17 sep- 
ANDRF (ne a Reims, baptise a tembre 1669]. 
Cernav, le 2 avril 1652); NICOLAS 2 La: 	Ite  suscrit. 
(0  14 janvier 1654); NICOLAS- q' 
Louis (ondoye a Saint-Etienne, 3  Fol. 213v, 9-10 : dix huict cens trante trois livres six 
4 septembre 	1659; baptise, 24 sols, snit huit deniers en moins. 
juin 1660); JEANNE (° 2 fcvrier 4  Cens : dix en interligne, de la main de Jean-Baptiste 
1662). de La Salle. 
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en appartient ausdit oyans 

compte cineq parte montante a 
la somme de cincq cens quatre 
vingt unze 1  livres treize 2  sols 
quatre 3  deniers, ce qui paroist 
par le Registre dudit deffunct 

sieur de La Salle et Invantaire 
faict apres son deceds. De 

laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera recepte pour 	 10 
ce. Icy .... VC IIIIXX XI 1. XIII s. IIII d. 4  

41. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable que soubz 

la lettre Z dudict Invantaire, 
it paroist estre invantorie 	 15 
un billet portant rante, soubz 
escriture prive, en datte du 

en appartient auxdits oyants compte, cinq parts, montant 
a la somme de cinq cent qualre-vingl-onze livres treize 
sols quatre deniers; ce qui parait par le Registre dudit 
defunt sieur de La Salle, et Inventaire fait apres son 
deces. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
recette pour ce. Ici ...... 591 1. 13 s. 4 d. — 41. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que sous la lettre Z, dau-
dit Inventaire, it parait etre inventorie un billet portant 
rente, sous ecriture privee, en date du 

1  Trois batonnc; Unze en interligne, d'une autre main 
2  Six batonne; treize en interligne, d'une autre main. 
3  Huict batonne; quatre en interligne, de la meme main. 
4  Vo I I I Ixx XI 1. XIII  s. I I I I d.: III!. VI s. 
VIII d. batonne. Voir infra, fol. 213v, n. 8, l'inexacti-
tude des sommes declarees en reprise. 

15 
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dixiesme dccembre mil six 
cens soixante huict, par 
lequel le deffunct sieur de 

Berger 1  debvoit audit deffunct 

sieur de La Salle, la Somme de 	 5 
dix neuf cens livres en principal, 

moyennant quatre vingt quinze 
livres de rante; laquelle Somme, 
lors de l'invantaire, a este 
rambourse, ensamble la Somme 	 10 
de trois cens dix neuf livres trois 

sols quatre deniers tournois, et 
mis es mains du sieur Comptable; 
lesquelles deux sommes montent a 
celle de deux mil deux cens 	 15 
dix neuf livres neuf sols quatre 
deniers 2. De laquelle Somme en 

appartient aux oyans compte, pour 
les cincq parte, la Somme de 

dixieme decembre mil six cent soixante-huit, par lequel 
le defunt sieur de Berger devait audit defunt sieur de 
La Salle, la somme de dix-neuf cents livres, en principal, 
moyennant quatre-vingt-quinze livres de rente; laquelle 
somme, lors de l'Inventaire, a ete remboursee, ensemble 
la somme de trois cent dix-neuf livres trois sols quatre 
deniers tournois, et mise es mains du sieur Comptable; 
lesquelles deux sommes montent a celle de deux mil deux 
cent dix-neuf livres neuf sols quatre deniers. De laquelle 
somme, en appartient aux oyants compte, pour les cinq 
parts, la somme de 

1  Les minutes de Me Angier pour l'annee 1668 man-
quent, sauf quelques contrats de la famille Colbert. I1 
n'a pas ete possible d'identifier le sieur de Berger qu'il 
ne faudrait pas confondre, croyons-nous, avec M. du 
Verger, procureur du roi it Epernay. Voir ff. 56, 1; 194v, 
14; 222v, 6. 
2  I1 y a six sols de trop. L'ensemble des deux sommes 
monte a deux mil deux cent dix-neuf livres trois sols 
quatre deniers. 
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dix huict cens quarante neuf 

livres quatorze 1  sols un deniers 2  
tournois dont ledit sieur 

Comptable fora recepte. 
Icy . . . . XVIIIC XLIX 1. XIIII s. I d. 3  5 

42. Dict aussy ledit sieur Comptable 

que par le mesme Invantaire, 
it paroist, soubz la cotte 

deux AA, estre invantorie 
un billet, soubz escriture prive, 	 10 
portante rante, le vingt 
quatriesme jour du mois de 
septambre mil six cens soixante 

neuf, par le sieur Vieville, 
demeurant a Lan 4, au proffict 	 15 
dudit deffunct sieur de La Salle, 
de la somme de deux cent livres 
de rente par chacun ans, moiennant 

dix-huit cent quarante-neuf livres qualorze sols un denier 
tournois, dont ledit sieur Comptahle fera recette. idi ...... 
1849 1. 14 s. 1 d. — 42. Dit ayssi ledit sicur Comptable, 
que par le meme Inventaire, i1 parait sons la cote deux 	

_ AA, etre inventorie un billet, sous ecriture privee, por-
tant rente, le vingt-quatrieme jour du mois de septembre 
mil six cent soixante-neuf, par le sieur Vieville. demeu-
rant a Laon, an profit dudit defunt sieur de La Salle, de 
la somme de deux cents livres de rente, par chacun an, 
moyennant 

1  Unze batonne; quatorze en interligne, de ]a main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Les cinq parts appartenant aux oyants compte mon-
tent a dix-huit cent quarante-neuf livres onze sols un 
denier : trois sols en moins que la somme mise en recette. 
3  XV II IC XLIX 1. XIV s. I d.: XI s. batonne. 
4  Aujourd'hui Laon, chef-lieu du departement de 
1'Aisne. 

Les lignes 17 et 18, en ecriture batarde. 
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la somme de quatre mil livres 

en principal, dont en appartient 

ausdit oyans compte la somme 
de trois mil cens trante 

trois livres six sols huict deniers 	 5 
pour leur cincq partes dont 1  
ledit sieur Comptable fera recepte 
pour ce. 

Icy . . . . IIIM IIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 

43. De laquelle rante en est deub et 
escheu au dix septiesme may mil 	 10 
six cens soixante douze, jour du 
ramboursement du principal et 
interest, la somme de trois cens 
trante livres. De laquelle somme 
en appartient aux oyans compte 	 15 
pour les cincq partes de six, 
la somme de 2  deux cens 

la somme de quatre mil livres, en principal, dont en ap-
partient auxdits oyants compte la somme de trois mil 
trois cent trente-trois livres six sols huit deniers, pour 	c_ 
les cinq parts, dont ledit sieur Comptable fera recette  
pour re. Ici ...... 3333 1. 6 s. 8 d. — 43. De laquelle rente 
en est d:2 et echu, au dix-septieme mai mil six cent 
soixante-douze, jour du remboursement du principal et 
intents, la somme de trois cent trente livres. De laquelle 
somme, en appartient aux oyants compte, pour les cinq 
parts de six, la somme de deux cent 

Dont : le batonnc. 
2  De repete. 
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soixante quinze livres 

tournois. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 
recepte pour ce. Icy . . . . IIC LXXV 1. 

44. Dict ledit Comptable que 	 5 

par le mesme Invantaire 
faict apres le deceds dudit 1  
deffunct, it parroist 2, 
soubz Ia cotte deux BB, 
estre 3  deub, par 	 10 
Martin Duprez, de Damery 4, 
et sa femme, la somme 
de 5  trante cincq livres, rante de 

soixante-quinze livres tournois. De laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fera recette pour ce. Ici .......2751. -
44. Dit ledit Comptable, que par le meme Inventaire fait 
apres le deces dudit defunt, it parait sous la cote deux 
BB, etre dii par Martin Duprez, de Damery, et sa femme, 
la somme de trente-cinq livres, rente de 

1  Dudit: d batonne. 
2  Soub batonne. 

Invantorid batonne. 
Bourg viticole au bord de Ia Marne, a 7 km en aval 

d'Bpernay. Son anciennete est attestee par de nombreux 
vestiges gallo-romains. Gratifie du nom de ville par 
Henri IV, en 1592. 
5  De : ttante non corrige. 
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plus grande somme porte par 

leur obligation solidaire du 
quinziesme janvier mil six cens 

cincquante neuf, et promesse du 
vingt trois juin mil six cens 	 5 
soixante dix. De laquelle somme 

de trante cincq livres, en 
appartient aux oyans compte 

cincq parte montante a la 

somme de vingt neuf livres 	 10 
trois sols quatre deniers tournois 

dont ledit sieur Comptable faict 
recepte pour ce. 

Icy . . . . XXIX 1. Ills. IIII d. 

45. Dict aussy ledit sieur Comptable 
que audit Invantaire, it paroist, 	 16 
soubz la cotte deux CC, estre i 
invantorie une obligation 

plus grande somme porlee par leer obligation solidaire, 
du quinzieme janvier mil six cent cinquante-neuf, et pro-
messe, du vingt-trois juin mil six cent soixante-dix. De 
laquelle somme de trente-cinq livres, en appartient aux 
oyants corpse cinq parts, montant d la somme de vingt-
neuf livres trois sols quatre deniers tournois, dont ledit 
sieur Comptable fait recette pour ce. Ici ...... 29 1. 3 s. 
4 d. — 45. Dit aussi ledit sieur Comptable que, audit 
Inventaire, it parait, sous la cote deux CC, etre invento-
riee tine obligation, 

1 Estre, repete en debut de ]a ligne 17. 
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en datte du troisiesme janvier mil 
six cens cincquante trois, par 

laquelle it appert Nicolas de 
France 1  et Margueritte Coing, 
sa femme, demeurant a Champigny 2, 

debvoir audit sieur de La Salle, 
la somme de sept cens quatre 
vingt livres et quarante septier 

seigle; et de laquelle somme et 
grains it ne reste plus deub 	 10 
que la somme de cent quatre 
vingt une livres cincq sols, 
suivant ledit Invantaire. De 
laquelle somme en appartient 
aux oyans compte cincq part 	 15 

montantes a la somme de 
cent cincquante une livres 

dix deniers tournois 3; de laquelle 

en date du troisieme janvier mil six cent cinquante-trois, 
par laquelle it appert Nicolas de France, et Marguerite 
Coing, sa femme, demeurant a Champigny, devoir audit 
sieur de La Salle, la somme de sept cent quatre-vingt 
livres, et quarante setiers (de) seigle; et de laquelle 
somme et grains it ne reste plus du que la somme de 
cent quatre-vingt (et) une livres cinq sols, suivant ledit 
Inventaire. De laquelle somme, en appartient aux oyants 
compte cinq parts, montant a la somme de cent cin-
quante (et) une livres dix deniers tournois; de laquelle 

i Laboureur, epoux de Marguerite Coing, veuve de feu 
Nicolas Lestoffe, demeurant a Tinqueux, dont: 
Nicolas et Barbe. Cf. Vente par Nicolas de France, a 
noble homme Antoine Frernyn, conseiller du roi, e'lu et 
controleur en !'Election de Reims, dun jardin au terroir 
de Sapicourt movennant ]a somme de dix-huit livres 
(21 avril 1661), dans Arch. Marne, 4E 16862. 
2  Commune du departement de la Marne, arrondisse-
ment et canton de Reims. 
3  Voir infra, fol. 214v, art. 30. 
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somme ledit sieur Comptable fera 

recepte pour ce. Icy . . . . CLI 1. 0 s. X d. 

46. Comme aussy, diet ledict 

sieur Comptable que par le 
mesme Invantaire, soubz la 	 5 
cotte deux DD, it paroist un 

billet en datte du deuxiesme 
avril mil six cens soixante 

douze, par lequel la Dame de 
sainct Estienne 1  de Reims debvoit 	10 
audit deffunct sieur de La Salle, 
la somme de mil livres. De 
laquelle somme en appartient 

ausdit oyans compte cincq 
parte montante a la 	 15 
somme de huict cens trante 

somme, ledit sieur Comptable fera recette pour ce. Ici 
...... 151 1. IO d. — 46. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que par le meme Inventaire, sous la cote 
deux DD, it parait un billet, en date du deuxieme avril 
mil six cent soixante-douze, par lequel la Dame de Saint-
Etienne, de Reims, devait audit def unt sieur de Ia Salle, 
la somme de mil livres. De laquelle somme, en appar-
tient auxdits oyants compte cinq parts, montant a la 
somme de huit cent trente- 

1  Noble et rcligicusc dame Madame Louise-Isabelle 
d'Angennes, abbesse de l'abbaye do Saint-Etienne-les-
Dames a Reims. Voir infra, fol. 119, n. 1. 
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trois livres six sols huict 

deniers; ledit sieur Comptable 
fera recepte pour ce 1. 
Icy .. . . VIIIC XXXIII 1. VI s. VIII d. 

47. Comme aussy, dict ledit 	 5 
sieur Comptable que soubz 
la cotte deux EE, dudit 
Invantaire, it est invantorie 
un contract de constitution du 
deuxiesme aoust mil six 	 10 
cens vingt huict, signe Rogier 2  
et Viscot 3, nottaire, portant 

la somme de deux cens livres 
en principal 4, moyennant la 
somme de trois mil deux cens 	 15 
livres 5  constitue par Maistre 
Henry Bouron, controlleur au 

trois livres six sols huit deniers, (dont) ledit sieur Comp-
table f era recette pour ce. Ici ...... 833 1. 6 s. 8 d. — 47. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que sous la cote 
deux EE, dudit Inventaire, it est inventorie an contrat de 
constitution, du deuxieme aout mil six cent vingt-huit, 
signe Rogier et Viscot, notaires, portant la somme de 
deux cents livres, (de rente) moyennant la somme de trois 
ml! deux cents livres (en principal), constitue par Maitre 
Henry Bouron, controleur au 

1  Voir infra, fol. 215, art. 31, et n. 1. 
2  Voir supra, fol. 2v, n. 2. 

Voir supra, fol. 17, n. 4. 
4  En principal; au lieu de : rente. 
5  Livres [en principal]. 

16 
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grenier a sel de Chasteau 1, au 

proffict de damoiselle Jeanne 
Lespagnol 2, vefve de Francois 
de La Salle 3, dont it ne reste 

plus deub que cent dix huict 
livres de rante, moyennant 
la somme de dix huict cens 
quatre vingt huict livres 
de principal, dont en appartient 
un thier a la succession dudit 	 10 
deffunct sieur de La Salle, et 

les deux autres thier au sieur 
Simon de La Salle 4  et Maistre 
Antoine Fremin 5; lequel thier 
monte a la somme de 	 15 
six cens vingt huict livres 
six sols huict deniers 6  dont 

grenier a sel de Chateau-Porcien, au profit de damoiselle 
Jeanne Lespagnol, veuve de Francois de La Salle, dont 
i1 ne reste plus du que cent dix-huit livres de rente, 
moyennant la somme de dix-huit cent quatre-vingt-huit 
livres de principal, dont en appartient un tiers a la suc- 
cession dudit defunt sieur de La Salle, et les deux autres 

Chateau-Porcien, chef-lieu de tiers an sieur Simon de La Salle et Maitre Antoine Fre- 
canton de l'arrondissement de min; lequel tiers monte a la somme de six cent vingt-huit 
Rethel (Ardennes). livres six sols huit deniers, dont 
2  Fille de Jean (1532-1613) et de 
Jeanne Loreignol (t  23 juin 1593), 
elle epousa, vers 1590, Francois 
de La Salle (1562-v. 1628). 
3  Fils de Lancelot (t 1593) et de 
Jeanne 	Josseteau. 	De 	son 
mariage avec Jeanne Lespagnol, ay. 1673), femme de Jean Lespagnol; ELISABETH (1604- 
il 	cut : 	JEANNE 	(f 	p. 	1660), 1670), unic en mariage a Jean Cocquebert, le jeune 
epouse 	de 	Pierre 	Cocquebert (1596-1650); PERETTE (0  1607). Francois de La Salle 
(t 1647); LANCELOT (v. 	1590- est Ie bisaieul do saint Jean-Baptiste de La Salle. 
1651), epoux de Barbe Cocque- 4 Voir supra, p. LVIII. 
bert 	(1595-1653); 	NICOLAS 
(° 1593); JEAN (1595-1653), mari 5  Voir supra, p. LXI. 
d'Antoinette Cocquebert (t ay. G Le tiers de « dix huit cons quatre vingt huict livres 
1654); 	MARIE 	(1598-p. 	1653), monte a la somme de six cent vingt-neuf livres six sols 
epouse 	de 	Jean 	Cocquebert huit deniers, soit une livre de plus que celle declaree par 
(-1 p. 1639); JACQUELINE (1600- le Comptable. 
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en appartient cincq partes des 
six aux oyans comptes 

montantes a la somme de 
cincq cens vingt trois 1  livres 
douze sols un denier 2. De laquelle 
somme le dit sieur Comptable 
fera recepte pour ce 3. 
Icy . . . . VC XXIII 1. XII s. I d. 

48. Les arrerages de laquelle 
rante, jusques au dixiesme jour 	 10 
du mois d'aoust mil six 
cens soixante seize, it en est 
deub et escheu la somme 
de quatre cens vingt livres 
quatre sols quatre deniers 	 15 
tournois, suivant qu'il est 

en appartient cinq parts des six aux oyants compte, mon-
tant a la somme de cinq cent vingt-trois livres douze 
sols un denier. De laquelle somme, ledit sieur Comptable 
fera recette pour ce. Ici ...... 523 1. 12 s. I d. — 48. Les 
arrerages de laquelle rente, jusques an dixieme jour du 
mois d'aoul mil six cent soixante-seize, it en est du et 
ecbu la somme de quatre cent vingt livres quatre sots 
quatre deniers tournois, suivant qu'il est 

' Huict batonne; le t de trois en surcharge. 
2  Les cinq parts de six de la somme de is six cens ving 
huit livres six sols huict deniers » s'elevent a cinq cent 
vingt-trois livres douze sols trois deniers, soit deux 
deniers de plus que la somme dont le comptable fait 
etat. 
3  Voir infra, ff. 215, art. 32; 215v, 1-9. 
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porte par le Registre dudit 

deffunct sieur de La Salle et 
Invantaire. De laquelle somme 
en apparticnt cincq partes des 
six aux oyans compte 	 5 
montante a la somme de 
trois cens cincquante Iivres 

trois sols quatre deniers 

tournois 1; de laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 	 10 
recepte pour ce. 

Icy . . . . 111° Li. IIIs. IIIId. 

49. Comme aussy dict ledit 

sieur Comptable que par Ie 
mesme Invantaire, soubz 

la cotte deux FF, estre 	 15 

porte par le Registre dudit defunt sieur de La Salle, el 
Inventaire. De laquelle somme en appartient cinq parts 
des six aux oyants compte, montant i la somme de trois 
cent cinquante livres trois sots quatre deniers tournois; 
de laquelle somme, ledit sieur Comptable fera recette 
pour ce. Ici ...... 350 1. 3 s. 4 d. — 49. Comme aussi, dil 
ledit sieur Comptable, que par le meme Inventaire, sons 
la cote deux FF, titre 

' Les cinq parts de six de « quatre cent vingt livres 
quatre sols quatre deniers n s'elevent a trois cent cm-
quanta litres trois sols sept deniers, soit trois deniers en 
plus quc Ia somme dont le comptable fait etat. 
Voir infra, fol. 215v, 13-14; et n. 5. 
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invantorie un contract de 

constitution, du cincquiesme 
febvrier mil six cens 
soixante sept 1, signe Bonnestraine 2  
et Angier 3, nottaire royaux 
a Reims, par Jacques 

Meusnier, demeurant a Wasigny 4  

moyennant la somme de trante 
deux livres seize sols de 

rante par an, et au principal, 	 10 
six cens cincquante six livres 
un sols, dont en appartient 
seullement le thier a la 
succession dudit deffunct sieur 

de La Salle, montante a la 	 15 
somme de deux cens dix huict 

inventorie un cont rat de constitution, du cinquieme fe-
vrier mil six cent soixante-sept, signe Bonnestraine et 
Angier, notaires royaux, a Reims, par Jacques Meusnier, 
demeurant a Wasigny, moyennant la somme de trente-
deux livres seize sols de rente, par an, et an principal 
(de) six cent cinquante-six livres un so!, dont en appar-
tient seulement le tiers a la succession dudit defunt sieur 
de La Salle, montant a la somme de deux cent dix-huit 

L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16868. 
z Jean Bonnestraine, notaire a Reims (1655-1683), qui 
cut pour successeur Francois Bonnestraine (1684-1722). 
Leurs minutes furent detruites au cours de la guerre 
1914-1918. E1Ics etaient deposees en l'Etude de Me 
Armand-Simon-Jules Peltereau-Villeneuve. 
3  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
4  Bourg sur lea rives de la Vaux, departement des 
Ardennes, arrondissement de Rethel. Scs foires 
annuclles et ses marches etaient tres frequcntes au 
XVIIIe siècle. 
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livres treize sols dix deniers 1; 

les deux autre thier a 

Messieur Fremin et Simon 
de La Salle; et de laquelle 

somme de deux cens dix 
huict livres treize sols dix 
deniers en appartient cincq 
partes de six aux oyans 
compte, montante it la somme 
de cent quatre vingt deux 	 10 
livres quatre sols deux deniers , 

dont ledit sieur Comptable 
fera recepte pour ce 3. 

Icy . . . . CIIIIxX Ill. II11 s. lid. 

50. Des arrerages de laquelle 	 15 

livres treize sols dix deniers, les deux autres tiers a Mes-
sieurs Premin et Simon de La Salle; et de laquelle somme 
de deux cent dix-huit livres treize sols dix deniers, en 
appartient cinq parts de six aux oyants comple, montant 
a la somme rte cent quatre-vingt-deux livres quatre sols 
deux deniers, dont ledit sieur Comptable fera recette pour 
ce. Ici ...... 182 1. 4 s. 2 d. — 50. Des arrerages de la-
quelle 

' Le tiers de « six cens cinquante six livres un sol est 
de deux cent dix-huit livres treize sols huit deniers. Cf. 
fol. 46v, 4-6. 
L Les cinq parts des six de (( deux cens dix huict livres 
treize sols dix deniers e, s'elevent a cent quatre-vingt-
deux livres quatre sots dix deniers, sort six deniers en 
plus que la somme dont le comptable fait c tat. 
3  Voir infra, fol. 216, art. 34 et n. 1. 
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rante en est dcub et escheu au 

cincquicsme febvrier dernier, 
mil six cens soixante seize, 

la somme de quatre vingt 
dix huict livres neuf sols, 	 5 

et ce, suivant qu'il appert 
par le Registre dudit deffunct 
sieur de La Salle et Invantaire 
faict apres son deceds. Et 
de laquelle somme en 	 10 
appartient cincq partes des 
six aux oyans compte, 

montante a la somme de 

quatre vingt deux livres 
dix deniers. De laquelle 	 15 
somme Icdit sieur Comptable 

fera recepte 1. Icy .... IIIIXX Ill. 0 s. 10 d. 

rente en est di u et echu an cinquieme f evrier dernier, mil 
six cent soixante-seize, la somme de quatre-vingt-dix-huit 
livres neuf sols, et ce, suivant qu'il appert par le Registre 	j: _.; 
dudit defunt sieur de La Salle, et Inventaire fait apres son 
deces. Et de laquelle somme, en appartient cinq parts 
des six aux oyants compte, montant i la somme de quatre-
vingt-deux livres dix deniers. De laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fera recette. Ici ...... 821. 10 d. 

1  Voir infra, fol. 216v, art. 35 et n. 2. 
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51. Comme aussy, diet ledit 

sieur Comptable qu'il a 
este obmis d'invantorier une 

rante 1  de six cens cincqua[n]te 
six livres un sols, en 
principal, deub par Maistre 

Jean Meusnier, lieutenant a 
Chateau Portien, movennant is 

Somme de trante deux 
livres seize sols de 	 10 
rante, suivant le contract 
de constitution, du trantiesine 
jour du mois d'aoust mil 

six cens soixante Sept 2, 
appartenant en commun 	 15 
avec le sieur Fremin 3  et 

51. Comme aussi, dit !edit sieur Comptable, qu'il a ete 
omis d'inventorier une rente de six cent cinquante-six II-
vres un sol, en principal, du par Ma//re Jean Meusnier, 
lieutenant a Chateau-Porcien, moycnnant la somme de 
trente-deux livres seize sols de rente, sttivant le con/rat 
de constitution, du trentieme jour du mois d'aoirt nril six 
cent soixante-sept, appartenant en commun avec le situ r 
Fremin et 

1  Le manuscrit porte rante au lieu de somme vraisem-
blablement. 
2  L'original est conserve aux Arch. Al'arne, 4E 16868 
Constitution d'une rente de 32 livres 16 sols, « par Jean 
Meusnier, lieutenant au Baillage et principaute de 
Portion, tant en son nom que comme procureur de 
Damoiselle Martine Bouron, pour et au lieu de Henry 
Bouron, sieur du Clos, Me Honore Bouron, pretre, cure 
d'Attigny, et de damoiselle Charlotte Bouron e, au profit 
de Simon de La Salle, Me Louis de La Salle, conseiller 
au Presidial de Reims, Me Antoine Fremin, a cause de 
Damoiselle Marie de La Salle, son epouse, en tant 
qu'heritiers de « feu honorable homme Lancelot de La 
Salle, vivant bourgeois de Reims >, moyennant la 
Somme de 656 livres. — Le 5 fevrier 1667, Henry 
Bouron s'oblige envers lesdits sieurs susnommes (( de 
leur continuer a paver !'interest de Ia somme de six 
cens cinquante six livres e. Cf. Arch. !!Marne, 4E 16868. 
3  Antoine Fremyn (1614-1701), epoux de Marie de La 
Salle. Voir supra, p. LXI. 
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Simon de La Salle 1; le thier de 
laquelle rante appartenante 
it ladicte succession, montant 
a la somme de deux cens 

dix huict livres treize sols 	 5 
dix deniers en principal, moyennant 
dix livres dix huict sols huict 
deniers de rante. De 
laquelle somme principal en 

appartient les cincq parte 	 10 
de six aux oyans compte, 

montante a la somme de 
cent quatre vingt deux 
livres quatre sols deux 
deniers 2  dont le sieur Comptable 	 15 
fera recepte 3. 

Icy . . . . CIIIIXX Ill. 11II s. II d. 

Simon de La Salle. Le tiers de laquelle rente appartenant 
a ladite succession, monte a la somme de deux cent dix-
huh t livres treize sols dix deniers, en principal, moyennant 
dix livres dix-huit sols huit deniers de rente. De laquelle 
somme principal, en appartient les cinq parts de six aux 
oyants compte, montant a la somme de cent quatre-vingt-
deux livres quatre sols deux deniers dont le sieur Comp-
table fera recette. Ici ...... 182 1. 4 s. 2 I. 

1  Voir supra, p. LV I I I. 
2  Les cinq parts des six de deux cens dix huict livres 
treize sols huict deniers », montent a cent quatre-vingt-
deux livres quatre sols neuf deniers. 
3  Voir infra, fol. 217, art. 36 et n. 2. 

17 
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52. Des arrerages de laquelle 
rante en est deub et escheu 

au mois d'aoust dernier 
mil six cens soixante seize, 

la somme de quatre vingt 
une livres quinze sols 
huict deniers, ainsi qu'il 
appert par le Registre 
dudit deffunct sieur de 
La Salle. De laquelle somme 	 10 
en appartient cincq parte 

des six [aux oyants compte], montant a la 
somme de soixante huict 
livres trois i sols 2  

dont ledit 	 15 
sieur Comptable fera 

52. Des arrerages de laquelle rente en est du et echu, au 
mois d'aout dernier, mil six cent soixante-seize, la somme 
de quatre-vingt-une livres quinze sols huit deniers, ainsi 
qu'il appert par le Registre dudit defunt sieur de La 
Salle. De laquelle somme, en appartient (aux oyants 
compte), cinq parts des six, montant a la somme de 
soixante-huit livres trois sols dont ledit sieur Comptable 
fera 

1  Dix neuf batonne; trois en interligne, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Sols : huict deniers batonne. 
La rectification n'a pas ete reportee au chapitre des 
reprises, fol. 217v, art. 37. 
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recepte pour ce 1. Icy . . . . LXVIII 1. III s. 2  

53. Item, diet ledit sieur Comptable 
que par le Inesme Invantaire, 

1  Voir infra, fol. 217v, art. 37 et 
n. 2. 
2  LXVIII 1. III s.; LXVIII 1. 
XIX s. batonne; III en sur-
charge; Ills. VIII d. batonne. 
3  L'original est conserve aux 
Arch. Marne, 4E 16868. L'acte, 
passe par-devant Angier et 
Leleu, notaires, est libellc au 
nom de « Monthin Bouron, sieur 
de Chevriere, y demeurant; 
Francois Bouron et Philippes 
Bouron derneurans a Reims, se 
faisans et portans forz de Henry 
Bouron et Marguerite Bouron, 
demeurans a Dreize », au profit 
de « noble homme Estienne 
Coquebert, seigneur du grand 
Montfort, conseiller du roy et 
lieutenant particulier au Presi-
dial de Reims ». 
4  Etienne Cocquebert (t 1681), 
fils de Andre (1606-1671) et de 
Marie Arnoulet, il epouse 
Antoinette Leclerc, fille de 
Pierre et de Francoise Cocque-
bert qui 1'etait de Pierre (t 1647) 
et de Jeanne de La Salle (t  p. 
1660). Du mariage d'Etienne et 
d'Antoinette sont nes : REMI-
JosEPH (0  1668), cpoux, le 15 
fevrier 1706, de Louise-Mar-
guerite Cocquebert (t 1716); 
MARIE-ANNE 	(1666-1689), 
epouse de Remi-Francois Seguin 
de Sausseuil; CHARLOTTE 
(0  1672), femme de Louis-Char-
les Seguin, sgr de Coegny et 
Chalons-sur-Vesle; MARGUE-
RITE (1677-1681); MARGUERITE-
ANG6LIQUE (1681-1734) qui con-
tracta mariage, le 27 fevrier 1702, 
avec Simon Cocquebert, sgr de 
La Fauconnerie (t 1735), lieu-
tenant des habitants de Reims 
(1733-1735). 

soubz la cotte deux GG, ii 
paroist estre invantorie un 

contract de constitution, 

du vingt neufviesme janvier 

mil six cens soixante Sept 3, 
de la somme de deux cens 
livres de rante, passe au 	 10 

proffict du sieur Cocquebert [de] 
Monfort 4, par Phelippes, Martin 

et Henry Bouron, moyennant 
la Somme de quatre mil 
livres en principal. Laquelle 	 15 

recette pour ce. Ici ...... 68 1. 3 s. — 53. Iteni, dit ledit 
sieur Comptable, que par le mime Inventaire, sous la 
cote deux GG, it paralt etre inventorie un contrat de 
constitution, du vingt-neuvieme janvier mil six cent 
soixante-sept, de la somme de deux cents livres de rente, 
passe au profit du sieur Cocquebert (de) Montfort, par 
Philippe, Martin et Henry Bouron, moyennant la somme 
de quatre mil livres, en principal. Laquelle 

Etienne habitait a Reims, rue du Marche-aux-Chevaux. 
Sur le point d'entreprendre un voyage, il dicte son 
testament, le 25 mai 1660, ou it legue audit "sieur 
Coquebert son pore tous ses biens meubles et immeu-
bles et de tclle qualite et nature quy puissent estre, 
le priant d'agreer ses volontecs, pour recoingnoissance 
des graces qu'il a receu de luy, declairant que particu-
liercment depuis qu'il 1'a renvoye hors de son logis, 
il n'a obmis aucuncs occasions do luy pouvoir tes-
moigner s. Cf. Testaments du 25 rnai 1660 et du 14 
juillet 1660, par-devant Angier et Bretaigne, notaires a 
Reims, dans Arch. Marne, 4E 16875. 
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rante a este cedde au sieur 
Simon de La Salle, le dix 
neuviesme janvier mil six 
cens soixante douze 1, et de 
laquelle rante ne reste 	 5 
plus deub, en principal, que 

la somme de deux mil quatre 
cens livres, le surplus 

ayant este rambourse dont 
le thier, montant a huict cens 	 10 
livres, appartient a ladicte 
succession, et les cincq part 
de six, appartenante aux 
oyans compte montante it la 
somme de six cens soixante 	 15 
six livres treize sols quatre 
deniers tournois 2. De laquelle 

rente a ete cedee all sieur Simon de La Salle, le dix-
neuvieme janvier mu l six cent soixante-douze, et de la-
quelle rente ne reste plus di, en principal, que la somme 
de deux mil quatre cents livres, le surplus ayant ete rem-
bourse; dont le tiers, montant a huit cents livres appar-
tient a ladite succession; at les cinq parts de six, appar-
tenant aux oyants compte, montent a la somme de six 
cent soixante-six livres treize sols quatre deniers tournois. 
De laquelle 

1  L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16873. 
L'acte a ete passe par-devant Leleu et Angier, notaires 
a Reims, le 29 janvier 1667; et par-devant Me Bruneau, 
notaire it Chaumont, le 9 janvier 1672, et non pas le 
19 janvier. 
2  Voir infra, fol. 218, art. 38 et n. 5. 
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somme ledit sieur Comptable 

fera recepte pour ce 1. 

Icy . . . . VIc LXVI 1. XIII s. IIII d. 

54. Des arrcrages de laquelle 

rante en est deub et escheu, 
au vingt neufviesme janvier 
dernier, mil six cens soixante 

seize, la somme de trois cens 
vingt livres tournois, suivant 
qu'il paroist par le Registre 	 10 
dudit deffunct sieur de La Salle 2  
et Invantaire faict apres 

son deceds. De laquelle somme 
en appartient cincq porte 
aux oyans compte, montante 	 15 
a la somme de deux cens 

somme ledit sieur Comptable fera recette pour ce. Ici ...... 
6661. 13 s. 4 d. — 54. Des arrerages de laquelle rente en 
est dz1 et echu, au vingt-neuvieme janvier dernier, mil 
six cent soixante-seize, Ia somme de trois cent vingt 
livres tournois, suivant qu'il PParait par le Registre dudit 
defunt sieur de La Salle, et Inventaire fait apres son deces. 
De laquelle somme en appartient cinq parts aux oyants 
compte, montant ci la somme de deux cent 

Voir infra, fol. 218, art. 38. 
2 Le manuscrit porte : delassalle. 
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soixante six livres treize 

sols quatre deniers tournois 
dont ledit sieur Comptable 

fcra recepte 1. 
Icy . . . . III LXVI 1. XIII s. IIII d. 

55. Par le mesme Invantaire, it 	 5 

paroist qu'il est invantorie 
un arrest du Conseil d'Estat, en 
datte du trante uniesme octobre 

mil six cens soixante neuf, 
portant liquidation des debtes 	 10 
de la ville de Chasteau Portien 2, 

et estre deub, en principal que 
interest, la somme de deux mil 
cincq cens quarante une 
livres 3  douze sols 	 15 

soixante-six livres treize sols quatre deniers tournois, 
dont ledit sieur Comptable fera recette. Ici ...... 2661. 
13 s. 4 d. — 55. Par le meme Inventaire, it parait qu'il 
est inventorie un arret du Conseil d'Etat, en date du 
trente (et) un//me octobre mil six cent soixante-neuf, 
portent liquidation des dettes de la Ville de Chr teau-
Porcien, et etre du, en principal, que interets, la somme 
de deux mil cinq cent quarante (et) une livres douze 
sols 

i Voir infra, fol. 218, art. 39; fol. 218v, 3-10, et n. 1. 
2  Voir supra, fol. 43, n. 1. — Copie collationnee par 
De Lionne, aux Arch. Nat., E 424, ff. 648-652. 

Livres : d'Interest de laquelle somme En est deub seul-
lement batonne; douze sols en interligne. 
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a 1 la succession 

dudit deffunct sieur de La Salle 
ainsy qu'il est rapporte par 
ledit Invantaire 2. 

De laquelle 	 5 
Somme en appartient cinq 3 
partes de six aux oyans 

compte, montante a la Somme 
de deux mil `~ cent dix huict 5 livres 
dix 6 sols huict deniers tournois 7 	 10 
dont ledit sieur Comptable 

fera recepte pour ce s. 
Icy . . . . IIM IC XVIII 1. 9 

56. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable, qu'il paroist par 
le Registre dudit deffunct sieur 	 15 
de La Salle, est deub par 

a la succession dudit defunt sieur de La Salle, ainsi qu'il 
est rapporte par ledit Inventaire. De laquelle somme en 
appartient cinq parts de six aux oyants compte, montant 
a la somme de deux mil cent dix-huit livres dix sols huit 
deniers tournois, dont ledit sieur Comptable fera recette 
tour ce. Ici ...... 21181. — 56. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il parait par le Registre dudit defunt 
sieur de La Salle, (titre) dh par 

En tote de la ligne : Seullement le thier batonne. 
Montante a [ligne 5] La somme de huict tens [ligne 6] 

quarante sept livres batonne. 
' Cincq batonne, puis remis en interligne. 
' Sept batonne; deux Mil en interligne. 
5 Cincq batonne; dix [sept batonne] huict en interligne. 
8 Seize batonne; dix en interligne. 
' Les mots : dix sols huict deniers tournois non barres 
dans le texte, batonnes dans la recette. 

Voir infra, fol. 219, art. 40 et n. 1. 
II Ic XVIII 1.: VIIC V1. XVIII s. VIII d. 

batonne. 
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les sieurs Lieutenant et gens 
du Conseille de la ville de 

Reims, une rante constitue 
au proffict de deffunct sieur 
Lancellot de La Salle 1, ayeul des 	 5 
mineur, dont en est deub par 

an, neuf livres cincq sols 
deux deniers 2  pour le thier 
dudit deffunct sieur de La Salle; 

et de laquelle ledit Comptable 	 10 

n'a le contract; et a receu 
vingt sept livres quinze sols 
six deniers depuis le deceds 
dudit deffunct sieur de La Salle, 

scavoir le vingt huictiesme decembre 	15 
mil six cens soixante douze, 
neuf livres cincq sols deux 

deniers; pareille somme le 

les sieurs Lieutenant et Bens du Conseil de la ville de 
Reims, une rente constituee au profit de defunt sieur Lan-
celot de La Salle, aieul des mineurs, dont en est du par 
an, neuf livres cinq sols deux deniers, pour le tiers dudit 
defunt sieur de La Salle; et de laquelle (rente) ledit 
Comptable n'a le con/rat; et a refu vingt-sept livres quinze 
sots six deniers, depuis le deces dudit defunt sieur de La 
Salle, savoir.  : le vingt-huitieme decembre mil six cens 
soixante-douze, neuf livres cinq sols deux deniers; pareille 
somme, le 

1  Lancelot de La Salle (1583-1651 ?), fits de Francois 
(1562-v. 1628) et de Jeanne Lespagnol (t post 1640), 
epoux de 13arbe Cocquebert (1595-1653). 
Cet actc qui devait figurer parmi les Pieces justificatives 
des emprunts pour rachat des charges municipales, fait 
defaut. Cf. Arch. Ville de Reims, carton 789, liasse 103. 
2  Deniers : et batonne. 
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vingtiesme janvier mil six 
cens soixante treize 1; pareille 
somme, le vingt sixiesme 
dec mbre mil six cens soixante 
quatorze. De laquelle somme 	 5 
de vingt sept livres quinze 
sols six deniers, en appartient 

cincq parte des six aux oyans 
compte montante a la somme 

de vingt trois livres deux sols 	 10 
unze deniers tournois dont it 
fera recepte. Icy . . . . XXIII 1. II s. XI d. 

57. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que des deniers quy 
luy auroit este rambourse depuis 	 15 
la mort dudit deffunct sieur de 

La Salle, i1 auroit mis a interest 
le plustost qu'il auroit peu et 

vingtieme janvier mil six cens soixante-treize; pareille 
somme, le vingt-sixieme decembre mil six cent soixante-
quatorze. De laquelle somme de vingt-sept livres quinze 
sols six deniers, en appartient cinq parts des six aux 
oyants compte, montant a la somme de vingt-trois livres 
deux sols onze deniers tournois dont it fera recette. Ici 
...... 271. 2 s. 11 d. — 57. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que des deniers qui lui auraient ete rembour- 
ses depttis la mort dudit defunt sieur de La Salle, it 	(' O -? 
aurait mis d interet, le plus tot qu'il aurait pa et 

1 Quatorze batonne; treize en interligne, do la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 

18 	
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entre autre a Francois Fromante 1  
et sa femme, demeurant a Reims, 
Ia somme de deux mil huict cens 

livres, par contract du troisiesme 
septambre mil six cens soixante 	 5 
douze 2, faisant par an cent 
quarante livres d'interest dont 

en seroit escheu quatre anne, le 

troiziesme septambre mil six 
cens soixante seize, montante a 	10 
cincq cens soixante livres dont 
it fera recepte pour cincq 
partes de six, montante a la 
somme de quatre cens soixante 
six 3  livres treize sols quatre 	 15 
deniers, sauf la remise d'une 
anne qu'il n'a receu 4. 
Icy . . . . IIIIC LXVI 1. XIII s. IIII d. 

entre autre a Francois Fromante, et sa femme, demeurant 
a Reims, la somme de deux mil huit cents livres par contrat 
du troisieme septembre mil six cent soixante-douze, fai-
sant par an, cent quarante livres d'interet, dont en serail 
echu quatre annees, le treizieme septembre mil six cent 
soixante-seize, montant a cinq cent soixante livres, dont 
it fera recette pour cinq parts de six, montant a la somme 
de quatre cent soixante-six livres treize sols quatre de-
niers, sauf la remise d'une annie qu'il n'a revue. idi ...... 
4661. 13 s. 4 d. 

' Maitre boulanger a Reims, reduite de moitie. Cf. Arch. ville de Reims, carton 709, 
epoux de Gabrielle Charton. liasse 38, suppl. III. Sur F. Fromente, voir aussi Arch. 
Cf. infra, fol. 189, 12. — Voir Marne, 4E 16871 (acte du 5 juillet 1670); 4E 16873 
aussi Etat de compte que rend (acte du 15 septembre 1672). 
Pierre de La Salle, conseiller du 2 L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16873. Roy au Siege royal et presidial de Il fut passe par-devant Angier et Leleu, notaires a Reims, subroge au decret des heni- Reims. tages, saisies reellement sur Fran- 
cois Fromente, a la requite de 3  Cincq batonne; six en interligne, de la main de Jean- 
Gabrielle Charton, dans Arch. Baptiste de La Salle. 
Marne, Dep6t annexe de Reims, 4  Voir infra, fol. 219, art. 41; fol. 219v, n. 1. La somme 
annee 1695. — En 1701, la veuve mise en recette s'eleve a quatre cent soixante-cincq livres 
de F. Fromente est portee corn- treize sols quatre deniers, soit une livre en moins quo cello 
me pauvre et sa capitation portEe en recette. Cf. fol. 219v, 3-5. 
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58. Comme aussy, dict ledit Comptable 

qu'il auroit donne a interest a 
Claude Robillon, jardinier a 
Reims, la somme de sept cens 

livres, par contract du troisiesme 	 5 

novambre mil six ccns soixante 

treize 1, quy faict par an, 
trante cincq livres dont en 2  
est eschew deux anne, au 
troisiesme novambre mil six 	 10 

cens soixante quinze. Ce quy 
faict soixante dix livres dont 
ledit sieur Comptable fera recepte, 
de cincq partes de six, montante 

a la somme de cincquante huict 	 15 
livres six sols huict deniers 

pour ce. Icy . . . . LVIII 1. VI s. VIII d. 

59. Comme aussy, dict ledit sieur 

58. Comme aussi, dii ledit Comptable, qu'il aurait donne 
a interet a Claude Robillon, jardinier, a Reims, la Somme 
de Sept cents livres, par contras du troisieme novembre  
mil six cent soixante-treize, (ce) qui fait, par an, trente- 	. 
cinq livres, dont en est echu deux annees, an troisieme 
novembre mil six cent soixante-quinze. Ce qui fait 
soixante-dix livres, dont ledit sieur Comptable fera re-
cette de cinq parts de six, montant a la Somme de cin-
quante-huit livres six sols huit deniers pour ce. Ici ...... 
581. 6 s. 8 d. — 59. Comme aussi, dii ledit sieur 

1 Le contrat fut passe par-devant Fransquin et Douart 
notaires a Reims. Cf. voir infra, fol. 189v, art. 2. 
2  En repete en tote de la ligne 9. 
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Comptable qu'il auroit bailie 
aussy a interest, a Rigobert 
Legoix 1, marchand orphebvre et 
Margueritte Turpin, sa femme, 

la somme de sept cens livres, 
par contract du troisiesme novambre 
mil six cens soixante treize, 

faisant trante cincq livres par 

an dont en est escheu, le troiziesme 
novambre mil six cens soixante 	 10 
quinze, deux anne, montant a la 
somme de soixante dix livres; et 
de laquelle somme it en fora recepte, 
sauf la remise, de cincq partes 
de six, montante a la somme de 	 15 
cincquante huict livres six sols 
huict deniers pour ce. 2  

Icy . . . . LVIII 1. VI s. VIII d. 

60. Dict aussy ledit sieur Comptable 

Comptable, qu'il aurait baille aussi d interet, a Rigobert 
Legoix, marchand orfevre, et Marguerite Turpin, sa 
femme, la somme de sept cents livres, par contrat du troi-
sieme novembre mil six cent soixante-treize, faisant trente-
cinq livres par an, dont en est echu, le troisieme novembre 
mil six cent soixante-quinze, deux annees, montant a la 
somme de soixante-dix livres. Et de laquelle somme it en 
fera recette, sauf la remise de cinq parts de six, montant 
a la somme de cinquante-huit livres six sols huh t deniers 
pour ce. Ici ...... 581. 6 s. 8 d. — 60. Dit aussi ledit sieur 
Comptable,  

' Maitre orfevre, fits et heritier de feue Perrette Nolin, 
veuve de fcu Nicolas Legoix. Cf. Constitution de rente 
au profit de Simon Sellier, vigneron a Lagery (23 sep-
tembre 1670), dans Arch. Marne, 4E 16871. Les Legoix 
appartenaient a une famille d'orfevres remois. Thierry 
Legoix, fits d'Antoine, ctait recu dans la cornmunaute 
des orfevres de Reims, apres 1'exccution de son chef-
d'ceuvre, le 26 juillet 1669. Cf. Arch. Marne, Depot 
annexe de Reims, carton 802. Melanges, liasse 180. 
2  Voir infra, fol. 220, art. 42. 
3  Dans la marge : 60, 59; 59 non batonne. 



52 v 

t~►, ~Lt'•1a a i a: aaaL •~ueatxaradtQi .n a'-- 

. kC i`lYtat. JJt etlr 4+ i't.t jgs jt. ala[vvi[~-- 
v 

(~ +,~i, • Div 	siat!.'~ et :yl.,aaaaa[.• .ria 	)_ --- 

ate ; y a1~. `~aa+-t~d+evq~;`Yr•u 	/'taae[It, 1.'•_~_.. 

Y aaa~iye~~ •t.Kes4u .yotiV u,  
• J 

t~yi'+I[~c1'~• .rdtaaaist~ ~~w+ava~rr G~,~t.acae~t►ve+vJ."~-"`" 

tv /Lvre~a~ t~ 'Ut %vt_  

LVaevea 	_ i+vael.V ~.#'e+~~ 1~1I ✓+a ha~.l~--- 

tt! lick.✓Oaat[aafi ,4L L~[r[tj~ Mie.v~'o- 

r ' 	£.t 

~ .ad( Hi(.) ?ae~kty .r1 t.+eofa[+t-.c _ - 

1'.~Jota[waaG ii$'~C, •f}'t La'+avh~ 

.1,•t'.•~ 

 

X1 4k r"""  c' j 

slcu►; 

`..11.011 011,& i.1" f y Ot CL...w11 !_ oef tll--~ - 

Cu pe.ca.rota": lae+aa+civw— 

c~iL~a[w0ai.:3u~tT':'ct•.~~[#*f ae~.. 



52 v 

que le neufviesme novambre mil 
six cens soixante treize 1, it auroit 
bailie a rante, au nomme Simon 
Adam et Vaubourg Dieppe, sa femme, Ia 
somme de deux cens livres en 	 5 

principal, faisant par an dix livres; 
laquelle somme i1 auroit rambourse, 
le vingt un mars mil six cens 

soixante quinze, et paye les arrerages 
courus et loyaux roust 2, montante 	10 
a la somme de vingt livres 

quinze sols dont it en fera recepte 
pour cincq partes, montant a 
la somme de dix sept livres cincq 3  
sols dix deniers pour ce. 	 15 
Icy . . . . XVII 1. V s. X d. 

61. Comme aussy, dirt ledit sieur 
Comptable que, le dixiesme novambre 

mil six cens soixante treize, 
it auroit bailie a interest au nomme 

que le neuviome novembre mil six cent soixante-treize, 
it aurait baille a rente, au nomme Simon Adam, et Vau-
bourg Dieppe, sa femme, la Somme de deux cents livres, 
en principal, faisant, par an, dix livres; laquelle somme 
it aurait remboursee, le vingt (et) un mars mil six cent 
soixante-quinze, et paye les arrerages courus et loyaux 
colts montant a la somme de vingt livres quinze sols, dont 
it en fera recette pour cinq parts montant d la somme de 
dix-sept livres cinq sols dix deniers pour ce. Ici ...... 171. 
5 s. 10 d. — 61. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que le dixieme novembre mil six cent soixante-treize, it 
aurait bailie a interet au nomme 

1  Le contrat fut passe par-devant Adnet et Tilquin, 
notaires a Reims. Cf. infra, fol. 191, 6. 
2  Loyaux rousts [routs]. Terme de palais. Loyaux 
coCits, Ics frais et loyaux routs : les frais legitimement 
faits 
9  Quinze batonne; Cincq en interligne. 
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Guillaume Ville, et sa femme, la 
somme de quatre vingt dix neuf 1 
livres, par contract dudit jour, 
moyennant la Somme de quatre 

livres dix neuf sols de rante 	 5 
par an, dont en est escheu deux 
anne au dixiesme novambre mil 
six cens soixante quinze, montante 

a la Somme de neuf livres dix 
huict sols [dont] it fera recepte, sauf la 	10 
remise, de cincq partes des six 

montante a la Somme de huict livres 
cincq sols pour ce 2. Icy . . . . VIII 1. V s. 

62. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que, le quatriesme mars 	15 
mil six cens soixante quinze, it 
auroit bailie a interest a 1\'laistre 

Gille 3 Douart 4, et sa femme, la 

Guillaume Ville, et sa femme, la somme de quatre-vingt-
dix-neuf livres, par contrat dudit jour, moyennant la som- 
me de quatre livres dix-neuf sols, de rente, par an, dont 	1~1-IT 
en est echu deux annees an dixieme novembre mil six 
cent soixante-quinze, montant a la somme de neuf livres 
dix-huit sols. Ii f era recette, sauf la remise de cinq parts 
des six, montant a la somme de huit livres cinq sots pour 
ce. Ici ...... 8 1. 5 s. — 62. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le quatrieme mars mil six cent soixante-
quinze, it aurait bailie d interet, a Maitre Gille Douart, 
et sa femme, la 

1 Neuf : l batonne. 
Voir infra, fol. 220, art. 43 et n. 1. 

3 Guillaume batonne; Gille en surcharge. 
° Successeur mediat de Me Antoine Leverme (1650-
1652), Me Gilles Douart fut notaire a Reims, de 1671 a 
1701. Ses minutes sont conservices chcz Me Paul-Henri 
Gain, 9, boulevard de la Paix, Reims. 
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somme de quatre cens livres, par 

contract dudit jour 1, moyennant la 

somme de vingt livres par an 

dont en est escheu, au vingtiesme 

mars derniers, une anne quy faict, 

pour cincq partes des six, la somme 

de seize livres treize sols quatre 

deniers qu'il couchera en recepte, 

sauf la remise 2. Icy .... XVI 1. XIII s. IIII d. 

63. Comme aussy, diet ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit bailie a 
interest, a la Dame d'Estampe 3  et Jean 

Baptiste de la Salle 4
' 
	fils, son fils 	la 

1  Passe par-devant Tilquin et 
Adnet, notaires royaux a Reims. somme de cincq cens livres, 
Voir infra, fol. 192, 7. 

par contract du vingt cincquiesme 	 15 
2  Voir infra, fol. 220v, art. 44, 
et n. 4. avril mil six cens soixante quinze, 

3  I1 	s'agit 	de 	Nicolle 	Marlot moyennant vingt cincq livres par 
(1629-1697), fille de Nicolas et 
de Remiette Frizon. Elle epousa, 
a Reims, le 17 fevrier 1645, Jean 
de La Salle (1624-1659), fils de Somme de quatre cents livres q 	 par contrat dudit jour, 

Jean (1595-1653) et d'Antoinette moyennant la somme de vingt livres par an, dont en est 

Cocquebert (t ay. 1654). Restee echu, an vingtieme mars dernier, une annee. (Ce) qui 
vcuve en 1659, Nicolle Marlot fQ1t, pour cinq parts des six, la somme de seize livres 
convola en secondes noces avec treize sols quatre deniers qu'il couchera on recette, sauf 
Messire Louis d'Estampes, che- la remise. Ici ...... 16 1. 13 s. 4 d. — 63. Comme aussi, dit 
valier, seigneur du Coudray. Cf. ledit sieur Comptable, qu'il aurait bailie a interet, a la 
Travaux Acade.'mie de Reirns, vol. Dame d'Etampes, et Jean-Baptiste de La Salle, son fils, 
XCI, 2e partie, p. 102. la somme de cinq cents livres, par contrat du vingt-cin- 
De son premier mariage, Nicolle 
Marlot cut scpt fils 	REMIETTE :  quieyne 	avril 	mil 	six 	cent 	soixante-quinze, 	moyennant 

(ondoyee le 17 decembre 1648; vrngt-cinq livres par 
baptisec 	le 	20 janvier 	1649); 
JEAN-BAPTISTS 	(1649-1729); 
NICOLAS (1650-1725), epoux de 
Jeanne Cocquebert (1661-1696); 
RosE-MARIE (° 1651), epouse de 4  Fils 	de 	Jean 	et 	de 	Nicolle 	Marlot 	(ci-dessus). 
Messire Charles de Briconnet; Avocat en Parlement, mousquetairc du roi en sa pre- 
MARIE-ANGILIQUE (° 1653); Su- miere compagnie, Jean-Baptiste epousa, a Reims, vers 
zANNE (1654-Augy, 1688), unie 1682-83, 	Louise-Elisabeth 	de 	Proisy 	d'Aumale 
en mariage a Messire Charles- (f Reims, 1704; 85 ans), dont : MARIE _ANNE (1683- 
Henri-Francois de Vallon, che- 1759), epouse de Jean Du Mangin (Cormicy, 1677- 
valier, seigneur de Gernicourt, 1741); NICOLAS (0  1685); NICOLAS (1686-1744), epoux 
vicomte 	d'Augy, 	capitaine 	de de 	Catherine-Charlotte 	Allan 	(t 	1756); 	NICOLE- 
grenadiers 	au 	regiment 	de JACQUELINE 	(° 1687); 	GERARtD-REMY-FELIX 	(1693- 
Guyenne; MARIE (° 1655). 1719); MARIE-ELISABETH (0  1695). 
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an; ce quy faict une anne, escheu 
au vingt cincquiesme avril mil six 
cens soixante seize. De laquelle somme 

en appartient cincq partes aux oyans 
compte, montante a la somme de 	 5 
vingt livres seize sols huict deniers 

dont it fera recepte, sauf la remise 1. 

Icy . . . . XX 1. XVI s. VIII d. 

64. Comme aussy, donne a interest a 
ladicte Dame d'Estampe, et Jean Baptiste 	10 
de la Salle, son fils, la somme de six 
cens livres, a interest, le cincquiesme 
febvrier mil six cens soixante 

quinze, faisant par an, la somme 
de trante livres dont en est escheu 	15 
une anne 1, au cincquiesme febvrier 

mil six cens soixante seize. De 
laquelle somme de trante livres 

en appartient aux oyans compte 

an; ce qui fait une annie, echue an vingt-cinquieme avril 
mil six cent soixante-seize. De laquelle somme en appar-
tient cinq parts aux oyants compte, montant a la somme 
de vingt livres seize sols huit deniers done it fern recette, 
sauf la remise. Ici ...... 20 1. 16 s. 8 d. — 64. Comme 
aussi, donne d interet, a indite Dame d'Elampe, et Jean-
Baptiste de La Salle, son fils, la somme de six cents livres, 
a interet, le cinquieme fevrier mil six cent soixante-quinze, 
faisant, par an, In somme de trente livres dont en est 
echu une annee, an cinquieme fevrier mil six cent 
soixante-seize. De laquelle somme de trente livres, en ap-
partient aux oyants compte 

1  Voir infra, fol. 221, art.45 et n. 3. 
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la somme de vingt cincq 

livres pour les cincq partes de 
six dent it fera recepte, sauf la 
remise 1. Icy . . . . XXV 1. 

65. Comme aussy, diet ledit sieur 	 5 
Comptable qu'il auroit bailie 
a Jean Tullier 2, la somme de cent 
cincquante livres a interest, par 
contract du vingt neufviesme 
decembre mil six cens soixante 	 10 
quatorze, dont i1 faict par an 

sept livres dix sols, dont en 
est deub une anne d'arrerages, 
escheu au vingt neufviesme 
decembre mil six cens soixante 	 15 
quinze dont en appartient cincq partes 
des six, montant a la somme de 
six livres cincq sols dont it fera 
recepte, sauf la remise 3. 
Icy . . . . VI 1. V s. 

la somme de vingt-cinq livres pour les cinq parts de six 
dont it fera recette, sauf la remise. Ici ...... 351. -
65. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
baille a Jean Tullier, la somme de cent cinquante livres, 
u intent, par contrat du vingt-neuvieme decemnbre mil 
six cent soixante-quatorze, dont it fait, par an, sept livres 
dix sols, dont en est di s une annee d'arrerages, ecbue an 
vingt-neuvieme decembre mil six cent soixante-quinze, 
dont en appartient cinq parts de six (aux oyants corn pie), 
montant u la somme de six livres cinq sols dont it fera 
recette, sauf la remise. Ici ...... 61. 5 s. 

1  Voir infra, fol. 221, art. 46. 
2  Ecrit egalement Juilliet. Voir infra, fol. 221v, 19. 

Voir infra, fol. 221v, art. 47, et n. 2. 

19 
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66. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le dernier decembre 
mil six cens soixante quatorze, 
it auroit mis a interest la 
somme de trois cens livres, a 	 5 
Pierre Collo et sa femme, demeurant 

a Verzy, faisant par an quinze livres 

dont en est escheu une anne au 
dernier decembre mil six cens soixante 

quinze; et de laquelle somme en appartient 10 

les cincq partes de six, montante a 
la somme de douze livres dix sols. 

De laquelle somme le sieur Comptable 
fera recepte. Icy . . . . XII 1. X s. 

67. Comme aussy, dict ledict Comptable 	15 

qu'iI auroit donne a interest des 

deniers de ladicte succession, au sieur 
Clement, presidant au grenier a sel 

66. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le der-
nier decembre mil six cent soixante- quatorze, it aurait 
mis a interet la somme de trois cents livres, i Pierre 
Collo et sa femme, demeurant a Verzy, faisant par an, 
quinze livres dont en est echu une annee an dernier 
decembre mil six cent soixante-quinze; et de laquelle 
somme en appartient (aux oyants compte) les cinq parts 
de six, montant a la somme de douze livres dix sols. De 
laquelle somme, le sieur Comptable fera recette. Ici ...... 
12 1. I0 s. — 67. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il 
aurait donne a interet, des deniers de ladite succession, 
an sieur Clement, president an grenier a sel 
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d'Espernay 1, la somme de dix sept cens 

livres, par contract du unziesme 
juin mil six cens soixante quinze, 
faisant par chacun an la somme 
de quatre vingt cincq livres de 	 5 
rante dont en est escheu, au 
unziesme jour du mois de juin 

mil six cens soixante seize 2, 
montante a ladicte somme de 
quatre vingt cincq livres dont 	 10 
en appartient cincq partes des 
six aux oyans compte, montante 
a la somme de soixante et dix 
livres seize sols huict deniers 
pour ce 3. Icy .... LXX 1. XVI s. VIII d. 	15 

68. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit este donne 

d'Epernay, la somme de dix-sept cents livres, par contrat 
du onzieme juin mil six cent soixante-quinze, faisant par 
chacun an, la somme de quatre-vingt-cinq livres de rente, 
dont en est echu, au onzieme jour du mois de join mil 
six cent soixante-seize, ladite somme de quatre-vingt-cinq 
livres, dont en appartient cinq parts des six aux oyants 
conipte, montant u la somme de soixante et dix livres 
seize sots bait deniers pour ce. Ici ...... 70 1. 16 s. 8 d. 
— 68. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
ete donne 

1  Chef-lieu d'arrondissement du departement de la 
Marne. 
2  Quin batonne; Seize en surcharge.— Bonnestraine et 
Adnet, notaires a Reims, enrcgistrerent le contrat. Cf. 
infra, fol. 194, 17. 

Voir infra, fol. 222, art. 48 et n. 3. 
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au sieur du Verger 1, procureur du Roy 

d'Espernay, la somme de quinze cens 
livres d'interests, le trois aoust 
mil six cens soixante quinze, 
faisant soixante quinze livres de 

rante 2  dont en est escheu, au troisiesme 

aoust mil six cens soixante seize, 
la somme de soixante quinze livres 

pour une anne. De laquelle somme 
it fera recepte pour les 3  cincq partes 	10 
des six, montante a la somme de 

soixante deux livres dix sols 
pour ce. 4  Icy . . . . LXII 1. X s. 

69. Comme aussy, dict ledit 
Comptable qu'il auroit mis 	 15 

a interests la somme de 
mil livres au sieur Lescaillon 5  

an sieur du Verger, procureur du roi d'Epernay, la 
somme de quinze cents livres d'interets, le trois aout mil 
six cent soixante-quinze, faisant soixante-quinze livres 
de rente dont en est echu an troisieme aorit ml! six cent 
soixante-seize, la somme de soixante-quinze livres pour 
une annie. De laquelle somme, it fera recette pour les 
cinq parts des six, montant a la somme de soixante-deux 
livres dix sols pour ce. Ici ...... 62 1. 10 s. — 69. Comme 
aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait mis a interets, la 
Somme de ml! livres, an sieur Lescaillon, 

1  Isaac Du Verger, conseiller du roi et son procureur 
au grenier et magasin a sel d'Epernay. Voir Constitution 
par Isaac du Verger au profit d'Antoine Fremyn, conseiller 
du roi en l'Election de Reims, d'une rente de 333 livres 
6 sols 8 deniers 8 aout (1664), dans Arch. Marne, 4E 
16865. 
2  Rante pour Une annde : Rante dont En est en surcharge. 
3  Ce Icy: les en surcharge. 
° Voir infra, fol. 222, art. 49, et n. 3. 
6  Millet Lescaillon (v. 1637-1684), pretre du diocese de 
Reims, cure de Gueux (1663-1684). Cf. Arch. Ardennes, 
2J 153, fol. 108. — CFHILLEM, mcf. 4873, 4. Voir aussi 
Adjudication a Pierre Gone!, maitre masson, de tous les 
ouvrages et reparations a faire a la maison presbyterale de 
la paroisse de Gueux (6 mai 1662), dans Arch. Marne, 
4E 16863. 
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prestre, cure de Gueux 1, le 
vingt uniesme octobre mil six 
cens soixante treize 2, faisant 
par an Ia somme de cincquante 

livres dont en sont escheu deux 
anne, au vingt uniesme octobre 
mil six cens soixante 3 
quinze 4, montante 
a la somme de cent livres dont 
it fera 5 recepte pour cincq 	 10 
partes, montantes a la somme 
de quatre vingt trois livres 
six sols huict deniers pour 
ce. Icy . . . . IIIIXX III 1. VI s. VIII d. 

70. Comme aussy, dict ledit Comptable 	15 
qu'il auroit baille en rante, le 

neufviesme novambre mil six 

pretre, cure de Gueux, le vingt (et) unieme octobre mil 
six cent soixante-treize, faisant, par an, la somme de cin- 
quante livres, dont en sont echues deux annees, au vingt 	4 U LI 
(et) unieme octobre mil six cent soixante-quinze, montant 
a la somme de cent livres, dons it fera recette pour cinq 
parts, montant a la somme de quatre-vingt-trois livres 
six sols huit deniers pour ce. Ici ...... 83 1. 6s. 8 d. — 
70. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait bailie, 
en rente, le neuvieme novembre mil six 	 n~ 

1 Commune de l'arrondissement de Reims (Marne). 
2 Le contrat fut passe par-devant Fransquin et Douart, 
notaires a Reims. Voir infra, fol. 195, 17. 
3 Mil six cens soixante repete. 
4 Voir infra, fol. 222v, art. 50, et n. 2. 
5 Fera : 1Vlise batonne. 

20 
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cens soixante treize, au nomme 

Chaudron 1  et sa femme, la somme de 
deux cens vingt livres, moyennant 

la somme de unze livres par chacun 
an de rante dont en est escheu 	 5 

deux annees au neufviesme jour du 

mois de novambre mil six cens 
soixante quinze, montante a la 
somme de vingt deux Iivres 
dont en appartient cincq partes 	 10 

des six aux oyans compte, montante 

a Ia somme de dix huict livres six 

sols huict deniers pour ce. 
Icy . . . . XVIII 1. VI s. VIII d. 

[71] Comme aussy, diet ledit Comptable 
qu'il auroit bailie a interests la 	 15 

somme de six cens livres, a 
Vincent Geoffroy 2, vigneron, demeurant 
a Lude 3, par contract du vingt deuxiesme 

cent soixante-treize, an nomme Chaudron, et sa femme, 
la somme de deux cent vingt livres, moyennant la somme 
de onze livres, par chacun an, de rente, dons en est echu 	j. 
deux annees, an neuvieme jour du mois de novembre mil  
six cent soixante-quinze, montant a la somme de vingt-
deux livres, dont en appartient cinq parts des six aux 
oyants compte, montant a la somme de dix-huit livres six 
sols huit deniers pour ce. Ici ...... I81. 6 s. 8 d. — 71. 
Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aura it bailie, 
a interets, la somme de six cents livres, a Vincent Geof-
froy, vigneron, demeurant a Ludes, par contrat du vingt-
deuxieme 

1  Pierre Chaudron (alias Chau- 
deron, voy. fol. 195v, 12), 	2  Vigneron, fils et heritier de feu Regnault Geoffroy. 
manouvrier, epoux de Alaine Cf. Vente a Pierre Lallemant, notaire royal, demeurant a 
cu Aliaine Boy. Le contrat de Ludes, des heritages de la succession de Regnault Geoffroy 
constitution de rente fut passe (17 mai 1670), dans Arch. Marne, 4E 16871. — Vincent 
par-devant Adnet et Tilquin, Geoffroy epousa Francoisc Quatresols. 
notaires it Reims. Cf. infra, fol. 3  Aujourd'hui Ludes, commune de 1'arrondissement de 
195v, 14. 	 Reims (Marne). 
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jour du mois de febvrier mil six cens 
soixante quinze 1, faisant par an 
Ia somme de trante livres dont en 

appartient cincq part des six d'une 
anne escheu au vingt deuxiesme febvrier 

mil six cens soixante seize. De laquelle 

somme de trante livres monte pour 
les oyans compte la somme de vingt 
cincq livres pour ce 2. Icy . . . . XXV 1. 

72. Comme aussy, diet ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit bailie a 
interest a Jean Lallondrelle, vigneron, 

et Claude Beuzart 3, sa femme, demeurant 
a Chaigny 4, la somme de six cens 
soixante livres, par contract du 	 15 
quatorze mars mil six cens 
soixante quinze 5, faisant trante 
trois livres par an dont en 

jour du mois de fevrier mil six cent soixante-quinze, fai-
sant par an, la somme de trente livres, dont en appartient 
cinq parts des six, d'une annee echue au vingt-deuxieme 
fevrier mil six cent soixante-treize. Laquelle somme de 
trente livres monte, pour les oyants compte (a) la somme 
de vingt-cinq livres pour ce. Ici ...... 251. — 72. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait bailie, a inte-
ret, a Jean Lallondrelle, vigneron, et Claude Beuzart, sa 
femme, demeurant a Chaigny, la somme de six cent 
soixante livres, par contrat du quatorze mars mil six 
cent soixante-quinze, faisant trente-trois livres par an, 

Le contrat fut passe par-devant dont en 
Tilquin et Adnet, notaires a 
Reims. 
Voir infra, fol. 196, 17. 
z Voir infra, fol. 223, art. 51, et acte du 2 mars 1675); CLAUDE, femme de Jean Lalon- 
n. 2. 	 drelle, vigneron; JACQUES, lieutenant en la justice de 

3 Parmi les membres de la Chigny (Cf. Arch. Marne, 4E 16853 : 23 avril 1659); 
famille Beuzart qui habitaient JEANNE, epouse de Gerard Paullet; REGNAULT, vigneron, 

Chigny-les-Roses (Chaigny, dans marl de Germaine Geoffrois. 

le texte), mentionnons : CLAUDE, 4 Aujourd'hui Chigny-les-Roses, commune de I'arron-
6poux de Claudine Rose (Cf. dissement de Reims, canton de Verzy (Marne). 
Arch. Marne, 4E 16866 : acte 5 Contrat passe par-devant Dallier et Laubreau, 
du 29 janvier 1665; 4E 16873 : 	notaires a Reims. Voir infra, fo]. 196v, 15. 

-It!•~5 
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est escheu une anne au quatorziesme 

mars mil six cens soixante seize. 
De laquelle somme en appartient aux 
oyans compte cincq partes des six, 

montante a la somme de vingt sept 	5 
livres dix sols 1. Icy . . . . XXVII 1. X s. 

73. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que le unziesme mars mil six cens 
soixante quinze 2, it auroit bailie a 
interest a Antoine Gadebois, de 	 10 
Sainct Brise 3, la somme de quatre 
cens livres, faisant par an la 
somme de vingt livres dont en est 

escheu une anne au unziesme mars 
mil six cens soixante seize. De 	 15 
laquelle somme en appartient aux 

oyans compte cincq partes montante 
a la somme de seize 4 livres 

treize sols 5 quatre deniers 6 

est echue une annee au quatorzierne mars mil six cent 
soixante-seize. De laquelle somme en appartient aux 
oyants compte, cinq parts des six montant a la somme de 
vingt-sept livres dix sols. Ici ...... 271. I0 s. — 73. Comme 
aussi, dit ledit Comptable, que le onzieme mars mil six 
cent soixante-quinze, it aurait baille, a interet, a Antoine 
Gadebois, de Saint-Brice, la somme de quatre cents livres, 	'!) ~5 

faisant, par an, la somme de vingi livres, dont en est 
echo one annee au onzieme mars mil six cent soixante-
seize. De laquelle somme, en appartient aux oyants compte 
cinq parts, montant a la somme de seize livres treize 
sols quatre deniers 

1 Voir infra, fol. 223v, art. 52, et n. 1. 
2 L'acte fut passe par-devant Tilquin et Adnet, notaires 
a Reims. Cf. infra, fol. 197, 12. 
3 Aujourd'hui Saint-Brice-et-Courcelles, commune de 
!'arrondissement et canton de Reims (Marne). 
° Vingt : Seize en surcharge; Cincq batonne. 
6 En tote de la ligne 19 : pour ce Icy; treize sols en 
surcharge. 

En fin de ligne : XXV 1. batonne. 
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pour ce 1. Icy . . . . XVI 1. XI11 s. IIII d. 

74. Comme aussy, auroit bailie a interest 
a Gerard Paullet 2, de Rilly 3, une 

somme de six cens livres, moyennant 
trante 4  livres par an, Ic 	 5 

dix sept juin mil six cens soixante 

quinze 5  dont en est escheu, au 
dix sept juin mil six cens soixante 
seize, la somme de trante livres 
dont en appartient aux oyans 	 10 
compte cincq partes montantes 
a la somme de vingt cincq 
livres pour ce. Icy . . . . XXV 1. 

75. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit bailie au 	 15 
nomme Simon Adam 6, cuisinier a 
Reims, la somme de quatre cens 
livres, le vingt uniesme mars 

pour ce. Ici ...... 161. 13 s. 4 d. — 74. Comme aussi 
(qu'il) aurail baille, a interet, a Gerard Paullet, de Rilly, 
une somme de six cents livres, moyennant trente livres 
par an, le dix-sept juin mil six cent soixante-quinze, dont 
en est ecbu, an dix-sept juin mil six cent soixante-seize, 
la somme de trente livres, dont en appartient aux oyants 
compte, cinq parts, montant a la somme de vingt-cinq 
livres pour ce. Ici ...... 251. — 75. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, qu'il aurait bailie au nomme 
sieur Adam, cuisinier, a Reims, Ia somme de quatre cents 
livres, le vingt (et) unieme mars 

1  Voir infra, fol. 223v, art. 52, et n. 2; fol. 224, 12. 
2  Vigncron demeurant a Rilly, Gerard Paullet avait 
epouse Jeanne Beuzart. Voir fol. 57v, n. 3; fol. 197v, 5, 
3  Aujourd'hui Rilly-la-Montagne, commune de l'arron-
disscment de Reims, canton de Vcrzy (Marne). 
4  En tote de la ligne 5 : Six cens batonnc. 

L'actc fut passe par-devant'l'ilquin et Adnet, notaires 
a Reims. Voir infra, fol. 197, 12. 
s Le 2 septembre 1672, Scbastien Lethellier, etait mis 
en apprentissage chez Simon Adam, maitre cuisinier, 
Cf. Arch. Marne, 4E 16873. Voir aussi fol. 52v, 4. 
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mil six cens soixante quinze 1, 

moyennant vingt livres par an 

dont en est escheu, au vingt uniesme 
mars mil six cens soixante 
seize, la somme de vingt livres 

dont en appartient cincq partes 
de six aux oyans compte, 
montante a la somme de seize 
livres treize sols quatre deniers 
pour ce 2. Icy . . . . XVI 1. XIII s. IIII d. 10 

76. Co[mm]e aussy, diet ledict sieur Comptable 
que par le quatorzicsme feuillet 
du Registre des rentes dud[i]t Comptable, 
it paroist q[u'i]l a receu, des nommes 
Jacques Barrois et Jean Simon 3, 	 15 

' L'acte fut 	passe 	par-devant 
Adnet 	et 	Tilquin, 	notaires 	a de La Neufville en Tourne a Fouy 4, 
Reims. Voir infra, fol. 198, 8. la so[mm]e de cent cinquante livres 
a Voir infra, 	fol. 224v, art. 55, 
et n. 3. seize sots dix deniers, tant en 
3  Laboureurs demeurant a La principal, interest, que loyaulx 
Neuville. Voir supra, fol. 23v, 7. 
4  Voir fol. 22v, n. S. coust, d'une rente par eulx deub, 	 20 
5  II s'agit d'une rente annuelle laq[uc]lle n'a este inventorye 5. Et 
et perpetuelle de 16 Iivres 13 sols 
4 deniers, constituee le 8 juin partant pour les cincq part 
1661 par-devant Angier et I3re- des oyans compte, la s[omm]e de 6  
taigne, 	notaires 	a 	Reims. 	En 
marge dudit contrat de constitu- 
tion de rente au profit de ((noble  
homme Louis de La Salle, con- 
seiller au Presidia] de Reims », on mil six cent soixante-quinze, moyennant vingt livres par 
lit : 	«Les 	trois 	cens 	livres 	en an, dont en est echu, an vingt (et) unieme mars mil six 
principal 	interets 	et 	loyaux cent soixante-seize, la somme de vingt livres, dont en 
cousts portes au contrat cy des- appartient cinq parts de six aux oyants corn pie, montant 
sus 	sont paies et rembourses Q In somme de seize livres treize sols quatre deniers pour 
suivant 	la 	quittance 	du 	jour ce. Ici ...... 16 1. 13 s. 4 d. — 76. Comme aussi, dit ledit 
d'huy, VIIIe juin XVC  soixante sicur Comptable, que par le quatorzieme feuillet du Regis- 
quinze, par devant lesdits no- 
taires soussignes [sig.] Lespicier tre des rentes dudit Comptable, it paras"t qu'il a repo des 

[grille, paraphe], Franquin [pa- nommes Jacques Barrois et Jean Simon, de La Neuville- 
raphe]. 	Cf. Arch. Marne, 4E en-Tourne-i-Fuy, la somme de cent cinquante livres seize 
16862. sols dix deniers, Cant en principal, intent, que loyaux 

6  Les lignes 11 a 23 sont, scion coots d'une rente par eux due, laquelle n'a ete inventoriee. 
toute probabilite, de la main de Et partant, pour les cinq parts des 	oyants 	compte, In 
Jean-Baptiste de La Salle. somme de 
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deux cent huict livres six 

sols quatre de[niers] 1. 

Et icy . . . . IIC VIII 1. VI s. IIII d. 

[77]. Comme aussy, diet ledict sieur 
Comptable qu'il auroit receu du 
sieur de La Salle 2, son oncle, la 
somme de trante six livres six 
sols six deniers, pour leur parte 
d'une rante deub sur l'Hostel 
de Ville de Paris, suivant qu'il 

appert par son Registre journal, 	 10 
dont en appartient aux oyans compte 
cincq partes montante a trante 
Iivres six sols trois deniers 3  pour 

ce. Icy . . . . XXX 1. VI s. III d. 

Somme de ce troisiesme chappitre 	15 
de receptes : soixante six mils 
vingt deux livres, sept sols, trois deniers 4. 

deux cent huh t livres six sols quatre deniers. Ici ...... 
208 1. 6 s. 4 d. — 77. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, qu'il aurait refu du sieur de La Salle, son oncle, 
la somme de trente-six livres six sols six deniers, pour 
leer part d'une rente due sur 1'Hotel de Ville de Paris, 
suivant qu'il appert par son Registre journal, dont en 
appartient aux oyants compte cinq parts, montant a 
trente livres six sols trois deniers pour ce. Ici ...... 301. 
6s. 3d. 

Somme de ce troisieme chapitre de recettes; soixante-
six mule vingi-deux livres sept sols trois deniers. 

2  Simon de Ln SALLE (1618-1680). Voirsupra, p. LV I I I. 
3  Les cinq parts des « trante six livres six sols six 
deniers » de rente sur 1'Hotel de Ville de Paris, montent 

Rente due : « cent cinquante a trente livres cinq sols cinq deniers, soit un sol de moins, 
livres seize sols dix deniers ,, et deux deniers en plus que la somme couchce en recette. 
[fol. 59, 17-18]; mise en compte : 	4  Les lignes 15 a 17 sont d'une autre main. 
u deux cent huict livres six sols L'apurement de ce chapitre des recettes fait ressortir un 
quatre deniers ». 	 total de soixante-cinq mil deux cent soixante et une livres 
Les lignes 1 et 2 sont probable- six sols six deniers, soit sept cent soixante et une livres 
ment de la main de Jean-Baptiste six deniers de moins que la somme dont le comptable 
de La Salle. 	 fait 6tat. 
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